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1. - PRÉSENTATION GÉNÉRALE 

La première loi de finances rectificative du 11 juillet 1986 a modifié 
substantiellement le· dispositif établi par la loi de finances initiale. Le 
présent projet de collectif budgétaire complète l'actualisation entreprise 
au printemps dernier en s'inspirant des mêmes principes. · 

L'effort visant à maitriser le déficit budgétaire est poursuivi. Le 
collectif de printemps avait ramené le déficit budgétaire de 145,3 mil· 
liards de francs à 144 milliards de francs. Le collectif de fin d'année le 
porte à 143,6 milliards de francs. Ce déficit représente 2,9 % du P.I.B., 
soit un pourcentage légèrement inferieur à celui de la loi de finances 

· initiale ( 3 % ) mais sensiblement en retrait par rapport aux déficits 
. résultant des collectifs de 1984 et de 1985 (3,3 %). 
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CHAPITRE PREMIER 

LES CHARGES NETIES DU BUDGET GÉNÉRAL 
SONT MAJORÉES DE 23, f MILLIARDS DE FRANCS 

Les chiffres qui suivent ne comprennent pas les remboursements et 
dégrèvements d'impôts ni les montants inclus dans le décret d'avance du 
26 septembre 1986. 

Il convient de souligner que les deux tiers des ouvertures de crédits 
supplémentaires demandées portent sur des crédits évaluatifs. ce qui 
traduit un effort de sincérité dans les évaluations proposées. 

1. Les dépenses civiles ordinaires 
augmentent de 20,9 milliards de francs. 

Les principaux ajustements portent sur les postes suivants : 

- la charge de la dette à long terme progresse de 7 ,8 milliards 
de frsncs ; en effet, le déficit budgétaire a été financé par l'emprunt â 
long terme, meilleur du point de vue de la création monétaire que le 
court terme. Cette somme est éle··ée : elle représente 37 ,6 % des crédits 
supplémentaires prévus par le présent projet de loi au titre des dépenses 
civiles ordinaires. 

Deux autres chapitres relatifs à la dette font l'objet de demandes 
d'ouverture supplémentaires : 

- le chapitre 12·01 «Intérêts des comptes de dépôts au Trésor .. 
devrait recevoir 880 millions de francs supplémentaires afin de permet· 
tre la rémun~ration des fonds inemployés des C.O.D.E.V.1.; 

- le chapitre 12·03 • Service des avances de la Banque de France 
et rémunération des dépôts des instituts d'émission d'outre·mer »devrait 
recevoir 200 millions de francs supplémentaires afin de tenir compte 
d'un dépassement prévisible de la dotation initialement prévue pour 
couvrir la charge des avances de la Banque de France. 

Au total, les ouvertures de crédit demandées par le collectif au titre 
de la dette s'élèvent à 8.930 millions; 
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- 3,4 milliards de frapes supplémentaires s~nt ouverts au titre 
des garanties de l'Etat mises en jeu lors des sinistres industriels ou 
relatives au commerce extérieur. Ils permettront, â hauteur de 2.800 
millions de francs, de faire face au déficit prévisible de l'assurance crédit 
et pour. 600 millions de francs de couvrir la. mise en jeu de la garantie 
d~ l'Etat donnée â de:; prêts au bénéfice des entreprises industrielles; 

.· :: ' ) ' - les interventions . en faveur des agriculteurs représentent une 
dépense supplémentaire de 1. 718 millions de francs. Elles concernent 
la reconstitution du Fonds de garantie des calamités agricoles 
(600 millions de francs), la lutte contre la sécheresse (533 millions de 
francs), la restructuration laitiére (275 millions de francs) et les offices 
agricoles (189 millions de francs); 

- les concours aux collectivités locales progressent de 1.9 S 1 mil· 
lions de francs dont 1. 713 au titre de la dotation globale de décentra· 
lisation; 

- une ouverture de crédits d'un montant de 3. 700 millions de 
francs est demandée pour le financement des dépenses de fonctionne· 
ment des administrations dont 1.637 millions de francs pour les charges 
sociales et 1.320 millions pour les rémunérations concernant essentiel· 
lement les enseignants : 

- il faut noter aussi : 210 millions de francs pour l'aide aux 
personnes sans domicile de secours, 150 millions pour le plan infor· 
matique dans les établissements d'enseignement privés, 170 millions 
d'aide au Tchad et 880 millions de francs au titre des intérêts des 
comptes de dépôt au Trésor. 

2. Les dépenses civiles en capital sont relativement stables. 

+ 634 millions de francs pour les crédits de paiement. 
+ 842 millions de francs pour les autorisations de programme. 

Ces augmentations de crédits concernent : 

- une dotation en capital de 232 millions de francs ouverte au 
profit de T.D.F. : 

- les concours aux collectivités locales : + 118 millions de francs, 
dont 23 millions de francs au titre des actions en faveur de Mayott•! et 
de Wallis-et· Futuna~ 

- . un crédit de 1 OO millions de francs en crédits de paiement et de 
263 millions de francs en autorisations de programme est prévu pour 
financer les établissements pénitentiaires. 
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3. Les dépenses militaires sont abondées 
de 1,6 milliard de francs. · 

Ces dépenses sont liées à des surcoûts entraînés par des opérations . 
extériéures, notamment au Tchad et au Liron. · 

Ces crédits ont aussi pour objet de couvrir des insuffisances de 
crédits de personnel lic:es à des reports de charge de l'exercice pré:-é
dent. 

4. Les budgets annexes. 

Les budgets annexes font l'objet d'une majoration de dépenses à 
hauteur de 6.150 millions de francs, partiellement compensée par des 
annulations de crédits d'un montant de 2.365 millions de francs. 

Ces ajustements concernent essentiellement le budget annexe des 
polîtes et télécommunications. Ils comportent : 

- une majoration de 3, l 5 milliards de francs du versement au 
budget général ; cette contribution est permise par l'excellent résultat du 
budget annexe résultant lui-même, d'une part, de l'évolution des taux 
d'intérêt et de change et, d'au~.·e part, d'une recette exceptionnelle de 
3 milliards de francs. Cette recette exceptionnelle provient de là caisse · 
nationale des télécommunications qui avait, depuis plusieurs années. 
constitué des réserves sur le produit des emprunts en attente d'affecta
tion: 

- l'inscription en charges d'une dotation aux amortissements de 
3 milliaràs de francs aftërente à la subvention versée au C.N.E.S. et qui 

. constitue une premiére étape importante en vue de la rebudgétisation des 
dépenses spatiales. Celle-ci sera effective au plus tard en 1989. La 
décision a été prise d'accélérer l'amortissement des ~11bventions versées 
par les postes et télécommunications au C.N.E.S. Il en résultera, à la 
disparition de cet amortissement qui devrait donc intervenir plus tôt que 
prévu; une amélioration Ju résultat du budget annexe. Le conCC'.':S au 
C.N.E.S. pourra, de ce fait, être financé par le budget général. Ainsi sera 
avancée, grâce à cette décision, la· rebutigétisation du concours au 
C.N.E.S. 



CHAPITRE II 

. LES OUVERTURES DE CRÉDITS SUPPLÊMENTAIRES 
SONT GAGÉES PAR DES· ANNULATIONS 

ET DES PLUS.VALUES DE RECETTES 
D'UN MONTANT ÉQUIVALENT 

A. - Les annulations de crédits. 

L'arrêté joint au collectif annule prés de 11,9 milliards de crédits 
dont 10,6 milliards de francs au budget général et ! ,3 milliard de francs 
aux comptes spéciaux du Trésor. En outre, une annula~:~n de 2,4 mil·· 
liards de francs intervient sur les budgets annexes. 

Les principaux crédits annulés sont les suivants : . 

- deux milliards de francs au titre des intém; ::!Ps bons du Trésor; 
ceci s'explique par la baisse des taux et par un moindre recours à ce 
mode de financement. L'objectif poursuM est d'allor.ger la dette publi· 
que; 

""". les remboursements anticipés permettent d'alléger d'un milliard 
de francs la charge de la dette extérieure ; toutes les possibilités de 
rembcùrsement anticipé existant pour deux emprunts contractés ont été 
utilisées. Il s'agit de l'emprunt de 4 milliards de dollars contracté en 
1982 et de celui de 4 milliards d'ECU souscrit en 1983. De ce fait, la 
dotation de 4.303 millio!ls prévue au chapitre 13·02 par .a loi de 
finances initiale peut être réduite de 1 milliard de francs : 

- la subvention au B.A.P.S.A. peut être réduite de 1. 700 millions 
de francs dans la mesure où ce budj?~.: annexe a reçu des recettes 
supplémentaires au titre de la surcompensation démographique : 

- les dotations afferentes aux bonifications d'intérêt ( 1.200 mil· 
lions de francs) dont la diminution est rendue possible par la baisse des 
taux; 

- une économie de 1.1 OO millions de fran"''S est constatée sur le 
budget de la défense. Elle provient. d'une part. de la baisse du prix du 
carburant liée à l'évolution du dollar et. d'autre part, de la politique 
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salariale suivie dans la fonction publique (les effets de cette politique 
n'avaient été pris en compte dans le précédent collectif que pour les 
budgets civils) ; · 

- la fluctuation du dollar et des taux d'intérêt explique, pour 
l'essentiel, les annulations de 2,4 milliards de francs sur le budget anr.exe 
des po&tes et télécommunications ; 

- une annulation de 1 milliard de francs est effectuée sur les prêts 
du Trésor aux Etats étrangers; 

- enfin, on notera les annulations de constatation suivantes : 
125 millions de francs sur le projet du Grand Louvre, 450 millions de 
francs sur les primes d'épargne-logement, 140 millions de francs sur les 
crédits du Comité de développe-ment extérieur (CO.D.EX.), 247 mil
lions de francs de créuits d'actiÙll sociale, 124 millions de fra· ::s sur la 
subvention au budget annexe de la 11avigation aérienne (8.A.N.A.), 
227 millions de francs sur les contributions obligatoires de la France aux 
organisations internationales et 200 millions de francs sur les bonifica
tions. 

B. - Les recettes supplémentaires s'é!êvent 
à 11,6 milliards de francs. 

Soit des plus-values de 11,9 milliards de francs pour le budget 
général et une moins-value de 300 millions de francs sur les comptes 
spéciaux du Trésor. 

Le présent prt.'jet de loi de finances rectificative prend en compte · 
les ajustements de recettes tels qu'ils résultent des évaluations révisées 
pour 19 8 6 associées au projet de loi de finances pour 19 8 7. 

Au total, les recettes brutes du budget général augmentent de 
19.578 millions de francs. Compte tenu d'une majoration de 
3.000 millions des remboursements et dégrévements d'impôts, les 
recettes nettes du budget général croissent de l 6.578 millions de francs. 
Portées de 889,5 milliards de francs à 906, 1 milliards de francs. elles 
progressent ainsi de l ,86 %. 

Quant aux recettes des comptes spéciaux du Trésor, elles dimi
nuent de 365 millions de francs. 

1. Les recettes du budget général. 

a) les recettes fiscales progressent de 18, J milliards de francs. 

Elles enregistrent une plus-value de 18.118 millions de francs par 
rapport aux évaluations figurant dans la loi de finances initiale pour 
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1986. Cette augmentation résulte principalement de l'augmentatio11 du 
produit des impôts directs pour 12.f 89 millions de francs et d'une 
progression du prodrJi~ de la T.V.A. de 5.105 millions de francs. 
L'impôt sur le reve-.. ifai:gmente de 2.613 millions de francs, soit + 1,2 % 
par rapport à l'e3timation initiale de 210.507 millions•de.francs. Quant 
à l'impôt Sl!ô les sociétés, la plus-value de J.070 ràillions de francs par 
rapport à l'estimation initiale de 99.930 millions de francs est la 
conséquence de l'amélioration de la situation des entreprises et du 
niveau atteint par leurs bénéfices, supérieur aux prévisions. 

JI faut mentionner dans les recettes fiscales diverses le produit de 
. la taxe spéciale sur les rapatriements des avoirs détenus à l'étranger, d'un 

.· .· montant de 280 millions de francs. 

b) Les recettes 11011 fiscales baissent de 7, / milliards de francs. 

La révision des recettes non fiscales, qui apparait dans le fascicule . 
11 Voies et moyens» associé au projet de loi de finances pour 1987, se ·· 
traduit par. une réduction de 7 .070,9 millions de francs. 

Ce chiffre est le solde de nombreuses diminutions et de quelques 
hausses. Les principales révisions en baisse des évaluations concernent : 

- « intérêts des dotations en capital et des avances d'actionnaires 
accordées par l'Etat », Un supplément de recettes de 1.104 millions de 
francs sera apporté en raison du versement par E.D.F. et G.D.F. d'un 
dividende à l'Etat. Le produit de cette ligne double par rapport à 
l'évaluation initiale ( 1.150 millions de francs); 

- les produits des participations de l'Etat dans des entreprises 
financiéres (- 1.628 millions de francs). Cette révision tient au tasse
ment du montant des dividendes versés par la Banque de France, 
phénomène qui s'explique lui-même par la baisse des taux d'intérêt : 

- les produits de la loterie, du loto et du loto sportif : 
- 742 millions de francs; 

- les intérêts des prêts du F.D.E.S. : - 564 millions de francs. 
Cette révision s'explique par la baisse de l'encours des prêts du F.D.E.S. 
liée aux remboursements anticipés intervenus à la fin de 1985 : 

- intérêts divers : - 700 millions de francs. La diminution du 
montant de la recette attendue est liée à la baisse des taux d'intérêt. 

c) Les prélèm11e11ts sur recettes augme11te11t de ./, / milliard5 de 
francs. 

Cette augmentation s'explique notamment par une hausse de 
3.680 millions de francs des prélèvements sur les recettes de l'Etat au 
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profit de la C.E.E. Elle prend en compte les conséquences financléres 
de l'adoption définitive du budget communautaire 1986 en jui~let 
dernier. ; 

:: i 

Le prélévement effectué t iitre de la dotation globale de fonction· 
_ nement augmente aussi de fa~ .n sensible. 

2. Les recettes des budgets annexes. 

Elles augmentent de 3.785 millions de francs au titre du seul 
budget annexe des postes et télécommunications. 

Les recettes du B.A.P.S.A. font l'objet d'une annulation importante 
de 1.662 millions de francs due pour partie à des recettes plus importan
tes et pour partie à une diminution des charges qui avaient été suréva· 
tuées. 

3. Les recettes des comptes spéciaux du Trésor. 

Elles diminuent de 115 ll'lillions de ti'anci;. Le mouvement affecte 
. le F.D.E.S. Il concerne aussi le compte d'emploi de la taxe parafiscale, 
affectée au financement des organismes du service public de la radio et 
de la télévision, qui est réduit de 250 millions de francs en recettes 
comme en dépenses. 

* * * 

Au total, il apparait que la majoration des charges (23.1 milliards 
de francs) ainsi que les annulations de dépenses ( 11.9 milliards de 
francs) couvrent des mouvements qui sont surtout comptables, la réalité 
étant l'accroissement net des dépenses. c'est·â·dire 11.2 milliards de 
francs. Ces dépenses doivent être comparées aux 11.6 milliards de 
francs de recettes supplémentaires, ce double mouvement expliquant la 
réduction de déficit budgétaire à hauteur de 368 millions de francs. Cette 
réduction ramène le découvert prévisionnel pour l'exercice 1986 à 
143,623 milliards de francs. 
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Ce collectif. à la diftërence de ceux qui l'ont précédé. ne dégrade 
pas le solde budgétaire mais au contraire le réduit légèrement : le déficit 
est ramené à 2,9 % du P.I.B. alors que les années précédentes, il avait 
dépassé J %. 

L'exécution du budget de 1986 au cours de l'exercice est résumée 
par le tableau suivant : 

Lee•ea•- w .. n.- Projet•• lal 
••a-llllllAle nctUleatlte nctlllcad .. ,.., "" •• Jodlltt "" 

B .. lt1 ••UN 
•,ris 

•eu • calledlfl • ........... ,.., 
( .. lllllWll• .. l'rucs) (,. lllllWll• •• rr .. a) 

(,. lllllWll• •• hies) 
c .. llllllaft1 •• hus) 

1. - Opèralions dcfiniti~: 

- Dette publique .................. 94,3 - 9,4 103,7 
- Dépenses civiles de fontionnement et 

d~mtmention ••••••••••••••••••• 662,9 7,S 4,3 674,7 
- Dépenses cMles en capital ••••••••• 78,4 18,4 - 1.6 9S,2 
- Budaets militaires ................ 19S,3 - o.s 19S,8 
- Dtpcnses des comptes d'alfcctalion spê-

ciale .......................... 11.8 - - 0,3 11.S 

Total des charges â caractere 
définitif .................. 1.042.7 2S,9 12.3 1.080.9 

Total des ra:cttes nettes (y corn· 
pris m:ettes des comptes d'alfec· 
Wion spéciale) ............ 901.6 4,7 11.6 917,9 

Soldes des opérations definiti~ 141.1 - 21.2 - 0.7 - 163 

Il. - Opérations temporaires ••••....•••••• - 4.l 22.6 1.1 19.4 

Ill. - Solde aeneral ...................... - 14S,4 J,4 0,4 
l 

- 143.6 
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II. - EXAMEN DES ARTICLES 

· PJ\EMIÈRE PARTIE 

CONDITIONS GÉNÉRALES 
DE L'ÉQUILIBRE FINANCIER 
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Ttxlt pro,.,W iaiti1lt•al par lt GollYfl'-11. 

Article 

Equilibre 

L'ajustement des recettes tel qu'il resulte des evaluations ~visees figurant a l"etat A anntxe a la presente loi et le supplement de charges du budget 
de !"Étal pour 1986 sont fixes ainsi qu'il suit : 

A. - ()pjratit111.< o rarat·- 11(/initil 

,f dftluitP 

d'impOls 

ÎOUIWI. (A) 

Eladcnl des chqes dcfinili'ft . 

B. - (}pnaliolts li Cllllldnr /mlptWOilP 

C..,ra lfidan •• Tm.. 
Comptes de pms : 
Fonds de devcloppcmcnt c:conomique et social 

Aulmpms ...... . 

TOCIWlCBI ... 
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Elccdent llCI des chqcs 

1 1 

R 
1 

14.9.14 Dtpm,;cs brutn 

-~ tkJr1ill' Rcmbour· 

1 

1 

oe,.-. oe,.-. .. 
.,..;.ins miles IJèpto.'" 

dnln .. ..,i1a1 ao1ui .. ns 

Tee.a 
ûs ...._ 

ÎI 
canctén 
411eDllillf 

.l.(100 
1 

sements et dqrt· 

"Cments dlmpOls 1---'--'-'-4----4----1-----4 

11.9.14 Dtpm,;cs ncttn 

150 

115 

115 

1 

(ln millions de hnn l 

- 1.11.15 

- J~K 
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Commentaires. - Le présent .111icle traduit l'incidence sur l'équilibre 
prévisionnel du budget de 1986 : 

- de l'estimation des recettes, révisée en fonction des hypothèses 
actualisées pour 1986; 

- des dispositions du présent projet de loi, du décret d'avances 
n° 86-1057 du 26 septembre 1986 et de l'arrêté d'annulation du 
19 novembre 1986. 

Le tableau ci-après permet de discerner par grandes catégories de 
dépenses et compte tenu de la distinction entre les opérations définitives 
et les opérations temporaires, les modifications successives apportées à 
la loi de finances initiale par le décret d'avances, l'arrêté d'annulation, 
ainsi que par le présent projet 

Outre le tableau, qui fait apparaitre les suppléments de ressources 
et de charges préws dans le présent projet et le nouvel équilibre général 
qui en résulte. un état A annexé au projet de collectif budgétaire fournit 
le détail des ajustements par ligne de recettes, comparable dans sa forme 
à celui annexé à la loi de finances initiale. La même procédure vaut pour 
les budgets annexes et les comptes spéciau."< du Trésor. 



IEn llllllionl de hncl > 

Lel .. 11 __ _ ....... ~UlclldMa ...... -'-" 
a..i .. 11-- lfttlllctld .. --lllltlale ... "' .... ..alectlf .. ..... _ 

Il Jlllllot .,.. o...rc.. -·· ..... Net 

()pcrations définitiws. 

CharJes: 

DCpcnses ordinaires civiles (nettes de remboursement) . 7S7.139 7.Sl6 71 20.863 7.212 IJ.6SI 778.327 

Dépcni;cs civil ;s en capital . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ... 78.405 18.387 7S 627 2.273 - 1.646 95.221 

Dépenses militai:es . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 195.276 . . 1.610 1.110 500 195.776 

Dépenses des budacts annexes . . . . . . . . ................ 249.499 - 295 . 6.152 2.36:' 3.785 252.989 

Solde des comptes d'aft'ec:t11ion speciale ................ - 182 . . . . . - 182 

Total iles cllaqes ................. 1.280.137 25.608 96 29.252 12.962 16.290 1.322.DI 
-

Rcssoun:es nettes ....... . . . .... .. . . . . ... ..... .... .. 1.139.089 4.349 . . . 15.719 1.159.157 

Solde des opamions delinitives ....................... - 141.048 - 21.2S9 - 96 . . - 571 - 162.974 

()pcrations temporaires. 

Charscs ......................................... 18.1.236 1.700 -100 . 1.050 - 1.050 183.786 

Rcuources ....................................... 178.942 24.310 . . . - 115 203.137 

Solde des opèl'llions temporaires ... . . ..... ..... ······ - 4.294 7.2.610 100 . . 935 19.351 

SoNe 1ëlléral .. " . . . " . . " .. . " ... - 145.342 1.351 4 . . 364 - 143.623 
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DEUXIÈME PARTIE 

MOYENS DES SERVICES 
ET DISPOSITIONS SPÉCIALES 

TITRE PREMIER 

DISPOSmONS APPLICABLES A L'ANNÉE 1986 

A - OPÉRATIONS A CARACTÈRE DÉFINITIF 

1. - Budget général. 

Article 2. 

Dépenses ordinaires des services civils. - Ouvertures. 

Teite proposé Initialement Texte adopté Texte proposé par wotre commission 
par le Goanrnement par r Assemblée nationale 

Il est cnncrt aux ministres, au titre des depen- Il est ouvert. •• 
ses ordinaires des services civils pour 1986, des 
crédits supplemenlaires 1'cltvant • la somme 
totale de 2J.862.978.6S 1 F confonnêment à la totale de 1J. 985. 978.651 F confonnement •• 
rêpartition par titre et par ministere qui en est 
donnêe à l'état B annexé à la présente loi. • .. prêscnte loi. 

Confonne. 
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Article 3. 

Dépenses en capital des services civils. - Ouvertures. 

Texte proposé Initialement Texte adopté Texte roposé par Yotre commission 
p11r le Goneraement par l'Assemblée nationale 

Il est ouven aux ministres. au titrc des depcn· Il est ouvert .. Confonne. 
ses m capilal des services civils pour 1986, des 
autorisations de programme et des crédits de 
paiement supplémentaires s'elmnt respective· 
ment aux sommes de 133.249.SSI F et de ... sommes de 814.249.551 F et de 
627.4SS.764 F confonnement •la repartition 628.455.764 fconfonnemenL .. 
par titre et par ministère qui m est donnee i 
l'état C annexe• ta prësente loi. • •• presente loi. 

Commentaires. - Ces deux articles récapitulent les ouvertures de 
crédits afférentes aux dépenses ordinaires et aux dépenses en capital 
prévues en faveur d'un certain nombre de ministères civils. 

Il convient de faire figurer, au regard de ces ouvertures, les 
annulations intervenues dans le cadre de l'arrêté du 19 novembre 1986 
et de présenter quelques remarques générales sur la gestion de ces 
dotations. 

1. Les ouvertures. 

Les ouvertures regroupées par titre atteignent les montants sui· 
vants: 

1. - Dépenses ordinaires : 
- Titrc premier ••.•••••.••••••••••..•••.•.•••••••••. 
- Titrc Ill ........................................ . 
- Titrc IV ........................................ . 

Il. - Dépenses m capitcl : 
- TitrcV ......................................... . 

• Autorisations de programme ...................... . 
• Credits de paiement •••••••••••••••••.•••••••.••• 

· -TitrcVI 
• Autorisations de programme •••••.••••••••••••••••• 
• Credits de paiement ............................ . 

E• •llllo• •• frann 

IS.33 
3.928.96 
4.604.00 

673,96 
503.81 

IS9.28 
123.64 
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2. Les annulations. 

En contrepartie, un arrêté du 19 novembre 1986 procède à l'an· 
nulation de 10.595 millions de francs se répartissant ainsi : 

- dépenses ordinaires civiles (nettes) . . . . . • . • . . . • . • 7. 212 
- dépenses civiles en capital . . . .. . • . . . . . . . . . . . . . . 2.273 
- dépenses militaires . .. . . . . . . . . • . . .. . . . . .. . . . .. 1.110 

A cette somme, il convient d'ajouter l'annulation de 630 millions 
de francs par l'arrêté du 24 septembre 1986 dont l'ohjet est de gager le 
décret d'avance du 26 septembre 1986 (Cf. art. 7 du présent projet de 
loi). 

3. Des remarques générales. 

De façon globale, il convient de souligner : 
- l'importance du montant des crédits supplémentaires demandés 

au titre de la dette publique qui atteint 8.930 millions de francs. soit 
37,6 % du montant global des ouvertures de crédits; 

- l'importance du supplément de crédits demandé pour les 
dépenses de garantie : la dotation initiale de 4.270 millions de francs 
sera abondée d'un montant de 3.400 millions de francs : 

- la permanence d'ajustements au collectif correspondant à des 
remboursements des administrations au bénéfice des postes et télé· 
communications et de l'imprimerie nationale ; 

- la majoration du versement du budget annexe des postes et 
télécommunications au budget général, d'un montant de 3.150 millions 
de francs, est rendue possible par l'accroissement des résultats prévisi· 
bics des postes et télécommunications par rapport aux prévisions ini· 
tiales; 

- l'importance des annulations réalisées sur la subvention au 
B.A.P.S.A. ( 1.700 millions de francs); cette dernière peut être réduite 
dans la mesure où ce budget annexe a reçu des recettes supplémentaires 
au titre des mécanismes de la surcompensation démographique. 
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AGRICULTURE 

1. Les ouvertures. 

Les crédits supplémentaires demandés au titre du ministére de 
l'agriculture s'élévent : 

- pour les dépenses ordinaires à 1.728,796 millions de francs; 

- pour les dépenses en capital à 10 millions de francs en auto· 
risations de programme et 10 millions de francs en crédits de paiement. 

Elles se répartissent comme indiqué dans le tableau ci·aprés : 

1En milli<'ns de hnnl 

Titn Ill lltn IV . lltr• V lltn , .. Total 

C redits de raïement •••.•.. 21.196 1.707.6 IO . 1.738.796 

Autorisatiol'~ de programme . . 10 . IO 

Lors de la deuxième délibération à l'Assemblée nationale. le 
Gouvernement a majoré de 25 millions de francs les ouvertures de crédit 
des dépenses ordinaires : 

a) En ce qui concerne les dépenses ordinaires, les principales 
ouvertu"es intéressent surtout les interventions publiques (à hauteur de 
1. 707 ,6 millions de francs) et, d'une manière plus limitée, les moyen'i 
des services (21,196 millions de francs). 

Au titre III, il est proposé d'ouvrir : 

• I0,5 millions de francs supplémentaires sur le chapitre 34·93 
pour satisfaire au remboursement de dettes envers les P.T.T. (dépenses 
de téléphone, de télécopie et de télématique) et l'imprimerie nationale 
(travaux d'impression divers). Cette demande de crédits met en évi· 
dence la sous-estimation chronique de ce type de dépenses dont la 
dotation initiale pour 1986 avait été fixée à 27 ,611 millions de francs 
et qui avait déjà fait l'objet, dans le collectif pour 1985, d'une demande 
de crédits supplémentaires qui s'était élevée à 23,8 millions de francs. 
Il y a donc tout lieu de craindre que la dotation pour 1987, fixée à · 
28,6 millions de francs, soit encore nettement insuffisante. 

• 10,696 millions de francs pour abonder les crédits du chapi· 
tre 36-21 relatif aux subventions de fonctionnement aux établissements 
de recherche. Plus précisément, la dotation demandée doit permettre au 
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C.E.M.A.G.R.E.F., devenu établissement public à caractére scientifique 
et technique, d'acquitter la T.V.A. sur la subvention versée par l'Etat 
pour le financement du personnel de l'établissemt:nt. Si l'on peut 
comprendre que l'importance de cet assujettissement à la T.V.A. n'ait 
pu être clairement mesurée en loi de finances initiale compte tenu des 
circonstances dans lesquelles la transformation de l'établissement a eu 
lieu. et si l'ouverture de crédit demandée apparait justifiée, on peut 
s'interroger toutefois sur les raisons qui ont conduit à gager cette 
ouverture par une annulation dans le cadre de l'arrêté du 19 novembre, 
car la T.V.A. correspondante est portée par ailleurs en recettes au budget 
de l'Etat et n'a pas à être gagée. 

Au titre IV, les ouvertures de crédits demandées, soit 
1. 707 ,6 · millions de francs concernent essentiellement tro~s séries 
d'interventions de nature économique et une intervention de nature 
sociale. Depuis la deuxième délibération à l'Assemblée national " il 
convient d'y ajouter 25 millions de francs pour une intervention en 
matière d'enseignement. 

Au chapitre 44-42, relatif à la charge de la bonification des prêts 
du Crédit agricole, il est demandé 83 millions de francs pour financer 
la prise en charge partielle des intérêts dus en 1986-1987 par les 
exploitants agricoles victimes de la sécheresse pour leurs prêts bonifiés 
(hors prêts fonciers et logement). Ce crédit porte uniquement sur la 
prise en charge des intérêts relatifs au quatrième trimestre 1986. Il 
s'impute sur les 250 millions de francs prévus au titre de la période allant 
du 1 •r !:eptembre 1986 au 31 août 1987. Le dispositif retenu est géré 
localement au moyen d'enveloppes départeme1i:ales. 

Parallélement, a été décidé le 26 septembre 1986 par le Crédit 
agricole la mise en place d'un dispositif d'aménagement de l'endette· 
ment des agriculteurs qui devrait porter sur au moins 3 1 5 millions de 
francs. 

La mise en oeuvre concomitante de ces deux mesures devrait 
permettre d'en multiplier les effets et assurer à la fois l'abaissement 
annoncé du taux d'intérêt des prêts bonifiés à 3 % pendarit trois ans, au 
bénéfice des éleveurs plusieurs fois sinistrés et •ID taux significatif de 
prise en charge d'intérêt (au moins 25 %) au profit de catégories plus 
larges d'agriculteurs sinistrés, notamment ceux qui ont investi ces 
derniéres années. Ainsi, devraient pouvoir être traitées plus en profon
deur les situations financières des exploitants aggravées par la séche
resse. 

Il convient de noter que pour ce qui concerne la mise en place des 
prêts calamités au taux réduit de 3 p0ints, le coût de la superbonification 
est partagé entre l'Etat (à hauteur de 15 millions de francs) et le Crédit 
agricole (pour 125 millions de francs) selon que les prêts ont pour objet 
de compenser les pertes liées à la sécheresse ou de consolider l'annuité 
de certains prêts bonifiés due entre septembre 1986 et août 1987. Le 
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coût de 75 millions de francs pour l'Etat est imputé sur Je chapi· 
tre 46-33. 

Pour être complet. s•agissant des mesures financières bénéficiant 
aux agriculteurs victimes de la sécheresse, il faut rappeler que pour faire 
face aux difficultés de trésorerie les plus 11rgentes. ont été mises en place 
des avances à taux zéro accordées dans l'attente de l'indemnisation du 
fonds national de garantie contre les calamités agricoles et dont le Crédit 
agricole prend à sa charge le coût financier, soit 60 millions de francs. 
L'enveloppe nécessaire à ces avances a été déjà répartie entre les caisses 
régionales qui peuvent réaliser les avances dès la parution des arrêtés de 
reconnaissance du caractère d~ calamité agricole aux pertes enregistrées. 

Au chapitre 44-54 figure l'essentiel des crédits ouverts à l'agricul· 
turc dans la présente loi de finances rectificative. Les 1.022,6 millions 
de francs concernés ont pour objet de financer diverses mesures de lutte 
contre les conséquences de la sécheresse. des aides à la restructuration 
laitière. divers ajustements techniques au bénéfice des offices par pro· 
duits et l'apurement de diverses dépenses au titre du F.E.O.G.A. Votre 
commission remarque que ce n'est pas la première année qu·une 
ouverture de crédit de cette importance a lieu. ce qui incite à penser que · 
les dotations en loi de finances initiale sont sous-estimées de manière 
anormale. Il y a là une situation qui appelle un correctif à brève 
échéance. 

Ces crédits sont ainsi répartis : 

• 275 millions de francs sont destinés à financer le plan national 
de restructuration laitière qui prévoit l'octroi aux producteurs qui s·enga
gent à cesser définitivement la production laitière, d'une prime unique 
dont le montant est fonction des livraisons effectuées lors de la campa· 
gne 1985-1986 dans la limite d·une quantité de réference ( 1 ). Parallèle· 
ment au dispositif national. a été mise en place une indemnité commu· 
nautaire annuelle versée pendant sept ans et calculée également en 
fonction d·une quantité de réference. Elle est de 0.22 F par litre de 0 à 
60.000 litres et de 0, 17 F par litre de 60.000 à 100.000 litres. un 
plafond étant fixé à 20.000 F par producteur au-delà de la dernière 
limite; 

• 450 millions de francs ont pour objet de permettre la prise en 
charge de di••erses mesures en fai'ezlf des agriculteurs •·iclimes de la 
sécheresse. 

Ainsi 400 millions de francs sont affectés à la fourniture de 
400.000 tonnes de céréales fourragères à des conditions particulières. A 
la demande du Gouvernement français. la C.E.E. a débloqué. en effet • 

. cette quantité de céréales fourragères à partir des stocks d'intervention 

( 1) La prime est de 1 F par lilre dans la limile de 10.000 li1res. de 0.80 F par litre dans la limi1e 
de 20.000 à J0.000 li1res. de 0.60 F par lilre dans la limile de .10.000 à 60.000 li1res. de 0.40 f' par 
litre dans la limile de 60.000 à 100.000 li1res ; au-dela. son monlanl est plafonne a 61.000 F. 
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de l'O.N.I.C. Sur ce volume, 200.000 tonnes ont été mises à la 
disposition des organismes distributeurs gratuitement et 200.000 tonnes 
au prix de 900 F la tonne. Les départements sinistrés ont reçu dés le 
début du mois d'octobre la notification des volumes dont ils peuvent 
disposer. 

En outre, 50 millions concernent l'attribution de secours d'urgence 
aux exploitants les plus touchés ; ces secours sont versés par l'intermé
diaire des caisses de mutualité sociale agricole. 

• 257 millions de francs sont affectés aux offices par produits pour 
faire face à divers besoins survenus en cours de gestion. Ainsi, 17 4 mil
lions de francs sont prévus pour financer des insuffisances constatées, 
notamment à la suite des accords communautaires intervenus en 
avril 1986, qui se traduisent par la p"'Ïse en charge par les Etats-membres 
des frais de stockage et des frais financiers liés aux opérations d'interven
tion sur les principaux marchés (produits laitiers, viande bovine ... ). 

Un crédit de 15 millions de francs est également demandé pour 
l'aide aux producteurs de lait en zone de montagne. 

De même 68 millions de francs sont inscrits pour financer l'aide 
aux ~leveurs de taurillons qui bénéficient d'une prime de 125 F par 
taurillon commercialisé entre le 30 juin 1986 et le 30 juin 1987. Au total 
c'est 124 millions de francs qui devraient bénéficier à ce type d'aide sur 
l'ensemble de la période considérée. 

• 40,6 millions de francs sont, enfin, prévus pour apurer une dette 
à /ëgard du F.E.0.GÀ. (section orientation). li s'agit de rembourser au 
F.E.O.G.A. une partie des avances faites au titre de l'année 1983 pour 
des dépenses éligibles au fonds et qui, semble+il ont été accordées dans 
des conditions non conformes aux réglements communautaires ; il a été 

· demandé à la France de rembourser le trop perçu et c'est ce montant qui 
apparait en loi de finances rectificative. Votre commission se demande 
pourquoi l'imputation de ces crédits est faite au budget de l'agriculture 
et non au budget des charges communes sur lequel s'imputent tradition
nellement les versements de ressources à la C.E.E. 

Pour compléter la dotation de 25 millions de francs prévue lors de 
la deuxième délibération à l'Assemblée nationale afin de majorer les 
crédits de l'enseignement agricole privé, une partie des 40,6 millions 
devrait être affectée par redéploiement (à hauteur de 25 millions de 
francs) au chapitre 43-22. 

Au chapitre 44-80 qui concerne l'amélioration du cadre de vie et 
l'aménagement de l'espace rural, il est demandé un crédit de 2 millior.s 
de francs afin de permettre au ministère de l'agriculture de faire face aux 
dettes à court tenne constatées lors de la liquidation de la société de 
mise en valeur de 12 Corse (SO.M.I.VAC.) dont les activités ont été 
reprises pour partie par l'office de développement agricole et rural de la 
Corse (0.D.A.RC.) qui est chargé d'encourager et d'orienter le déve-
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loppement de l'agriculture et l'équipement du milieu rural et par l'office 
d'équipement hydraulique de la Corse (0.E.H.C.) qui a la charge de 
l'aménagement et de la gestion des ressources hydrauliques de la Corse. 
Il s'agit donc de faire face à des insuffisances de trésorerie. Cette 
ouverture de crédit ne concerne pas l'application de l'article 19 de la loi 
de finances rectificative du 29 décembre 1984 qui a autorisé la prise en 
charge par l'Etat de la dette à moyen et long terme de la SO.M.l.VAC. 
dans la limite de 137 millions de francs et dans des conditions fixées par 
un décret en Conseil d'Etat qui n'est pas paru. 

Au chapitre 46-33 il est proposé au Parlement d'abonder de 
600 millions de francs les crédits destinés à financer la participation de 
l'Etat au Fonds national de garantie contre les calamités agricoles. La 
situation extrêmement précaire du fonds, qui est alimenté paritairement 
par l'Etat et la profession agricole, et qui a été très 'sérieusement 
déséquilibré par deux années consecutives de fortes cilarnités agricoles 
en 1985 et 1986,justifie des mesures d'urgence. Elles feront l'objet d'un 
examen plus approfondi lors de l'analyse de l'article 22 du présent projet 
de loi qui prèvoit les conditions de la participation professionnelle au 
financement exceptionnel du fonds. 

Au chapitre 43-22, enfin, l'enseignement agricole privé bénéficiera 
de 50 millions de francs de crédits supplémentaires, soit 25 millions par 
redéploiement sur le chapitre 44·54 et 25 millions grâce à l'ouverture 
de crédit décidée par amendement du Gouvernement lors de la 
deuxième délibération. L'annonce de ce nouvel etf ort avait été faite au 
Sénat par le ministre de l'agriculture lors de la discussion de son budget 
pour 1987. 

b) En ce qui concerne •~ dépen.~es en capital, les ouvertures de 
crédits concernent uniquement la forêt qui bénéficie au chapitre 5 l ·92 
(forêts: acquisitions et travaux) d'une dotation de 10 millions de francs 
en autorisations de programme et en crèdits de paiement, grâce au 
produit de la taxe de défrichement créée par la loi de finances pour 
1979.11 s'agit d'ouvertures traditionnelles qui n'appellent pas d'observa
tions particulières si ce n'est qu'elles ne devraient pas être gagées par des 
annulations de crédit, car elles correspondent par ailleurs à des recettes 
inscrites au budget général. Or telle ne semble pas avoir été la solution 
retenue dans le présent collectif, ce que votre commission déplore. 

2. Les annulations. 

L'arrêté d'annulation du 19 novemb~ 1986 a réduit les dépenses 
ordinaires de 1. 139 millions de francs. 

L'essentiel de cette diminution est imputable à la réduction de la 
subvention d'équilibre Yersée au B.A.P.S.A. sur le chapitre 46·32 (soit 
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- 1.662 millions de francs). Cette évolution serait justifiée par deux 
mouvements allant dans le même sens : 

- des économies constatées sur les dépenses de prestations fami· 
liales qui s'expliquent par une situation démographique encore plus 
défavorable que prévue (à hauteur d'une centaine de millions de francs) ; 

- des évolutions de recettes favorables au B.A.P.S.A. grâce à des 
retours supérieurs à ceux attendus au titre du mécanisme de la corn· 
pensation démographique interrégimes et grâce à un début d'apurement 
des dépenses destinées à financer la dotation globale hospitalière (dont 
le coût pour le B.A.P.S.A. avait, semble·t·il, été nettement st•.restimé). 

L'arrêté susvisé annule, d'autre part, 77 millions de francs sur les 
crédits du fonds d'action rurale (chapitre 44·43) car il n'a été nécessaire 
de financer qu'un nombre réduit d'indemnités viagères de départ en 
raison de l'abaissement progressü de l'âge de la retraite des agriculteurs 
prévu par la loi du 30 décembre 1985. 

ANCIENS COMBATIANTS 

L'évolution des crédits des anciens comba~tants n'est affectée par 
ce collectif que de modifications dont la portée est relativement mineure. 
Les modifications observées se répartissent de la façon suivante : 

1. Les ouvertures. 

Elles portent sur deux chapitres : 

- au chapitre 34-93 (Remboursements à diverses administra· 
tions). 700.000 F sont destinés à honorer des factures téléphoniques 
impayées; 

- au chapitre 46-03 (Remboursement à diverses compagnies de 
transport), il est proposé un crédit de 3,8 millions de francs pour 
permettre aux familles des militaires tombés pour la France d'user de 
leur droit à des voyages gratuits pour se rendre sur les sépultures. Ce 
coût est supporté par le secrétariat d'Etat et il semble que la dotation 
initiale (2,04 millions de francs) ait été sensiblement sous-évaluée 
(art. 10). 

2. Les annulations. 

La principale annulation concerne le chapitre 36-51 (Contribution 
aux frais de l'administration de l'O.N.A.C.). Cette annulation rectifie 
une erreur ayant abouti à reconduire en 1986 une dotation inscrite à titre 
exceptionnel dans le budget 1985. 
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COMMERCE. ARTISANAT ET TOURISME 

1. - Commerce et artisanat. 

1. Les ouvertures. 

Le projet de loi de finances rectificative pour 1986 prévoit l'ou· 
verture d'un crédit de 600.000 Fau chapitre 35·91 « Travaux d'équipe
ment et d'entretien•; il a permis la réfection de l'installation de 
chauffage du ministére. Un accord a été passé avec E.D.F. Cet établis
sement prend en charge 50 % du coût des travaux. Ces travaux per· 
mettront la réalisation d'économies sur les frais de chauffage. 

2. Les annulations. 

Les annulations atteignent un total d'un million de francs: 

Au titre III. - Chapitre 34-95 « Etudes et actions d'information 
en matière de commerce et d'artisanat•. pour 400.000 F et au ti
tre IV. - Chapitre 64-00 «Aides et primes à l'artisanat•, pour 
600.000 F. 

Les crédits de . ces deux chapitres sont habituellement sous· 
consommés en fin d'année. 

INDUSTRIE ET TOURISME 

II. - Tourisme. 

1. Les ouvertures. 

Les ouvertures de crédits der.vi.ndées atteignent 4.012.300 F et ne 
concernent que les dépenses ordinaires. Ces ouvertures représentent 
1.4 % du budget initial. 
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• 84.300 F sont imputés au titre III au chapitre 31 ·96 intitulé 
« autres rémunérations ». Il s'agit essentiellement de la rémunération des 
persoMels vacataires dont, par définition, il est difficile de connaitre le 
coût exact en· début d'exercice. 

• 3.928.000 F s'imputent au chapitre 44-01 pour l'exécution des 
contrats de plan Etat-régions et pour la campagne menée cet été aux 
Etats· Unis. afin de rétablir l'image de la France auprès des touristes 
américains dissuadés de se rendre en France après le refus de survol de 
notre territoire lors du bombardement en Libye, les retombées de la 
catastrophe de Tchen1obyl et la vague d'attentats. Trois millions ont été 
utilisés à cette tâche. Le reste a pennis de poursuivre l'effort considérable 
accompli en faveur des contrats de plan Etat-régions. 

2. Les annulations. 

Le total des aMulations s'élève à 1.012.300 F ainsi répartis : 
928.000 F retranchés du chapitre 34·14 consacrés à la promotion 
touristique et 84.300 F retl.·nchés du chapitre 36·10 qui contient les 
crédits destinés à l'agence nationale pour l'information touristique 
laquelle est supprimée dans le projet de loi de finances pour 1987. 

La première annulation surprend par son volume mais, une fois 
ramenée sur le total de 58 millions, semble modeste. 

En conclusion, sur ces annulations, il suffira de dire qu'elles n'ont 
rien d'anonnal. 

CULllJRE 

Les mouvements de crédits résultant, pour le budget de la culture. 
du projet de deuxième loi de finances rectificative pour 1986 et de 
l'arrêté d'annulation de crédits du 19 novembre 1986 revêtent une 
double signification : purement technique. pour la plupart d'entre eux. 
importante pour les orientations futures du budget s'agissant des 
mouvements affectant deux des grandes opérations conduites en région 
parisienne. 
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1. Les moDYements de nature technique. 

a) les crédits de fonctionnement 

• Les crëdits des titres III et IV font robjet d'une OUYerture et 
d'annulations d'un montant équivalent, s'élevant à 14 millions de 
francs : les annulations pennettent de gager l'ouverture, s:ins altération 
du volume global des crédits. 

• L'ouverture de crédits concerne le chapitre 34-93 « R1~mbour· 
sements à diverses administrations», Comme les autres ministères. celui 
de la culture est en effet astreint cette ia.nnèe à apurer sa dette à l'égard 
du budget annexe des postes et télécommunications: l'arrièrè s'élevant 
à 14 millions de francs, des crédits d'un montant équivalent sont donc 
prèws. 

• Les annulations portent sur cr.iatre chapitres : 

- le chapitre 34-20 « Études » où quatre millions de francs de 
crédits non encore consommés sont annulés ; 

- le chapitre 36-60 41 Subventions aux établissements publics », 
qui est amputé de 6 millions de francs; ce type d'annulation est 
traditioMel et est compensé par les établissements publics affectés par 
un prélèvement sur leurs fonds de roulement. 

- le chapitre 43-30 • Patrimoine muséographique et arts plasti· 
ques », où deux millions de francs destinés aux écoles d'art (dont la 
dotation initiale s'élevait à 36 millions de francs) sont annulés; 

- le chapitre 43-40 41 Spectacles • GUi est diminué de deux mil· 
lions de francs destinés au fon<ls de soutien aux industries de pro· 
gramme ; la dotation à ce fonds, qui sera supprimé en 1987, s'élevait à 
45 millions de francs dans le budget voté de 1986. 

b) les crédits d'équipement. 

• Les crédits d'équipement font, en premier lieu. l'objet d'une 
augmentation de 2,5 millions de francs sur le chapitre 66-10 • Patri· 
moine écrit et documentaires • destinée :i accroitre les moyens de la 
bibliothéque publique d'information. d'un montant insuffisant dans le 
budget voté de 1986. 

• En second lieu, des mouvemen' s complexes tenant â des erreurs 
initiales d'imputation sont prévus, r.tin de prendre en compte les 
prescriptions de la loi de 1985 sur la maitrise d'ouvrage publique et 
privée ; des crédits, initialement imputés au titre V mais affectés à des 
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investissements dont la maitrise d'ouvrage est assumée par des pcrson· 
nes morales autres que l'Etat, sont transf crés au titre VI et réciproque· 
ment; 

- un crédit de J,5 millio~ de francs, prévu pour la réfection des 
bâtiments du centre national de la cinématographie et imputé au chapitre 
56-91 • Bâtiments publics • est transfëré au chapitre 66-40 • Spccta· 
cles •: 

- cc même chapitre est amputé de 4,550 millions de francs, 
prévus pour le transfert des plans-reliefs à Lille. La maitrise d'ouvrage 
de l'opération étant désormais assurée par l'Etat, cc crédit est transfëré 
sur le chapitre 56-20 •Patrimoine monumental•: 

- cc chapitre 56·20 est à son tour diminué de trois millions de 
francs de crédits de paiement et de 6,5 millions d'autorisations de 
programme prévus pour la rénovation de monuments historiques n'ap· 
partcnant pas à l'Etat, qui sont transfërés sur le chapitre 66· 20 • Patri· 
moine monumental-subventions • : 

- les soldes de ces divers mouvements sont les suivants : 
- chapitre 56-20 : • 6,5 millions de francs d'autorisations de 

programme et l,450 million de francs de crédits de paiement 
- chapitre 66-20 : + 11 millions de francs d'a'Jtorisations de 

programme et + J millions de francs de crédits de paiement 
- chapitre 66-40 : • 0,950 million de francs de crédits de 

paiement 

2. Les moUl'ements affectant les arandes opérations. 

~ 

a) la Cité musicale de la Villette fait l'objet d'une ouverture de 
crédits de 37 millions de francs en autorisations de programme. Cette 
ouverture découle de la cession d'un terrain par l'établissement public 
constructeur, qui a encaissé le prix de cette cession et doit être autorisé 
à engager les crédits correspondants par l'inscription d'autorisations de 
programme d'un montant équivalent. Cette ouverture de crédits 
confirme la poursuite de l'opération de la Cité musicale de La Villette 
dans de bonnes conditions. La cession de certains éléments d'actifs 
devrait d'ailleurs se poursuivre (aliénation de logements sociaux, no· 
tammcnt) et permettre de limiter à 450 millions de francs la charge 
budgétaire occasionnée par cet investissement dont le coût total est 
estimé à 650 millions de francs. 

b) Le Grand Lom·re fait l'objet d'une annulation de crédits de 
125 millions de francs en autorisations de programme et crédits de 
paiement. qui semble traduire la volonté d'adopter un nolll'eau rythme 
dans la réalisation du projet. 

Sena! 119. - J 
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Ces crédits étaient en effet destinés à l'aménagement du rez-de
chaussée de l'aile Richelieu du Palais du Louvre, aile actuellement 
occupée par le ministère des Finances. 

Le maintien dans la place des services de ce ministère interdit, pour 
l'instant, de procéder aux travaux, qui seraient simplement differès. 

DÉPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER 

Les modifications du budget des D.O.M.~T.O.M. s'établissent 
comme suit: 

Tiln Ill TitnlV Tilre VI Total (C.P.) 

Ouvcnurn ................ IS.400.000 12.200.000 21200.000 S0.800.000 

Annulations ··············· 1.000.000 16.200.000 . 17.200.000 

1. Les ouvertures. 

Les ouvertures portent sur 50,8 millions de francs c::. G~û reprê
sente 3, 7 % du budget initial pour 1986. Ainsi, après le 1 !'>!m~'t cotlectif 
de printemps, le budget des D.O.M.·T.O.M. de 1986 aura été majoré, 
en cours d'année, de plus de 30 %, ce qui est considérable. 

S'agissant des dépenses de fonctionnement, les ouvertures <feman
dées portent sur les moyens des services et d'interventions affectés au 
secrétariat d'Etat chargé du Pacifique Sud. S'agissant des dépenses en 
capital, les ouvertures abondent le F.l.D.O.M. et le F.I.D.E.S., au profit 
de Mayotte et de Wallis-et-Futuna. 

2. Les annulaUons. 

Les annulations, soit 17 ,2 millions de francs, prennent en compte 
les réformes de compétences inten·enues en Nouvelle-Calédonie et 
compensent quelque peu l'important effort réalisé en faveur de ce 
territoire lors du collectif de printemps. 
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ÉCONOMIE, FINANCES ET BUDGET 

1. - Charges communes. 

Le budget des charges communes avait été doté de 303,SS mil· 
liards de francs dans la loi de finances initiale pour 1986; il avait fait 
l'objet dans la première loi de finances rectificative pour 1986 d'ouvertu· 
res de crédits d'un montant de 7 ,46 milliards et parallèlement; dans 
l'arrêté du 17 avril 1986, d'annulations à hauteur de 972 millions de 
francs. 

Il est proposé, dans le présent projet de loi de finances rectificative, 
d'effectuer de nouvelles ouvertures de crédits pour 17,2 milliards de 
francs tandis que, par un arrêté en date du 19 novembre 1986, le 
Gouvernement a procédé à des annulations pour un montant de 
4,2 nillliards de francs. 

Ainsi, compte tenu du solde des ouvertures et des annulations tant 
déjà intetvenues que prévues dans ce collectif (respectivement 24,66 mil· 
liard:; et S,172 milliards), le montant du budget des charges communes, 
pour l'exercice 1986, est en définitive porté à 323,I milliards de francs, 
soit en augmentation de 6,4 % par rapport au montant voté dans la loi 
de finances initiale pour 1986. 

1. Les ouvertures. 

Les dotations supplémentaires inscrites dans le présent projet de 
loi se répartissent de la manière suivante : 

- titre premier : dette publique et dépenses en 
atténuation de recettes .•..•. 

- titre Ill : moyens des setvices ......•...... 
- titre V : investissements exécutés par l'Etat ... 

Millions de francs 

IS.330 
1.637,3 

238 

17.205,3 

Etant obsetvé que les dépenses ordinaires (titres 1 et III ci-dessus) 
bénéficient d'une majoration de 16,97 milliards de francs sur un 
montant global d'ouvertures de crédits de 17 ,2 milliards de francs. 
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a) La dette plliJ/iq1e et les dépenses en atténuation de l'tcettes (titre 
premier). 

a/.) la dette intérieure • dette perpétuelle et amortissable. 

Au chapitre I J-01 1 Service des rentes perpétuelles et amonissab/es 
ainsi que des bons et obligations du Trésor à moyen terme 1 (doté 
initialement de 41.750,8 millions de francs), il est demandé d'apporter 
un complément de crédits de 7. R50 millions de francs au titre des intérêts 
liés aux emprunts contractés fin 1985 et qui n'ont pas pu être pris en 
compte en loi de finances initiale pour 1986. 

a2.) la dette intérieure • dette flottante. 

Deux chapitres voient leurs crédits majorés : 

- le chapitre 12-01: 1 Intérêts des comptes de dépôts au Trésor' 
(dont la dotation initiale était de 1.000 ·millions de francs) pour 880 
millions de francs, afin d'assurer la rémunération de l'utilisation des 
fonds inemployés des C.O.D.E.V.1. ; 

- le chapitre 12-0J : • Service des avances de la Banque de France 
et rémunération des dépôts des instituts dëmiss/on d'outre-mer' (doté 
initialement de 700 millions de francs) pour 200 millions de francs, afin 
de tenir compte d'un dépassement relativement sensible de la dotation 
initiale. 

aJ.) les garanties. 

le chapitre 14-01 : 1 Garanties diverses' qui, dans, la loi de 
finances initiale pour 1986, était doté de 4.270 millions de francs, reçoit 
un supplément de crédits substantiel : en effet, le déficit prévisible de 
/'assurance crédit nécessite une nouvelle allocation complémentaire de 
2.800 millions de francs tandis que ta mise enjeu de la garantie de l'Etat 
pour des prêts accordés à des entreprises industrielles conduit à un 
ajustement à hauteur de 600 millions de francs. 

C'est donc un montant de 3.400 millions de francs qui est apporté 
à ce chapitre; déjà en 1985, celui-ci a\ait fait l'objet d'un abondement 
important dans la loi de finances rectificative ( 1,6 milliard de francs 
alors que la dotation initiale pour 1985 était de 3,5 mitliards de francs). 

a4.) les dépenses en atténuation de recettes. 

Les crédits du chapitre 15-01 : 'Dégrèvements sur contributions 
directes et taxes assimilées ' (dont ta dotation initiale était de 
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45.400 millions de francs) sont majorés de 3.000 millions de francs au 
w des résultats constatés au cours des premiers mois. 

b) La mO)'ens des se1'kes (titre III). 

Le titre III du budget des charges communes voit croitre les crédits 
de deux chapitres à hauteur de 1.637 .3 millions de francs supplémentai· 
res : ce Sflnt : 

• le d.apitre 33-91 1 Personnel en activité - prestations et verse
ments ob/igatolr.!s 1 (dont la dotation initiale de 27.614,38 millions dé 
francs a été déjà complétée de 303 millions de francs) est abondé de 
1.632,3 millions de francs 3U titre : 

- de /'apurement des comptes de la caisse nationale d'allocations 
familiales(+ 555,3 millions de francs) : il faut noter à cet égard que 
l'Etat paie lui même à ses agents les prestations en matière d'allocations 
familiales auxquelles ils ont droit et verse à la caisse nationale d'alloca· 
tions familiales la di.flërence entre le montant des prestations ainsi servies 
et celui de la cotisation qu'il aurait dû acquitter auprès de ladite caisse, 

- des cotisations patronales versées par l'Etat au titre du régime 
d'assurance maladie ( + 513 millions de francs), 

- de la panicipation de l'Etat aux opérations de co1tipensatlon entre 
régimes sociaux ( + 564 millions de francs). Il convient de rappeler que: 

• la loi If 74-1094 du 24 t!Jcembre 1974 a institué un système de 
compensation au sein de l'entité formée par les régimes de 
salariés et entre celle-ci et l'ensemble des régimes de non-salariés 
afin de corriger les déséquilibres démographiques existant entre 
les differents régimes et l'inégalité de leurs capacités contributi· 
ves, 

• l'anic/e 78 de la loi de finances pour 1986 a établi un système de 
•surcompensation• entre les seuls régimes spéciaux d'assurance 
vieillesse : 

• le chapitre (nouveau) .36-30 1 Institut national de l'audiovisuel· 
opération de liquidation du ca"efour international de la communica
tion 1, reçoit un crédit de 5 millions de francs pour permettre d'assurer 
le paiement des charges aftërentes à la liquidation du carrefour interna· 
tional de la communication confiée à l'Institut national de l'audiovisuel 
par la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 (article 109). 

c) les dépenses en capital (titre V). 

Sont proposés des crédits supplémentaires d'un montant de 
238 millions de francs se répartissant ainsi : 
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- au chapitre 54·90: 'apports au fonds de dotation ou au capital 
des entreprises publiques ou dëconomie mixte 1 (dont la dotation initia· 
lement fixée à 320 millions de francs avait été majorée de 31,06 millions 
de francs) de nouveaux crédits, à hauteur de 232 millions de francs, sont 
destinés à la consolidation en capital d'un prêt du F.D.E.S. à Télé· 
diffusion de France ; 

- au chapitre 57-01 : 'opérations de construction à caractère 
interministériel 1 (dont la dotation initiale de 688,2 millions avait été 
déjà majorée de 725,6 millions de francs), 6 millions de francs supplé· 
mentaires sont proposés au titre de l'opération immobilière de la Tête 
Défense. 

2. Les annulations. 

Le montant des annulations inscrites au titre du budget des charges 
communes dans l'arrêté du 19 novembre 1986 est de 4.180 millions de 
francs. 

Ces annulations affectent: 

- le titre premier ........................ . 
- le titre III ............................ . 
- le titre IV ............................. . 
- le titre V ............................. . 
- le titre VI ............................. . 

a) La dette p11/J/iq11e (titre premier). 

MilliÔt1s de francs. 

2.915 
48,28 

846,76 
20 

290 

4.180,04 

Les annulations portant sur les crédits aftërents à la charge de la 
dette publique s'élèvent à 2.975 millions de francs et affectent lo:s 
chapitres suivants: 

- J 2-02 : ' intérêts des bons du Trésor à court terme et valeurs 
assimilées 1 (dotation initiale : 39.606 millions de francs) : le crédit 
annulé est d'un montant de 1.975 millions de francs, cette décision 
relevant de la politique engagée par le Gouvememerit en we de réduire 
l'endettement à court terme; 

- 13-02: 'service d'emprunts contraciés à /ëtranger 1 (dotation 
initiale : 4.304 millions de francs). L'annulation qui porte sur 
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1.000 millions de francs a été rendue possible par les importants 
remboursements anticipés dont a fait l'objet la dette libellée en devises. 

Ce désendettement devrait être poursuivi en 1987 puisque la 
charge correspondante s'élèvera l'an prochain à 1,26 milliard de francs 
(contre 4,3 milliards de francs comme il est indiqué ci-dessus pour 
1986). 

b) Les dépenses de fonctionnement (titre III). 

Le montant des crédits annulés au titre de ces dépenses est de 
48,28 millions de francs; ceux-ci s'imputent sur: 

- le chapitre 36-20 1 Établissement public chargé de la réalisation 
du carrefour international de la commuriication " (dotation initiale : 
61,68 millions de francs): des crédits d'un montant de 28,28 millions 
de francs ont été supprimés par suite de l'abrogation à compter du 
1er octobre 1986 de la loi n° 84-409 du 1er juin 1984 relative à la création 
de cet établissement (art. 109 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 
1986); 

- le chapitre 37-02: 1 Dépenses de fonctionnement relatives ·à des 
opérations de construction à caractère interministériel" (dotation initiale 
de 95,9 millions de francs) : compte tenu de la décision d'étaler dans 
le temps le transfert du ministère de l'économie, des finances et de la 
privatisation à Bercy, il paraît possible de procéder à une réduction de 
crédits à hauteur de 20 millions de francs. 

c) Les interventions (titre IV). 

Les crédits annulés en matière d"interventions s'élévent globale· 
ment à 846,76 millions de francs et intéressent les cinq chapitres 
suivants: 

- le chapitre 44-91 1 Encouragements à la construction immobi
lière - primes à la construction " (dotation initiale : 6.380 millions de 
francs) : un abattement de 450 millions de francs est proposé étant 
donné la consommation plus faible que prévue des dotations afferentes 
à l'épargne-logement; 

- les chapitres 44-93 1 Application des lois de nationalisation " 
(dotation initiale: S.SSS millions de francs) et 44-98 • Participa!!on de 
l'Etat au service d'emprunts à caractère économique " (dotation initiale : 
11.843 millions de francs) : l'abattement d'un montant respectivement 
de /01,5 millions de francs et de 200 millions de francs parait possible 
en raison de la baisse des taux d'intérêt: 

- les chapitres 46-90 1 Versements à divers régim:s obligatoires de 
sécurité sociale" (dotation initiale : 620 millions de francs) et 46-95 
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K Contribution de l'Etat au Fonds spécial institué par la loi du JO juillet 
19521 (dotation initiale: 280 millions de francs) : il parait possible de 
procéder à la suppression respectivement de 75,26 et de 20 millions de 
francs compte· tenu de la consommation moins forte que prévue des 
crédits. 

d) Les dépenses en capital 

Les annulations portent sur : 

- le titre V : 20 millions de francs en autorisations de programme 
et crédits de paiement ; 

- le titre VI : 296 millions de francs en autorisations de pro· 
gramme et crédits de paiement 

et intéressent : 

- le chapitre 58-00 K Panicipation de la France au capital d'orga
nismes Internationaux 1 (dotation initiale : 394 millions de francs en 
autorisations de programme et 386 millions de frana en cr:dits de 
paiement) : pour un montant de 20 millions de franc! en autorisations 
de programme et crédits de paiement en considération du faible taux de 
consommation constaté (44,5 % au 30 septembre 1986); 

- le chapitre 64-00 K Aides à la localisation d'activités créatrices 
d'emplois et au renforcement des fonds propres des petites et moyennes 
entreprises 1 (dotation initiale: 65 millions de francs en autorisations de 
programme et 300 millions de francs en crédits de paiement) : la 
réduction de 155 millions de francs en autorisations de programme et de 
190 millions de francs en crédits de paiement est relativement importante 
mais parait possible, eu égard au taux três faible de consommation des 
crédits (22,6 % au 30 septembre 1986): 

- le chapitre 68-02 K panicipation de la France au Fonds europien 
de développement 1 (dotation initiale: 1.330 millions de francs en crédits 
de paiement) : pour un montant de 100 millions de francs en auto
risations de programme et crédits de paiement compte tenu du rythme de 
consommation constaté (67,7 % au 30 septembre 1986). 
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EVOLUl10N DES CIIDn'S DE PAIEMENT. - ECONOMIE, FINANCES ET BUDGET 

(Eli miJliom de hnca.) 

IAl .. n-
Projet •• lel .. llu-rectlllcall" ere.11amw. 

Criollla .. Il Jtdllet "" 
nctlllcathe 

_.. .. 
a.,ltre ..... 

Il- MHtut 1: .. 11111H1 ... tlale 
A ..... u.. OIMt1.- ,\u•l8tle• O!Mrtun .. ,..,..,... 

(1•2•J+4+5) ' Ill m (J) (4) (S) (6) 1 

Titre premier .•.•••• , ••.••••••••.•. , 20.165 . . - 2.975 15.330 214.006 + fi,I 

"""': 
11-01: Service des renies perpetuellcs el 

amortissables ainsi que des bons el 
obliplions du Trésor i moyen 
terme ...................... 41.751 • • • 7.850 49.601 + 18.8 

12-01: Imérèl des com:us de dépôts 1U 
Trésor ..................... 1.000 • • • 880 1.880 +88 

12-02: lntéms des bons du Trésor i court 
terme el wleun assimilées •••••• 39.606 . . - 1.975 • 37.631 - 5 

12-03: Service des·~ de la Banque de 
France ec rtmunèration des dépôts 
des illWtuts d'émission d'ouue-

.-

mer ••••••••••••••••••••••• 700 • . • 200 900 +28,6 
13-02 ; Service d'emprunts contractés i 

l'étranger ................... 4.304 . • -1.000 • 3.304 -23.2 
14-01: Garanties cmenes ............ 4.270 . . • 3.400 7.670 +80 
15-01: DqJewemen11 sur contributions 

directes el taxes assimilées •••••• 45.400 . . • 3.000 48.400 + 6.6 

Titrelll ........................... 39.173 -451 303 - ... U37 41.307 + 3,fi 

dont: 
:i l ·94 : Mesures 1énCrales intermsant les 

agents du secteur public ........ 3.343 -458 . . . 2.885 -13,7 
33·9 l : Personnel en activité. l':"estalions el 

versements obliploires •• ····· 27.614 . 303 . 1.632 29.549 + 7 
36· 20 : Etablissement public chargé de la . 

réalisllion du Carrefour lntemalio-
nal de la Communication ••.••• 62 . . - 28 . 34 -45.2 

36·30 : Institut national de l'llldiovisuel • . . . • 5 s . 
37-02 : Dépenses de IOnctionnement relati· 

ws i des opënlions i caractère 
intcnninistericl ............... 96 . . - 20 • 76 -20.8 
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1. Cbrses comm1aes (sultt). 

1 En llliW11111 dl hnca. I 

Let••a- PnJtt •• lol •• lln-nctlftcadte CrHlts riollil 
ere.111 •• Il J•Ultt 1'16 

nctlllcatne ·-.. a.,ltm ..... 
11 .. - M .. 1 .. 1 Et0l•lle• lalllale Aaaalall .. 011\'erl.m Alla1lallo111 O•wert.m HfOUCHlql 

(1•2•3+4•51 ' -(Il 121 (li (41 (S) (61 1 

TitnIV .......................... 52.521 -276 7.154 - U7 . 58.559 + 11,5 

dont: 
44·76: Mesures destinées i favoriser l'em· 

ploi ....................... 1.714 • J.660 . • S.J74 + 213.S 
44·9 I : Encolll'l&ements i la construction 

immobilière ................. 6.380 . . -450 • S.930 - 7,1 
44·9 3 : Application des lois de nationalisa· 

tion ••••••••••••••••••••••• s.m . . -102 • S.657 - 1.8 
44·94 : Versement i la C.A.P.A ••••••• • • 3.494 . . 3.494 . 
44·91 : Participation de l'Etat au service 

d'emprunts i caractere économi· 
CJIC ........................ 11.843 . . - 200 . 11.643 - 1.7 

46·90 1 Versements i divm régimes obliga· 
--- toira de sécurité sociale ••••••• 620 - S6 . - 75 . 489 - 21.1 
46·95 1 Contribution de l'Etat au Fonds 

spëcial institué par la loi du 
10 juiUet 19S2 ............... 280 . . - 20 . 260 - 7,1 

46·96 1 Fonds national de solidarité .... 22.160 -220 . • 21.940 - 1 

Total •éfeases or•laalres ••••.•.•••.• 296.956 -734 7.457 -3.170 16.967 316.576 + 6,7 

TitreV ........................... 1.134 - 80 .. - 20 238 1.972 + 7,5 

dont: 
54·90 : Apports au Fonds de dotatk. . :>u 

au capital des entreprises publiques 
ou d'économie mixte .......... 320 . . . 232 5S2 + 72.S 

57-01: Opérations de constnlction à carac· 
tére interministériel ••••••..... 688 . • . 6 694 + 0,9 

S7-0S: Equipement administratif ••• , •.• 220 - 80 . . . 300 + 36.4 
SB-OO : Participation de la France au capilal 

d'organismes internationaux •..•• 386 . . - 20 . 366 - S.2 
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1. Cbr&ts !»-•aes (sultt}. 

(Eli aillionl de hncl.) 

' 
t.i .. 11 .. - rn.1tt••w .. 11-nctlllcadft c.111mw. nctlftc11he Criollll •• li J.illtt '"' -·· a.,ltm ..... 

n- Mula•t 1.i11a1e AIHlalilll O•terllrH AH1lalloM OIMlt-
(l+J+M+S) 

Ill (2) (3) (4) UI (6) 

TitreVI •••••••••••••••••••.•••••• 4.793 -151 . - 290 • 4.345 

dont: 
64-00: Aides i la localisation d'activités 

créalrica d'emplois et au renfor· 
cernent des fonds propres des 
P.M.E. ••••••••••••••••••••• 300 -110 • - 190 . . 

6 7-011 Tête Défense ................ 6S - 48 . • • 17 
61-02 1 Participation de la France au Fonds 

europëen de dmloppemer1t ••• , 1.330 • . - 100 • 1.230 

Total 4épeases ea capital •••••••••••.• 6.627 -231 . - 310 231 6.317 

Total., •••••• ; •••• , ••• : .•..•.•••.• 303.513 -972 7.457 -4.110 17.205 323.093 

II. - Services financiers. 

Les crédits des services financiers sont peu affectés par les modi· 
fications apportées en cours d'année aux dotations de la loi de finances 
initiale soit par la première loi de finances rectificative, soit par le présent 
projet de loi. 

Globalement, les deux collectifs ont ramené le montant du budget 
des services financiers de 32.885 millions de francs à 32.837 millions 
de francs, soit une diminution de O, I S %. 

Les principales modifications apportées par le pri;scnt projet de loi 
sont les suivantes : 

1. Les ouvertures. 

a) Titre Ill : Moyen des services. 

Les principales ouvertures de crédits sont demandées sur les 
chapitres 31-31 • Services extérieurs du Trésor, rémunérations principa· 
les • 20,3 millions de francs, et 31-63 • Direction générale des douanes, 

1 .. 1111i.. 
..... l'ftlllle 

' -1 

-t,3 

. 
-73.8 

- 7.S 

- 4,7 

+ 6,4 
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rémunérations principales • 7 ,56 millions de francs. Elles sont liées à 
un: rectification des évaluations initiales. Celles-ci sont en effet, établies 
sur la base d'un indice moyen calculé d'après l'ancienneté globale des 
personnels. Or, dans les deux directions concernées, cet indice moyen 
est supédcur à cc qu'il cSt dans l'ensemble des services financiers. Ces 
ouvertures sont donc nécessaires pour assurer le paiement des salaires 
en décembre 1986. 

En outre, une ouverture de 15 millions de francs est proposée sur 
le chapitre 37-45 «Dépenses de gestion et d'entretien des cités adminis· 
trativcs •· Les bâtiments de ces cités, rour lesquels le niveau des 
dépenses de réfection et d'entretien, a été ·~upéricur aux prévisions pour 
1986, dépendent en effet du domaine, doue du ministère de l'économie, 
des finances et de la privatisation. 

b) Titre V: Investissements exécutés par l'Etat. 

Une ouverture de 14,66 millions de francs est demandée sur lt~ 
chapitre 57-30 «Equipement des services». Elle correspond à un 
supplément de dépense lié aux travaux de réfection de certaines anm:xe;; 
lors des déménagements intervenus en 1986 dans le cadre de l'oprtation 
« Grand Louvre • et au réaménagement de locaux, lié au rctour des 
ministres et de leur cabinet • rue de Rivoli. 

2. Les annulations. 

a) Titre III : Moyens des sen·/ces. 

- le chapitre 32-83 • Service de l'expansion économique à 
l'étranger, rémunérations• est amputé de 8,35 millions de francs car 
l'indiCI' -:ioyen appliqué aux prévisions de dépenses de personnels 
aboutit •'-• à une surévaluation. 

-· deux annulations • 0,5 million de francs sur le chapitre 34-03 
«Services financiers à l'étranger, remboursement de frais et de matériel• 
et 1,3 million de francs sur le chapitre 34·82 «Service de l'expansion 
économique à l'étranger, matériel et remboursement de frais• sont dues 
à une évolution des taux de change, plus favorable que celle qui avait été 
retenue lors de l'élaboration de la loi de finances initiale. 

b) Titre IV: Interventions publiques. 

• 4,8 millions sont annulés au titre des actions spécifiques dans 
le domaine de la consommation (économie de constatation); 
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• l'annulation la plus importante • 30 millions de francs sur le 
chapitre 44·88 « Coopération technique • touche la subvention à 
l'A.C.T.l.M. Elle se limite à une simple opération comptable : le 
programme de l'A.C.T.l.M. étant pluriannuel. les opérations lancées 
une année. peuvent ne donner lieu à ouverture de crédits que l'année 
suivante. Cette économie ne remet donc pas en cause le programme de 
l'agence. 

ÉDUCATION NATIONALE 

1. - Ensel1nement scolaire. · 

1. Les ounrtures. 

Les ouvertures demandées apparaissent globalement élevées 
( 1.256,87 millions de francs) mais majorent très faiblement les crédits 
inscri~ en loi de finances initiale(+ 0,76 %). 

• Les ouvertures proposées portent principalement sur les dépcn· 
ses ordinaires ( 1.240,37 millions de francs). Les J>lus ,importantes 
concernent: 

- le chapitre 31-20 •Écoles. personnels enseignants. rémunéra· 
tions principales• à hauteur de 160 millions de francs (soit 0,46 % de 
la dotation initiale) afin de tenir compte des effets induits par l'appli· 
cation du plan de revalorisation de la carriérc des instituteurs sur le 
• glissement vieillesse-technicité • ; 

- le chapitre 31-33 •Personnels enseignants du second degré. 
rémunérations principales • à hauteur de 670 millions de francs (soit 
1.34 % de la dotation initiale du chapitre). également pour intégrer les 
effets induits par l'application du plan de titularisation des maitres· 
auxiliaires sur le • gliSSC'llent vieillesse-technicité • ; 

- le chapitre 31·34 •Personnels enseignants du second degré, 
heures supplémentaires • à hauteur de 150 millions de francs afin de 
poursuivre l'application du plan • 60.000 jeunes• qui n•avait pas fait 
l'objet des dotations correspondantes dans le budget initial pour 1986. 

o·une maniére générale. les ouvertures demandées sont concen· 
trécs sur la première partie « Personnels, rémunérations d'activité • 
( 1.007 millions de francs) mais majorent très faiblement les dotations 
initiales(+ 0,01 %) : 
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- le chapitre 37·82 « Examens et concours • pour 80 millions de 
francs, cc qui correspond à une importante majoration des crédits 
inscrits en loi de finances initiale (+ 20,9 %). En effet, la gestion 
erratique de ce chapitre, dénoncée par la Cour des comptes dans son 
dernier rapport public, avait conduit à des dépassements trés importants, 
pouvant atteindre 30 % des dotations initiales. En majorant cc chapitre, 
le ministère entend ainsi procéder à un apurement du passif dû à la 
mauvaise gestion passée avant de proposer un ensemble de mesures de 
rigueur, ces deux orientations devant &.:lntribuer à aligner les dépenses 
effectivement mises en œuvrc pour l'organisation des examens et 
concours sur les dotations inscrites sur cc chapitre dans les lois de 
finances; 

- le chapitre 43-03 « Enseignement privé • Autres subventions • 
pour 150 millions de francs destinés à aider les établissements d'ensci· 
gnement privé à acquérir des matériels d'informatique pédagogique et à 
les faire bénéficier ainsi du « Plan informatique pour tous • au même 
niveau que l'enseignement public. 

• Pour les dépenses en capital du 11tre VI, les ouvertures sont 
limitées à 16,5 millions de francs dont 15 millions de francs pour le 
rachat des emprunts contractés par le Centre international de Valbonne 
lorsqu'il était assimilé à un établissement privé et devenu aujourd'hui 
lycée d'Etat. 

• • * 

Le solde des ouvertures et annulations ( + 1.04 7 millions de 
francs) majore de 0,63 % les crédits votés pour 1986. 

2. Les annulaUons. 

Les annulations des crédits atteignent 209.867.617 francs, soit 
0, 13 % des crédits inscrits en loi de finances initiale. 

• Au titre III, les annulations portent sur 122, 7 millions de 
francs, soit à peine 0,07 % des dotations initiales. 

Les annulations résultent généralement du constat d'excédents de 
crédits sur certains chapitres. Cependant, deux opérations suscitent des 
commentaires particuliers : 

- l'annulation de 17 millions de francs sur le chapitre 36-10 
« Etablissements publics nationaux, fonctionnement • résulte des obscr· 
vations de la Cour des comptes sur la gestion de certains de ces 
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établissements publics et de la réorientation prévisible de leurs missions. 
Enfin, ces mesures d'économie tieMent compte du niveau des fonds ('o: 
roulement de ces établis.11emeilts ; 

- l'annulation de 39,8 millions de francs sur le chapitre 37·10 
• Formation initiale des pcrsoMels enseignants • est inspirée par des 
motifs dift"crcnts : il a été en effet constaté de très lourds retards dans la 
liquidation des dépenses financées sur ce chapitre, l'annulation interve· 
nant pour éviter des excédents importants en fin de gestion. 

• Les annulations du titre IV ( S 1,2 millions de francs) cancer· 
nent: 

- le chapitre 43-01 •Etablissements d'enseignement privé sous 
contrat, rémunérations des persoMels • à hauteur de SO millions de 
francs (soit un peu moins de 0,3 % de la dotation totale du chapitre), 
afin de procéder à des ajustements techniques relatifs à la rémunération 
des maitres sous contiat de lenseignement privé ; 

- et le chapitre 43-80 • Interventions diverses • à hauteur de 
1,2 million de francs (soit l,S % de la dotation initiale). 

• Au titre V intervient une annulation de 209,9 millions de 
francs, soit IS,9 % de la dotation initiale, correspondant à des crédits de 
paiement non utilisés. 

Il. - Ensei1nement universitaire. 

l. Les ouvertures. 

Les ouvertures de crédits atteignent 42,567 millions de francs 
( 16,S millions de francs en dépenses ordinaires et 26,067 millions de 
francs en dépenses en capital). 

• Au titre des dépenses ordinaires, les crédits du chapitre 43-11 
• Enseignement supérieur, encouragements divers • sont majorés de 
16,S millions de francs afin d'augmenter à hauteur de l S millions de 
francs les subventions versées par l'Etat aux établissements d'enseigne· 
ment supérieur privés et d'augmenter de J ,S million de francs les 
dotations destinées au financement de l'année consacrée à la recherche 
des internes en médecine et en pharmacie. 

• La majoration des dépenses en capital concerne principalement 
le financement de la deuxiéme tranche de travaux de l'Ecole nonnale 
supérieure de la rue d'Ulm (25,167 millions de francs sur le chapitre 
56-10 •Enseignement supérieur•). 

0,4 million de francs est consacré à la quote-part de l'Etat dans 
des opérations dont il n'a pas la maitrise d'ouvrage (atelier de produc· 
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tique d'Amiens, institut pluridisciplinaire de Pau, institut en sciences 
humaines et sociales de Saint-Etienne). 

Enfin, le cbapitre 66-71 est majoré à hauteur de O,S million de 
francs afin de régulariser l'erreur d'imputation évoquée plus haut. 

2. Les annulations. 

Les annulations de crédits s'élèvent à 2,950 millions de francs qui 
se répartissent ainsi : 

• 2,450 millions de francs sur le titre Ill, cbapitre 34-11 • Frais 
de déplacement ,. ; 

• 0,5 million de francs sur le titre V, servant à gager la rêgulari· 
sation d'une erreur d'imputation d'un crédit de la D.AT .A.R. du 
chapitre 56·12 • Enseignement supérieur, recherche ,. vers le chapitre 
66· 71 • Subventions d'équipement à la recherche universitaire » • 

• • • 

Le budget des universités pour 1986 est très peu affecté par les 
mouvements de crédits pMposès dans le projet de loi de finances 
rectifü2tive. Le solde des annulations et ouvertures(+ 39,617 millions 
de francs) traduit en effet une majoration de 0,34 % des crédits 
disponibles aprés le vote de la première loi de finances pour 1986, qui 
majorait elle-même de 71 millions de francs les crédits inscrits en loi de 
finances initiale. 

ENVIRONNEMENT 

1. Les ounrtures. 

Les ouvertures s'élévent à 2.650.000 F pour les autorisations de 
programme et S.898.000 F pour les crédits de paiement. 

Ces ouvertures se répanissent comme suit pour les crédits de 
raiement: 

• 2.343.000 F au chapitre 34-91 pour s'ajuster aux besoins en 
matière de loyers ; 
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• 905.000 F au chapitre 34-93 (remboursement â diverses 
administrations) pour la facture téléphonique i 

• 2.650.000 Fau chapitre 57-12 pour améliorer la gestion des 
eaux dans les départements d'outrc·mer. 

2. Les annulations. 

Les annulations affectent les autorisations de programme 
(- 6.496.000 f) et les crédits de paiement (- 3.248.000 F). 

Au chapitre 57-50 concernant les études générales et les actions 
de cooperation internationale, la réduction est de 4.000.000 F en 
autorisations de programme et de 2.000.000 F en crédits de paiement. 

Au chapitre 67-10 intitulé •prévention des pollutions et subven· 
tions d'équipement pour la protection de l'environnement et la gestion 
des eaux •, les autorisations de programme sont réduites de 2.496.000 F 
et les crédits de paiement de 1.248.000 F. Elles portent sur la contri· 
bution de l'Etat aux dépenses d'assainissement des cours d'eau et de 
protection des eaux souterraines supportées par les collectivités locales 
ou les agences de bassin. 

INTÉRIEUR ET DÉCENTRALISATION 

La deuxième loi de finances rectificative pour 1986 et l'arrêté · 
d'annulation de crédits du 19 avril 1986 se traduisent. pour le budget 
du ministère de l'intérieur, par des moUYements de crédits d'une 
importance certaine : les annulations de crédits se montent â 17 3, I mil· 
lions de francs (dépenses ordinaires et crédits de paiement), les ouver· 
turcs de crédits s'élèvent â 2. l05,3 millions de francs (dépenses ordinai· 
res et crédits de paiement). 

Compte tenu de la première loi de finances rectificative de juillet 
1986, qui s'est traduite par des ouvertures de crédits à hauteur de 
417 millions de francs et des annulations à concurrence de 60 millions 
de francs, les crédits de l'intérieur auront été augmentés de 2.289 mil· 
lions de francs au c011rs de l'exercice 1986, soit un accroissement de 
5,6 " par rapport au budget voté. 

A la diftërence, toutefois, de la première loi de finances rectifica· 
tive, dont les ouvertures de crédits étaient marqué~. pour k budget de 
l'intérieur, par une démarche volontariste tendant à l'accroissement des 
moyens. les mouvements de crédits effectués par le dcuxléme collectif 
de 1986 sont, en dépit de leur ampleur, de nature essentiellement 

Sena1 119. - 4 
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technique. Ceci est particulièrement évident pour les modifications 
affectant les crédits destinés aux collectivités locales. qui font pourtant 
l'objet des ouvertures les plus massives. 

1. Les mouvements concernant 
les crédits destinés aux collectMtés locales. 

a) les ouvenures de crédits. 

• L'inscription en dotation aénérale de décentralisation de 
l'écrêtement des députements surfascalisés se traduit par une ouver· 
turc de crédits de 1.696 millions de francs. 

Ce dispositif. traditionnel, résulte de l'article 95 de la loi du 
7 janvier 1983, qui prévoit les règles suivantes : 

- les transferts de compétence donnent lieu à transferts de res· 
sources fiscales ou budgétaires (dotation générale de décentralisation); 

- le total des ressources transfërées doit être l'année du transfert 
et pour chaque collectivité, égal à la charge supportée l'année précédant 
le transf crt par l'Etat ; 

- si lors de l'année du transfert le total des ressources transfërées 
s'avère, pour certaines collectivités. supérieur à la charge antérieurement 
supportée par l'Etat. la fraction des ressources transfërées sous forme 
d'impôts fait l'objet d·un écrêtement; 

- cet écrêtement, qui est chaque année actualisé du taux de 
progression de la dotation globale de fonctionnement. vient ensuite à la 
fin de chaque exercice abonder la dotation générale de décentralisation 
et est réparti entre toutes les collectivités au prorata des charges 
assumées. d'où l'ouverture de 1.696 millions ; 

- il s'agit donc d·un mécanisme de péréquation des ressources 
fiscales transfërées, dénommé parfois • surcompensation fiscale ... 

Les collectivités concernées sont. pour l'essentiel, les départements 
(droits de mutation à titre onéreux et taxe differentielle • vignette • sur 
les véhicules à moteur) et, accessoirement. les régions (taxe sur les cartes 
grises). 

• le chapitre 67-52 • Incitations financières au rearoupement 
communal ,. est augmenté de 45 millions de francs en autorisations de 
programme et 35 millions de francs en crédits de paiement, afin d'apurer 
au titre de l'exercice 1986 les majorations de subventions spécifiques 
auxquelles ont droit les communautés urbaines. Fixée a 33 % les années 
précédentes, cette majoration aurait pu. cette année, être supprimée ; de 
c-: fait. les crédits n'avaient pas été prévus en loi de finances initiale. 
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Toutefois, un décret du 6 mars 1986 l'a simplement ramenée à 25 % et 
la deuxième loi de finances rectificative tire les conséquences de ce 
décret. 

• I.e chapitre 67·54 • SubnntiGns d'équipement aux collec· 
tiYités locales pour les rêparations de déaits causés par les calamitês 
publiques ,. est majoré rle 5 millions de ftancs en autorisations de 
programme et 3 millions de francs en crédits de paiement Ce chapitre, 
qui a un caractère « quasi êvaluatih, est peu doté en loi de finances 
initiale et est abondé en fin d'année en fonction des besoins constatés 
(glissements de terrain, tremblement de terre, etc.). 

b) les annulations de crédits. 

• L'annulation la plus substantielle concerne le chapitre 41·51 
• Subventions obligatoires en faveur des collectMtés locales ,. qui est 
amputé de 85,3 millions de francs; ce chapitre, initialement doté de 
3.850 millions de francs, permet la compensation aux collectivités 
locales du manque à gagner résultant de l'exonération de taxe foncière 
pendant quinze années des constructions neuves. L'annulation précitée 
résulte du simple constat que le montant prévu initialement était trop 
important au regard des besoins. 

• I.e chapitre 63-52 • Voierie locale-réseau national déclassé ,. 
fait, par ailleurs, l'objet d'une annulation de 2,5 millions de francs en 
autorisations de programme et 3,5 millions de francs en crédits de 
paiement; il s'agit de crédits non consommés, l'ensemble du chapitre 
étant d'ailleurs progressivement intégré dans la dotation globale d'équi· 
pement. 

2. Les mouvements concernant l'administration territoriale. 

a) les crédits de fonctionnement des préfectures. 

Les mouvements de crédits prévus à ce titre sont la conséquence 
de l'application de la loi du 11 octobre 1985 sur la prise en charge 
par l'Etat et les départements des frais de fonctionnement des 

· préfectures. 

Cette loi a prévu les principes suivants : 

- les personnels relevant du représentant de l'Etat sont pris en 
charge par le budget de l'Etat. ceux relevant du président du conseil 
général par le budget du département ; 

- les dépenses de matériel imputables au représentant de l'Etat 
sont prises en charge par le budget de l'Etat. 
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Ce dispositif a pris la suite de celui de la mise à disposition à titre 
gratuit (loi du 2 mars 1982). 

Sur son fondement ont êtê passêcs des conventions entre l'Etat et 
les départements, qui ont abouti à l'inscription d'un crédit de 
1.475 millions de francs au budget initial de 1986, au titre de la prise 
en charge par l'Etat des frais de matériel et de fonctionnement courant 
(l'incidence de la prise en charge des personnels n'apparaissant qu'en 
1987). 

Ce crêdit a été déterminé sur la base des comptes administratifs de 
l'exercice 1983. Les nouvelles données disponibles ont entrainé la 
renégociation de certaines conventions, ce qui suscite deux ouvertures 
de crédits dans la présente loi de finances rectificative : 

• ouverture de 60 millions de francs sur le cila)'litre 37-10 
• Administration préfectorale, dépenses diverses », destinée à complé· 
ter la dotation initiale de 1.475 millions de francs; 

• ouverture de 40 millions de francs sur le chapitre 34-82 
• Dépenses Informatiques • afin de reconstituer les moyens informa· 
tiques de l'administration territoriale qui ont été, lors du partage des 
biens, principalement aft'ectés aux départements. 

b) L'ajustement des crédits. de la préfecture de police de Paris et de 
la brigade des sapeurs-pompiers de Paris . . 

Le fonctionnement de la préfecture de police et de la brigade des 
sapeurs-pompiers de Paris donne lieu à des relations financiéres com
plexes entre l'Etat et la ville. 

• Les dépenses aftërcntes à la préf ccture de police sont prises en 
charge par l'Etat. mais les bâtiments accueillant les services sont, pour 
certains d'entre eux, propriété de la ville ; l'Etat acquitte donc un loyer 
pour ces bâtiments (art. 36·5 l ·IO) qui suscite. au titre du présent 
collectif. une majoration de 35,5 millions de francs. 

• Les dépenses afférentes à la brigade des sapeurs-pompiers de 
Paris sont, pour les dépenses relatives au territoire de Paris stricto sensu. 
financées à raison de 37.5 % par l'Etat et 62.5 % par la ville et. pour les 
dépenses relatives à la petite couronne. financêes à concurrence de 25 % 
par les communes concemêes et 7 5 % par l'Etat (cette clé de répartition 
devant être profondément modifiée en 1987). Le montant définitif de 
la participation de l'Etat n'est. toutefois. arrêté qu'en fin d'exercice. sur 
la base des dépenses réelles constatées. La présente loi de finances 
rectificative prévoit donc une ouverture de crédits de 14.9 millions de 
francs à ce titre, cc qui porte le coût total de la brigade pour l'Etat à 
520.7 millions de francs pour 1986. 
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3. Les mouvements concernant la police et la sécurité ciYile. 

a) la police nat/0110/e. 

Une ouverture de 52 millions de francs est prévue sur le chapi· 
tre 34·90 cc Frais de déplacement ,. et une ouverture de 8 millions de 
francs sur le chapitre 34·9 I • Loyers et réquisitions •, afin de couvrir les 
besoins nés du déplacement de compagnies républicaines de sécurité en 
Nouvelle-Calédonie. 

b) la sécurité cM/e. 

Trois ouvertures de crédits représentant au total 55, 1 millions de 
francs sont prévues en faveur de la sécurité ciYile. Ces ouvertures sont 
la conséquence du surcroit de dépenses engendré par les importants 
incendies de forêt survenus cet été dans le sud-est du pays (environ 
50.000 hectares de forêt détruits) : 

• le chapitre 34-92 « Entretien et carburants » est majoré de 
18,5 millions de francs ; 

• le chapitre 41·31 «Subventions aux senices d'incendie» est 
augmenté de 28,3 millions de francs, afin de rembourser aux collecti· · 
vités locales les heures supplémentaires versées aux sapeurs-pompiers ; 

• le chapitre 57·30 « Eqnipement de la sécurité civi!e ,. fait 
l'objet d'une ounrture de 8,3 millions de francs afin de remplacer par 
un tracker le OC 6 accidenté cet été. 

4. Les mouvement~ concernant l'ensemble des senices. 

• Une ouverture de 101,5 millions de francs est prévue, afin de 
rembourser au budget annexe des postes et télécommunications une 
partie de l'arriéré de dettes du ministère à son égard. 

• Diverses écor.omies sont, par ailleurs, effectuées par l'arrêté du 
19 novembre ; elles se traduisent par des annulations portant sur les 
crédits de personnel et de matériel de l'ensemble des senices s'élevant 
à 84 millions de francs. 

La principale économie porte snr le chapitre 31-91 «Indemnités 
rê,identielles ,., où 60 millions de francs sont annulés. La dotation 
initiale de ce chapitre s'élevait à 364 millions de francs et pourra, les 
besoins ayant été en partie surestimés. étre ramenée à 304 millions de 
francs. 
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JEUNESSE ET SPORTS 

1. les ouvertures. 

Les crédits supplémentaires demandés au titre du secrétariat d'Etat 
à la jeunesse et aux sports s'élèvent à 30,5 millions de francs et sont ainsi 
répartis: 

(En millions de francs.) 

Tiiff Ill TllhlV Tiiff V TIIN \ 01 1 Tee .. 

Crédits de paiemenl ......... 0,5 . . JO 
1 

JO.S 
1 

- pour les dépenses ordinaires, la majoration de crédits de 
0,5 million de francs concerne uniquement le chapitre 37·91 relatif aux 
frais de justice et de réparations civiles. Elle est destinée à faire face à 
un cc,n~ntieux important concernant la construction de piscines. Elle 
est gagée par une annulation d'un montant correspondant au chapi· 
tre 34·03 relatif aux études, dans le cadre de l'arrêté du 19 novembre 
1986; 

. - pour les dépenses en capital, il est prévu d'oumr 30 millions · 
. de francs en crédits de paiement afin de continuer à combler une partie 

du retard considérable des crédits de paiement du chapitre 66·50 relatif 
aux subventions d'équipement du secrétariat d'Etat pour les collectivités 
locales. 24,4 millions de francs avaient déjà été prévus à ce titre dans le 
collectif de fin d'année en 1985. Si votre commission se felicite de ce 
début de rattrapage, elle ne peut manquer de relever qu'il est chèrement 
payé par l'annulation de 50 millions de francs d'autorisations de 
programme, soit un montant largement supérieur à l'ouverture de crédit 
prévue et à l'annulation réalisée l'an dernier. En d'autres termes, pour 
rétablir la crédibilité du secrétariat d'Etat sérieusement atteinte dans 
certains dé,artements où les retards de paiement se comptent en années 
et non en mois, la jeunesse et les spons est contrainte d'interrompre une 
programmation d'équipements qui correspondaient à des besoins 
constatés. Il faut reconnaitre toutefois que le recours au F.N.D.S. devrait 
permettre de faire face aux besoins les plus urgents. 

2. les annulations. 

L'arrêté d'annulation du 19 novembre 1986 pone sur un total de 
0,5 million de francs en crédits de paiement et de 50 millions de frJncs 
en autorisations de programme. 
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Il a pour effet de réduire les dépenses ordinaires de 0,5 million de 
francs. Cette diminution s'impute sur le chapitre 34-03 relatif aux 
études. Elle sert de gage à l'ouverture de crédits prévue dans la loi de 
finances rectificative pour faire face à de nouvelles dépenses de justice 
et de réparations civiles. 

En ce qui concerne les dépenses en capital, l'annulation réalisée 
porte sur les autorisations de programme du chapitre 66-50 relatif aux 
subventions d'équipement aux collectivités, à hauteur de 50 millions. 
Elle a pour objet de gager l'ouverture de 30 millions de fran'-'S en crédits 
de paiement préwe sur le même chapitre par le présent collectif 
budgétaire. 

JUSTICE 

Les modifications qui affectent le budget de la justice sont résumées 
dans le tableau suivant : 

Crétllts de paiement 

(En millio111 de hnca.) 

Titre Ill TitrelV TitreV TitreVl 

Ouvertures ················ 163.3 26.S 141,4 • 
Annulations ··············· 21,7 . IS,7 53,2 

Il apparait donc que ce budget bénéficie d'une ouverture nette 
représentant 240,6 millions de francs, soit 2 % de ses dotations initiales. 

1. Les ouvertures. 

Les dotations complémentaires demandées au titre du ministère de 
la justice s'élèvent à 263 millions de francs en autorisations de pro· 
gramme et 331,3 millions de francs en dépenses ordinaires et crédits de 
paiement. 

S'agissant des dépenses ordinaires, les crédits demandés, soit 
189,89 millions, soilt destinés à trois principales catégories de 
dépenses: 

- les moyens de fonctionnement courant des services, qui sont 
renforcés à hauteur de 30,8 millions de francs. On notera en particulier 
une mesure nouvelle de 9,8 millions de francs au titre des rembourse· 
ments à diverses administrations et qui devrait permettre à la chancel· 
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lcric d'apurer ses arriérés en matière de frais de téléphone et d'imprcs· 
sion; 

- les frais de justice criminelle, correctioruicllc et de police, 
l'aide judiciaire et l'indemnisation des victimes de violence bénéficient 
de 132 millions de francs supplémentaires. En effet, compte tenu du 
rythme de consommation des crédits, les dotations initiales s'avèrent 
insuffisantes. On rappellera toutefois que le budget pour 1987 a d'ores 
et déjà préw un sensible effort de rattrapage en cc domaine ; 

- la subvention versée aux collectivités locales pour assurer 
l'entretien des services judiciaires est majorée de 26,6 millions de francs. 

En matière de dépenses en capital, les crédits supplémentaires 
représentent 263 millions de francs en autorisations de programme et 
141,4 millions de francs en crédits de paiement. Ils permettront : 

- de compléter, à hauteur de 41,4 millions de francs, les crédits 
de paiement afferents au chapitre 57·11 «Services Judiciaires -
Opération à la charge de l'Etat », Cet abondcment, qui représente 
11 S % de la dotation initiale. a pour objet de permettre l'achèvement de 
la construction du palais de justice de Bobigny ; 

- de majorer de 263 millions en autorisations de programme et 
l OO millions en crédits de paiement les dépenses d'équipement relatives 
aux établissements pénitentiaires. Ces nouveaux moyens seront consa· 
crés à la construction, en urgence, de 1.1 OO places de détention 
supplémentaires dans le cadre de centres de détention légers ainsi qu'à 
la poursuite des travaux de construction ou de rénovation dans les 
établissements de Brest, Montpellier, Bastia et Val-de-Reui: II. 

2. Les annulations. 

Les réductions de crédits opérées dans le cadre de l'arrêté d'an· 
nutation du 19 novembre 1986 atteignent 31,6 millions de francs en 
autorisations de programme et 90,6 millions en crédits de paiement. 
Pour l'essentiel, elles s'analysent comme la contrepartie - partielle -
des ouvertures proposées au titre des actions les plus urgentes. En 
conséquence : 

- les crédits informatiques sont réduits de 18,l millions au titre 
des dépenses ordinaires et de 4,3 millions de francs en autorisations de 
programme et crédits de paiement au titre des dépenses en capital ; 

- les dotations destinées aux investissements dans les établisse· 
ments d'éducation surveillée sont amputées de 8,1 millions de francs 
en autorisations de programme et crédits de paiement. Une telle rigueur 
risque d'affecter très sensiblement ce service qui dispose de nombreux 
bâtiments souvent vétustes ; 
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- les subventions aux collectivités locales pour l'équipement des 
bâtiments Judiciaires supportent une annulation de 5 2 millions de 
francs en crédits de paiement et 15 millions de francs en autorisations 
de programme. Cette mesure, qui représente 8 S % . des crédits de 
paiement initialement prévus en loi de finances, s'explique certes P31' un 
faible taux de consommation des crédits (24,6 %) au 30 septembre 
1986. On peut se demander comment seront financées les opérations 
dont les engagements étaient r..,,grammés pour la fm de l'année. 

MER 

1. Les ouvertures. 

a) Les dépenses ordinaires. 

- 100.000 F sont ouverts sur le ·chapitre 34-90 au titre d'un 
ajustement aux besoins des frais de déplacement. 

- Il est proposé l'ouverture de 2.680.000 F de crédits supplé· 
mentaires au chapitre 34.93 « Remboursements à diverses administra
tions » pour résorber la dette du secrétariat d'Etat à la mer envers le 
ministère des P. et T. 

- L'augmentation de 820.000 F de crédits pour les dépenses 
informatiques et bureautiques répond à un besoin ponctuel dans le 
domaine portuaire. 

b) Les dépenses en capital. 

L'ouverture de crédits demandée au chapitre 53-30 •Pons 
maritimes et protection du littoral ,. permettra la réalisation du terminal 
rapide du Havre. 

2. Les annulations. 

a) Les dépenses ordinaires. 

L'annulation de 83,98 millions de francs au chapitre 44-36 
• Pêches maritimes et cultures marines, subventions ,. est la conséquence 
de la baisse du prix des carburants. 
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b) Les dépenses en capital. 

- L'annulation de 50 millions de francs au chapitre 53-32 
• Polices maritimes et signalisation maritime » est la résultante de 
l'abandon de l'aide majeure à la navigation d'Ouessant. 

- L'annulation d'un million de francs au chapitre 67-17 • Recher· 
che scientifique et technique ,. est liée à la faible consommation de ces 
crédits. 

PLAN ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE 

1. - COMMISSARL.\T GÉNÉRAL DU PLAN 

Les annulations et les ouvertures de crédits s'équilibrent stricte· 
ment à 1.220.000 F. 

L'économie pèse principalement sur le personnel, conséquence de 
la modification des structures ministérielles et la suppression d'emplois 
du cabinet .• 

Les ouvertures concernent pour l'essentiel ( 1 million de francs) les 
remboursements aux administrations (entre autres postes et télécommu· 
nications). 

• 

II. - AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE 

1. Les ouvertures. 

Les crédits demandés par &~ collectif s'élèvent à 7.587.889 F en 
crédits de paiement, 12.800.000 Fen autorisations de programme. 

Les dépenses en capital (soit 4,8 millions de francs en crédits de 
paiement et 12,8 millions de francs en autorisations de programme) 

. abondent la dotation du fonds d'intervention pour l'aménagement du 
territoire - F.l.A.T. - qui contribue au financement des contrats de plan 
Etat-région ; elles n'appellent pas de commentaire particulier. 

Les crédits ·de fonctionnement, qui concernent les cc rembourse· 
ments à diverses administrations •, sont sensiblement ni~jorés. 
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2. Les annulations. 

Les annulations figurant dans l'arrêté du 19 novembre 1986 sont 
de 27.320.000 Fen crédits de paiement, 60.000.000 Fen autorisations 
de programme. Elles concernent les primes d'aménagement du terri· 
toire. 

Cette évolution a été abondamment commentée par le rapporteur 
spécial lors de l'examen du budget de l'aménagement du territoire pour 
1987. Elle correspond à une nouvelle orientation de la politique 
d'aménagement du territoire, diminuant les aides directes aux entre·. 
prises. sans lien direct avec la localisation des activités et privilégiant les 
aides aux collecdvités locales et aux équipements structurants. 

REDÉPLOIEMENT INDU5TRIEL 
ET RECHERCHE ET TECHNOLOGIE 

SERVICES COMMUNS 

Une seule ouverture est à signaler : elle apparait à la septième partie 
du titre V et s'élève à 7.210.000 F (chapitre 57-02 «Equipement 
administratif et technique • ). 

Cette ouverture se justifie. à la hauteur de 6.2 millions de francs. 
par l'application de la décision de 1985 qui !lutorise u11~ mr;·\:rttir-: des 
crédits à concurrence de 7 S % de la valc.t•r <le:; immeu':ltes inutilisés et 
remis par l'administration au domaine. 

Le reste des crédits ouverts \'a aux travaux de l'école de métrologie 
d'Alès. 

REDÉPLOIEMENT INDU5TRIEL 

1. Les ouvertures. 

Le total des ouvertures s'élève à 2.471.000 F pour les autorisations 
de programme et à 308.430.000 F pour les crédits de paiement. Les 
chiffres du budget voté étaient les suivants : 12,8 milliards de francs pour 
les autorisations de programme et 23.4 milliards de francs pour les 
crédits de paiement. Il apparaît donc que les modifications restent 
infimes. 
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Ces modifications s'analysent comme suit : 

- pour les dépenses ordinaires : 

• 3.523.000 F imputés au chapitre 43-01 pour ajustement aux 
besoins des actions d'incitation, d'information et de consultation. Cette 
ouverture sc justifie pour des raisons d'opportunité et d'anticipation ; 

• toc. '100.000 F vont au chapitre 44.75 afin de renforcer le 
financement des activités de diversification en Lorraine. Ce programme 
difficile à gérer est lourd d'imprévision ; · 

• 4.000.000 F abondent le chapitre 44-81 qui verse des sub
ventions aux organismes concourant au développement de la politique· 
industrielle. Votre rapporteur est ici contraint de sc répéter et de dire sa 
désapprobation devant cette politique de saupoudrage en faveur de 
l'Agence nationale pour le développement de la production automatisée 
et autres organismes dont les actions dispersées sont rarement couron· 
nées de succès ; 

• 6.166.000 F au chapitre 44-93, renfortent à juste titre les 
crédits de la métrologie, de la normalisation et de la qualification des 
produits; 

• 40.0CO.OOO Fau chapitre 45· l I viennent ajuster la dotation de 
fonctionnement du bureau de recherches géologiques et minières. Cet 
argent soutient le plan social entrepris il y a trois ans afin de parer aux 
conséquences de la nécessaire régression des effectifs ; 

• 150.000.000 F au chapitre 46-94 s'ajoutent aux crédits desti· 
nés à fmancer. le plan social de N.O.R.M.E.D. qui n'appelle aucun 
commentaire. 

- pour les dépenses en capital : 

• au chapitre 62·91, 2.741.000 F sont ajoutés en autorisations de 
programme et 4.741.000 F en crédits de paiement. Ce chapitre 
concerne les interventions dans le domaine de l'énergie (sûreté nucléaire 
et développement des techniques d'utilisation du charbon). 

2. Les annulations. 

Ces annulations s'élèvent à 166.666.000 F pour les autorisations 
de progrdillDle et à 173.923.000 F pour les crédits tic paiement. 

- Dépenses ordinaires : 

• au cti:apitre 43-03, l'école nationale d'exportation perd 
3.757.000 F. Cette école quitte le budget de l'industrie à compter du 
31décembre1987; 
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è au chapitre 44-02, les indemnités compensatrices aux fabri· 
cants de papier journal sont amputé.es de 6.S00.000 F. Le Gouverne· 
ment a l'intention de mettre fin à ces indemnités progressivement. 

- Dépenses en capital : 

• au chapitre 64-52, les actions de politique Industrielle sont 
réduites de 13.774.000. F en autorisations de programme et de 
10.774.000 Fen crédits de paiement, cc qui est en concordance avec 
la nouvelle politique du ministère : 

• au chapitre 64·93, l'aide i la construction naYale diminue de 
lS0.000 Fen autorisations de programme et de la même somme en 
crédits de paiement : 

• au chapitre 64·94, les crédits destinés à la métrolo1le et à la 
qualification des produits chutent de 2.892.000 Fen autorisations de 
programme et de la même somme en crédits de paiement. 

RECHERCHE ET TECHNOLOGIE 

Les crédits de la recherche et de la technologie en 1986 sont peu 
affectés par le projet de deuxième loi de finances rectificative pour 1986. 

En effet, seule est préwe une annulation à hauteur de S millions 
de francs ( 4 millions de francs en dépenses ordinaires et 1 million de 
francs en crédits de paiement, soit 0,02 % seulement du bud1et Initial) 
afin de tenir compte de l'importance des fonds de réserve du centre 
d'études des systèmes des technoloales avancées et de préparer la 
réorientation possible des missions de cet organisme. 

RELATIONS EXTÉRIEURES 

1. - SERVICES DIPLOMATIQUES ET GÉNÉRAUX 

Les modifications qui aft'cctent le budget des relations extérieures 
s'établissent comme suit : 

(En millionl dt hncs. I 

Titre Ill Titre IV Titre V Titre VI 

Ouvertures ················ 82,408 2 . . 
Annulations ............... • 303 . 4 
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1. Les ounrtures. 

Les crédits demandés s'élévent à 84 millions de francs. Outre un 
léger ajustement des crédits d'aide sociale (2 millions de francs), la 
majoration s'applique aux crédits de for.ctioMemcnt et est la consé· 
quence de la décision de rétablir les visas poi:r tous les pays à l'exception 
de la C.E.E. et de la Suisse. 

Cette opération nécessite un traitement manuel. 700 vacataires ont 
été recrutés à cet effet en 1986. Le coût. en année pleine est estim.; à 
228 millions de francs. La loi de finances pour 1987 a été abondée à cet 
effet au cours de la seconde délibération à l'Assemblée nationale. 

2. Les annulations. 

Les annulations figurant dans l'arrêté du 19 novembre 1986 
portent sur 307 millions de francs, soit 6 % du budget initial de 1986. 
Elles s'expliquent pour l'essentiel par le gain de change, dû au tassement 
du dollar depuis son maximum de fevrier l 98!i. 

Le budget des affaires étrangères, dont 70 % des dépenses s'effec· 
tuent en devises ou à l'étranger, se prépare sur la base d'un cours moyen 
pondéré. Le cours du dollar de 1985 retenu lors de l'élaboration de la 
loi de finances pour 1986 était de 9,69 F. Le cours réel a été de 8,98 F. 
Le même phénomène s'est produit en 1986. Le cours du dollar retenu 
était de 7 ,25 F, le cours moyen réel est de 7, 13 F. Ce gain de change 
joue principalement pour les contributions internationales: 227 millions 
de franés sont annulés sur ce poste. 

II. - COOPÉRATION ET DÉVELOPPEMENT 

Le présent projet se caractérise par un redéploiement interne des 
crédits du ministère principalement consacré à une aide accrue au Tchad 
sous diverses formes. 

1. Les ouvertures. 

D'un montant de 172,3 millions de francs, elles représentent 2. 7 % 
du budget initial. 
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a) Les dépenses ordinaires. 

Les ouvertures concernent essentiellement le Tchad et se décom· 
posent ainsi : 

- ravance. en début d·année. de 25,5 ndllions de francs du 
chapitre 4141 •Aide au personnel• au chapltli 41-42 «Assistance 
technique et formation dans le domaine militaire •, destinée au renfor· 
cernent des moyens d·assistance militaire au Tchad, est transformée en 
ouverture de crédits et cette avance est .remboursée au chapitre 4141 
par le redéploiement de crédits en provenance du chapitre 68·91 ; 

. - au chapitre 4142 • Assistance technique et formation dans le 
domaine militaire 11, 80 millions de francs font robjet d'une ouverture de 
crédits destinés, . pour l'essentiel, au Tchad (formation, transports, 
équipement) ; 

- le chapitre 42·36 • Participation de la France à des dépenses 
internationales• e<ït abondé de 676.000 F pour le financement des 
transbordements de denrées alimentaires à. destination de l'Ethiopie. 

b) les dépenses en capital. 

- Une somme de 496.000 F sera ouverte au chapitre 58·10 
cc Missions de coopération • Equipement administratif•. Elle provient de 
la dissolution de la fondation française pour l'enseignement supérieur au 
Cameroun et du partage de son patrimoine entre les ministères des 
finances et de la coopération. 

- Le chapitre 68-91 • Subvention au fonds d'aide et de coopé· 
ration• est abondé de 5 millions de francs (art. 10) pour financer le 
sommet de Lomé. 

2. la annulations. 

o·un montant de 149.5 millions de francs, elles représentent 
2,36 % du budget initial. 

a) les dépenses ordinaires. 

- Des économies liées à la baisse du dollar ont été faites sur de 
nombreux chapitres des titres Ill et IV pour un montant total de 
17 ,65 millions de francs. 

- Deux annulations permettront d'abonder d'autres budgets : 

• au chapitre 34· l I • Déplacements • transports 11, une annula· 
tion de 100.000 F aura pour pendant un abondement du chapitre 34-98 
des relations extérieures • Matériel. administration centrale • ; 
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• au chapitre 42·24, 2,5 millions de francs sont annulés. Ceci 
correspond au crédit trop élevé versé sur ce chapitre en loi de finances 
rectificative de l'année 1985 pour rembourser la T.V.A. à l'association 
• Médecins sans frontiércs • sur une vente de disques en faveur de 
l'Ethiopie. 

b) Les dépenses en capital. 

- Au chapitre 68-91 • Subvention au fonds d'aide et de coopé· 
ration•, une annulation de 26 millions de francs à l'article 10 pennettra 
de redéployer ces crédits ven le chapitre 41·42 «Assistance technique 

· ·· et fonnation dans le domaine militaire •. · · 

D'autre part, la dotation de l'article 20 « Opérations exception· 
nelles •, d'un montant de 110,8 millions de francs, est totalement 
annulée et fait l'objet d'un rcd:Ploiemcnt de crédits consacrés au Tchad 
sur les chapitres 41·41, 41·42 et 41·43 du ministère (cf. supra). 

- Au chapitre 68-94 « Aide à des projets de développement •, 
une annulation de 9,2 millions de francs réduit de 98 % la dotation du 
chapitre en raison de la sous-consommation des crédits. 

SANTÉ, SOLIDARITÉ NATIONALE, TRAVAIL, EMPLOI 
FORMATION PROFESSIONNELLE : SERVICES GÉNÉRAUX 

Sur cc budget, les modifications proposées par le présent projet de 
loi de finances peuvent se résumer en deux grands mouvements : 

- une majoration de 40,54 millions de francs des crédits du 
titre Ill; 

- une réduction de 11 millions de francs en autorisations de 
programme et crédits de paiement des dotations du titre V. 

1. Les ouvertures. 

Elles se trouvent essentiellement concentrées sur trois chapitres : 

- le ~bapitre 34-02 4C Matériel » qui bénéficie de 4,49 millions de 
francs supplémentaires afin de pcnnettre l'organisation matérielle des 
concours paramédicaux : 

- le chapitre 34-91 4C IA>yers » qui est complété à hauteur de 
l 0,5 millions de francs en we d'assurer une amélioration des conditions 
de logement des services extérieurs du travail et de l'emploi; 
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- le chapitre 34-93 • Remboursement à diYenes administra· 
tions • dont les dotations sont majorées de 20,35 millions de francs. 
Cette dotation pcnnettra d'assurer le remboursement des dettes des 
services généraux à l'égard des P.T.T. et de l'imprimerie nationale. 

2. Les unalatiom. 

Elles portent exclusivement sur les crédits d'investissement. 

En cc qui concerne les • équipements administratifs • 
·· (chap: 47·90), l'annulation cfl'cctuéc, 5oit l.S million de francs en 

autorisations de programme et crédits de paiement. correspond à des 
crédits restant disponibles après la réalisation d'un restaurant interadmi· 
nistratif. · 

Les dotations relatives aux opérations d'informatique antérieures 
a11 I" Jander 1986 (chap. 57·91) sont réduites de 8 millions de francs 
en crédits de paiement et autorisations de programme. Cette mesure 
s'explique par une très faible consommation des crédits qui s'accompa· 
gnc de reports importants. 

Enfin. compte tenu du taux de consommation des crédits, il a paru 
possible d'amputer de l ,S million de francs en autorisations de pro· 
gramme et crédits de paiement (38 % de la dotation initiale) les 
dotations du chapitre 57·92 • Informatique •· Une telle décision, qui 
se justifie aujourd'hui, risque cependant d'avoir des conséquences sur le 
déroulement d'opérations qui sont essentiellement pluriannuelles. 

SANTÉ ET SOLIDARITÉ NATIONALE 

Les modifications qui aff cctent le budget de la santé et de la 
solidarité nationale sont résumées dans le tableau suivant. 

catorrs DE PAIEME!li'T 

Tltn Ill Tlttt IV TltnV Titre VI 

Ouvertures ................ 10.26 m.ss 1.s • 
Annulations ··············· l.9S 272.14 • • 

Encore faut·il rappeler que ces aménagements font suite à une 
annulation de 380 millions de francs, opérée par arrêté du 26 septembre 
1986 et portant sur la contribution de l'Etat au financement de l'allo· 

Sênal 119. - S 
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cation aux adultes handicapés. Cette opération s'explique par la sensible 
décroissance du nombre des bénéficiaires de l'allocation. 

1. U5 ouvertures. 

En ce qui concerne les moyens des services (titre Ill), on 
remarquera un renforcement, à hauteur de 8 millions de francs, des 
indemnités de jury et de concours médicaux ,~t paramédicaux. 

Au titre des lntenentions publiques (titre IV), les crédits dcman· 
dés, soit JJJ,SS millions de francs, penncttront : · 

- d'abonder de 210 millions de francs le chapitre 60-24 « Dépen· 
ses afférentes aux personnes dépourvues de domicile de secours » et de 
1 S n:illions de francs le chapitre 46-25 « Dépenses du fonds national de 
solidarité en faveur des ressortissants de l'aide sociale ». Il s'agit. en effet. 
de dépenses obligatoires dont l'estimation est pdrliculiérement délicate 
en début d'exercice : 

- de compléter, à hauteur de 40 millions de francs, les crédits de 
lutte contre la toxicomanie : 

- de majorer de 20 millions de francs les dotations destinées à la 
lutte contre la pauvreté. A cet égard, on rappelle que cc chapitre avait 
fait l'objet d'une annulation, portant sur l '>O millions de francs, dans le 
cadre du collectif de juillet ; 

- de renforcer les moyens affectés aux interventions de l'Etat en 
faveur des travailleurs migrclllts par 47 millions de francs supplémen· 
taires. penncttant à l'Etat de respecter ses engagements à l'égard des 
organismes gestionnaires de foyers accueillant des travailleurs immigrés. 

Enfin. s'aaissaat des dépenses en capital, il est proposé de 
compléter par l ,S million de francs en crédits de paiement et auto· 
risations de programme le chapitre 56-10 «Equipement sanitaire• afin 
que l'Etat, propriétaire de l'établissement thermal de Vichy, puisse 
remhourscr au concessionnaire les travaux effectués dans cet établisse· 
ment. 

2. Les annulations. 

Les annulations de crédits ponant sur le budget de la santé et 
mentionnées dans le présent projet de loi de finances s'élévent à 
274,I millions de francs. En particulier, on rclévc: 

- une réduction de 1.9 million de francs des subventions versées 
. aux établissements nationaux à caractère social (essentiellement les 



- 67 -

établissements pour jeunes sourds et aveugles). Il s'agit d'une mesure 
désormais traditionnelle d'écrêtement du fonds de roulement de ces 
·établissements ; 

- une économie de 25 millions de francs au titre des dépenses 
aflërentes à l'interruption volontaire de grossesse, qui s'explique par une 
três nette réduction des actes remboursés durant l'année 1986 : 

- l'annulation de 246,5 millions de francs portant sur les crédits 
d'action sociale obligatoire et justifiée par l'existence de crédits dispo· 
nibles. 

SERVICES DU PREMIER MINISTRE 

1. - SERVICES GÉNÉRAUX 

1. Les ouvertures. 

Les ouvertures de crédits demandées s'élévent à 75.688.000 Fen 
dépenses ordinaires. 

- Au titre III, il est proposé de majorer le chapitre 34.93 
• Remboursements à diverses administrations • à hauteur de 7 millions 
de francs (soit 52,6 % de la dotation initiale) afin notamment d'assurer 
le paiement des documents budgétaires à l'imprimerie nationale et 
d'abonder les crédits de remboursement aux P.T.T. ainsi que le chapi· 
tre 35-91 • Travaux immobiliers • poùr 1 million de francs pour le 
financement de certains travaux de sécurité au service d'information et 
de diffusion (cf. mesure d'annulation correspondante sur le chapi· 
tre 37-02). 

- Au titre IV, les chapitres 41·03 •Couverture des pertes de 
recettes de la S.N.C.F. résultant de la réduction de tarif pour le transport 
de presse• et 41-04 •Remboursement des communications téléphoni· 
ques des correspondants de presse• font l'objet d'une demande d'ouver· 
turc de crédit de 44,037 millions de francs pour le premier et de 
23,651 millions de francs pour Je second. 
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UIJ ..... 
AllM 

LF.I. LF.I. T•••••- LF.I. Lf.I. 
, ..... _ 

...1 .. 11 .. .. ........ 
1983 ..................... 102.8 m.s 25.1 . • . 
1984 ..................... llU Jl,7 27,6 . . . 
1985 ..................... 110.2 44 39.9 19 10 Sl.6 
1986 •••.•.•••••.•.•• ' .• '. 110.2 • (1) 54.2 19 2J.6 124.2 
1987 ..................... 110.2 • (1)60,6 19 . . 

. 1 11 hr noport Mill pmilionl dt la S.N.C.F. 

2. Les annulations. 

Les aMulations s'élèvent à 37.534.000 Fen dépenses ordinaires 
et crédits de paiement (36.844.000 F en dépenses ordinaires et 
1.050.000 F en crédits de paiement). 

Les annulations préwes concernent : 

- le chapitre 34-06 • Divers services, rèalisations et diffusions 
d'enquêtes et d'études» à hauteur de lO millions de francs. soit 45,9 % 
de la dotation initiale du chapitre : 

- les chapitres 36· li • Subvention à !'Ecole nationale d'admi· 
nistration •à hauteur de 13 millions de fra.'lcs (soit 8,2 % de la dotation 
initiale du chapitre) et 36-51 •Subvention aux instituts régionaux 
d'administration» à hauteur de 9 millions de francs (soit 9,05 % de la 
dotation initiale du chapitre) afin de tenir compte de la baisse du 
recrutement d'rlèves dans ces deux types d'établissement: 

- le chapitre 37-02 • Dépenses diverses du service d'infonnation 
et de diffusion » à hauteur de 1 million de francs afin de gager l'ouverture 
d'un crédit de même montant destiné à financer des travaux de sécurité 
dans le service : 

- les chapitres 37-06 et 63-01 qui concernent les dépenses du 
délégué interministériel à la sécurité routière à hauteur de 1,33 million 
de francs pour tenir compte de la non-utilisation de certains crédits en 
cours de gestion ; 

- enfin, le chapitre 57·02 « Secrétariat général du Gouvernement. 
équipement en matériel» fait l'objet d'un abattement de 200.000 F 
destiné à gager certains travaux au secrétariat d'Etat chargé des problé· 
mes du Pacifique Sud. 

Le solde des annulations et ouvertures ( + 38.154.000 f) majore 
de l ,S % les dotations initiales du budget des services généraux du 
Premier ministre. 
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TRAVAIL, EMPLOI ET FORMATION PROFESSIONNELLE 

Dans l'ensemble, les crédits du travail, de l'emploi et de la for· 
mation professionnelle sont peu affectés par le présent projet de loi. En 
effet, les ouvertures supplémentaires r~présentent 190,6 millions de 
francs tandis que les annulations sont limitées à 12 millions. Ces 
modifications apparaissent donc marginales dans le cadre d'un budget 
qui regroupe 65 milliards de francs. 

1. Les ouvertures. 

La principale mesure consiste en l'inscription de 172 millions de 
francs supplémentaires sur le chapitre 37-62 « Elections p:ud'huma
les ».Il s'agit d'une dotation destinée à financer l'organisation matérielle 
des élections préwes pour décembre 1987. Compte tenu des sommes 
ainsi demandées, il apparait peu probable que le Ministère puisse 
informatiser les procédures d'élaboration des listes et d'expédition des 
cartes. 

Par ailleurs, on notera que la dotation de décentralisation r~lative 
à la formation professionnelle et à l'apprentissage est complétée à 
hauteur de 15,98 millions de francs. La méthode de calcul reter•ue pour 
évaluer cette dotation rend traditionnel un ajustement de fin ~·année. 

2. Les annulations. 

Elles affectent exclusivement les dépenses en capital du titre VI et 
portent sur deux chapitres qui laissaient apparaitre des disponibilités. Il 
s·agit donc d·économies de constatation qui concernent: 

- le chapitre 66-71 •Formation professionnelle des adultes », à 
hauteur de 2 millions de francs en autorisations de programme et crédits 
de paiement : 

- le chapitre 66-72 • A.N.P.E. et divers » po11r 10 millions de 
francs en crédits de paiement et autorisations de programme. Il importe 
d'ailleurs de souligner que cette réduction de crédit ne touche pas 
l'A.N.P.E .• mais le fonds d'amélioration des conditions de travail. 
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URBANISME, LOGEMENT ET TRANSPORTS 

1. - URBANISME ET LOGEMENT 

1. Les ouvertures. 

Les crédits supplémentaires demandés au titre du ministère de 
l'urbanisme et du logement s'élèvent à 275,82 millions de francs pour 
les dépenses ordinaires. 

Pour l'essentiel les ouvertures concernent des ajustements aux 
besoins des crédits de personnels des services extérieurs, justifiés par • 

- l'octroi au personnel ouvrier de deux points de rémunération 
indiciaires supplémentaires ; 

- la prise en compte insuffisante, dans le calcul des droits théo· 
riques à répartition, de la réforme intervenue en 1985 de l'organisation 

· des carrières pour les personnels des catégories C et D : 

· - le retard des collectivités locales dans le paiement des contri· 
butions qu'elles cfoivent au titre des frais de personnel (acte di•. loi du 
15 octobre 1940) et qui sont rattachées par la voie des fonds de 
concours. 

En matière de dépenses en capital, 47,5 millions de francs en A.P. 
et 39,5 millions de francs en C.P. sont respectivement ouverts, à raison 

. de: 

- 30 millions de francs (A.P) et 24 millions de francs (C.P.) au 
chapitre 55-20, destinés au financement de la voirie primaire des villes 
nouvelles: 

- 5,5 millions de francs en A.P. et C.P. inscrits au chapitre 55-52 
au titre des crédits d'études préalables à des opérations menées à 
l"étranger (dépollution des eaux du Gange en Inde, construction d'une 
autoroute en Chine) ; 

- 12 millions de francs en A.P. et 10 millions de francs en C.P. 
inscrits au chapitre 57-91 afin de financer les travaux de rénovation des 
bâtiments administratifs situés à Paris. 
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2. Les annulations. 

Les annulations figurent dans l'arrêté du 19 novembre 1986 
portant sur 44 millions de francs en autorisations de programme et 
1.464, l 2 millions de francs en crédits de paiement. 

Ces annulations sont pour l'essentiel destinées â compenser les 
ouvertures de crédits correspondants. 

a) Le.r dépenses ordinaires. 

Les ,1épenscs ordinaires visées au titre III sont affectées â hauteur 
de 196,I millions de francs. Ces économies résultent de l'examen 
systématique de la situation réelle des besoins de financement sur les 
chapitres de rémunérations et de crédits annexes. La répartition de ces 
économies s'opère pour l'essentiel de la manière suivante : 

- aux chapitres 31-01, 31-83 et 31·91 sont annulés 48,7 millions 
de francs correspondant aux . credits excédentaires prélevés S\!r les 
dépenses de rémunérations principales et accessoires ; 

- au chapitre 33-91, sont annulés 144,S miUions de francs 
correspondant aux disponibilités importantes apparues en matière de 
prestations sociales versées par l'Etat ; 

- au chapitre 36-60 « Prestations de l'Etat aux dépenses de 
personnel de la voirie de la Seine "• une annulation de 2,3 millicns de 
francs a étè rendue possible au terme de l'établissement des corr.;>tes 
définitifs pour 1985. 

Les personnels en question sont gérés administrativement par la 
ville de Paris, en vertu d'une convention de 1967 consécutive à la 
réforme administrative des départements de la région parisienne réalisée 
par la loi du l 0 juillet 1964. Ils sont dans une situation juridique en voie 
d'extinction. 

Au titre IV, 47 millions de francs sont annulés au chapitre 46-40 
« Contribution de l'Etat au financement de l'A.P.L. et au fonds national 
d'aide au logement,. qui correspondent à la quote·part du ministère de 
l'équipement, pour la prise en charge de l'aide temporaire au logement 
des travailleurs migrants. Cette aide est gérée par le fonds d'action 
sociale qui est rattaché au ministère des affaires sociales. Cette quote· 
part du ministère de l'équipement, calculée au vu des comptes définitifs 
est traditionnellement inscrite au collectif de fin d'année. 
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b) Les dépenses en capital 

Les annulations visées au titre V s'élévcnt respectivement â 
0,53 million de francs en autorisations de programme et crédits de 
paiement. Elles sont destinées â gager partiellement, par prélèvement sur 
les crédits d'investissement affectés aux services d'études et d'assistance 
techniques en matière d'url»nismc (chap. 55·21), les ouvertures de 
crédits effectuées par ailleurs en matière de loyers (titre III chap. 34·9 I ). 

AIJ füre VI, sont annulés '3,49 millions de francs en autorisations 
de programme et 1.220,49 millions de francs en crédits de paiement qui 
se répartissent de la manière suivante : 

Au chi pitre 65-46 « Construction de logements », 1.165 millions 
de francs sont annulés en crédits de paiement, soit 44 % de la dotation 
initiale. L'importance de cette modification clcs crédits s'explique par 
l'impossibilité persistante d'évaluer précisémcut les besoins de finance· 
ment correspondant aux bonifications et subventions versées par l'Etat 
au titre des prêts locatifs et des prêts en wc de l'accession â la propriété. 
Cet élément se double d'un mouvement général de baisse des taux 

. d'intérêts observée depuis la fin de l'année 1985 et d:>nt l'effet cumulatif, 
eu égard à l'importance des programmes physiques r;ngagés au cours de 
ces dernières années, fait ressortir des capacités cx::édcntaires de finan· 

· cernent permettant une annulation conséquente de crédits. 

Les chapitres 65-47 « Action sur le parc de logements existants ,. 
et 67-10 «Fonds social urbain,. subissent tous les deux une annulation 
pour un total de 55,49 millions de francs en crédits de paiement. 

Dans les deux cas, les annulations correspondent â des économies 
de constatation qui ressortent des consommations cff ectivcs des crédits. 

II. - TRANSPORTS 

A. - Section commune. 

Les crédits de la section commune augmentent de 0,8 %. Cette 
progression s'explique par la majoration de la « Dotation de continuité 
territoriale ,. avec la Corse, qui est abondée de 18,5 millions de francs, 
en application des textes régissant cette dotation. 
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B. - AYiation c~.ile. 

1. Les omertures. 

4.091.000 F sont ouverts par le collectif pour 1986. Là encore, 
l'essentiel provient de « remboursements à diverses administrations •, 
dont la dotation est majorée de 70 %. 

2. Les annulations. 

Les annulations figurant dans l'arrêté du 19 novembre 1986 
portent sur 178 millions de francs. Elles sont de deux natures. 

En premier lieu, elles concernent la subvention d'exploitation des 
transports aériens (54 millions de francs). Cette réduction s'applique à 
la compagnie Air France pour l'exploitation du Concorde : elle est 
conforme au contrat de plan. La subvention ( 1 OO millions de francs dans 
le budget initial pour 1986) a été totalement supprimée dans le budget 
1987. 

La seconde annulation est celle de la subvention d'exploitation au 
budget annexe de la navigation aérieMe (B.A.N.A.), en raison de 
l'évolution favorable des ressources propres. La redevance de route. 
seule recette propre du B.A.N.A. en 1985, a été complétée en 1986 par 
une « redevance pour services terminaux ». Plus de 90 % de la section 
d'exploitation sont aujourd'hui financés sur des ressources propres. 

C. - Transports intérieurs. 

1. Les ouvertures. 

Elles concernent essentietlement les voies navigables: 

- il est proposé d'abonder le chapitre 35-41 «Voies navigables et 
ports fluviaux, entretien et exploitation • de S millions de francs pour 
financer les engagements pris par le Gouvernement à l'égard des 
bateliers: 

- il est demandé 1,7 million de francs au titre du chapitre 44-41 
« Voies navigables et ports fluviaux autonomes, participation aux dépcn· 
ses» pour permettre à l'office national de la navigation de réaliser 
plusieurs investissements indispensables : 
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- 34 millions de francs sont demandés pour le chapitre 45.47 
« Batellerie •. afin de permettre la réalisation du plan économique et 
social engagé en faveur de cette profession ; 

- pour financer le centre d•études des transports urbains, il est 
proposé d'abonder le chapitre 37·46 «Service d•études techniques» de 
deux millions de francs. 

2. Les annulatfons. 

Elles ont essentiellement pour but de compenser les ouvertures de 
crédits au titre des voies navigables. 

Elles concernent le cLapitre 53-43 «Voirie nationale 11. à hauteur 
de 34 millions de francs, le chapitre 53.44 « Organisation du marché 
des transports routiers •, à hauteur de 8 millions de francs et le chapi· 
tre 63-41 «Transports terrestres. subventions d'inv·:stissement ... à 
hauteur de 45,9 millions de francs. 
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COMPTES SPÉCIAUX DU TRÉSOR 

Les modifications aff cctant les differcnts comptes spéciaux du 
Trésor sont retracées dans le tableau suivant : 

Complt d'affedallon spéclalt. 

Compte d'emploi de la we parafiscale alfectee au financemenl des oraanismes du 
service public de la radiodiffusion sonore et de la 1élêvision : 

Chapitre premier: versements aux oraanismes du service public de la radiodiffusion 

C'rMlt1 
•• ,.1e ... 1 

.... in 

sonore et de la lélêvision (902.15).................................... 250.000.000 

Crut annulation ùxpliqut par lt rrndemtnt in/iritur aut pm·isions dt la ta.tt 
parQ/1.1<·alt. 

Comptt dt pri11. 

Prtll du Fonds de développemenl économique et social : 

Chapitre premier 1 prêts participatlrs (903.05) ............................ . 

lt dt.ttngagrmtnl dt /"Etat dan.t lt domai11t des prttt paniriput/fs txpliqut rtl1t 

annulatir111. 

Prêts du Trésor i des Etals étrangers en we de facililer l'achat de biens d'équipement 

50.000.000 

(903.07) • . . • . • • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • • . . . . . . . . • . . • . . . . . • • • . . . 1.000.000.000 

lts pm'isi1111s .tur rt rompit spii·ial .tillll difficiles à itablir. La nmsnmmation des 
rmlits JeptnJ dt la slgnaturr Je prr1t111:11lts /111ergou1'fmemtnla1Lt. Aln~i s "txpllq11t 
l'ann11lal/11n pmiit dt I milliard dt /ranrs. 

* * * 
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L'Assemblée nationale a adopté les amendements suivants pré· 
sentés par le Gouvernement : 

- Majoration des crédits de la section « Enseignement scolaire • 
du ministère de l'éducation nationale de 98 millions de francs. 

Ces crédits correspondent à des rémunérations d'enseignants, 
notamment les traitements des instituteurs et les heures supplémentaires. 
Ils vieMent abonder les crédits déjà ouverts à ce titre dans le collectif · 
de fin d'année, soit 940 millions de francs. 

Cette ouverture correspond à un ajustement aux besoins, qui ne 
sont réellement COMUS que lors de la préliquidation de la paye de 
décembre des enseignants, qui a lieu le S décembre. 

- Majoration des crédits de la section «Enseignement universi· 
taire• du ministère de l'éducation nationale de 1 million de francs en 
autorisations de programme et en crédits de paiement 

Ces crédits seront vc1 .,,..) a l'Institut universitaire de technologie de 
Lens, qui est en cours de réinstai!cttion dans de nouveaux locaux. Ils 
correspondent à un engagement pris par l'Etat dans le cadre du contrat 
de plan Etat • région. 

- Majoration de 25 millions de francs des crédits du chapi· 
tre 43-22 du ministère de l'agriculture «Enseignement et formation 
agricole • Subventions de fonctionnement •· Ces crédits sont destinés à 
porter de 80 à 1 OO % le taux de remboursement par l'Etat des dépenses 
d'enseignement des maisons rurales. 

* * * 

Votre commission, à la majorité, a adopté les articles 2 et 3 et vous 
demande de les voter sans modification. 
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Article 4. 

Dépenses ordinaires des services mllltalres. - Ouvertures. 

Texte proposé laltlalemeat 
. par le Gounrnemeat 

Il est ouvert au ministre de la défense, au titre 
des dëpenses ordinaires des seMc:es mililaires 
pour 1986, des autorisatio111 de pro1ramme et 
des crédits de paiement supplë:menlaires 1'cle· 1 
vant . respecti~ment IWl sommes de 
76.S60.000 F et de 1.603.0110.000 F. 

Teste adopté 
par l'Assemblée aatloaale 

Conforme. 

Texte proposé par •otre commlssloa 

Conforme. 
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Article 5. 

Dépenses en t:~Ual d~ Sl~nices militaires. - Ouvertures. 

Texte •roposé laltlalemrat 
pu le CouYeraement 

Il est ouvert au ministre de la dêfense, au titre 
des dépenses en upilal des services militaires 
pour 1986, des autorisations de proaramme et 
des crédits de paiement supplêmentaires s'êle· 
wnt respectivement aux sommes de 
8.520.000 F et de 6.520.000 F. 

Te:te adopté 
par •' Asseo:alllêe nationale 

Conforme. 

Texte proposé par Yotre commission 

Confonnc. 

Commentaires. - Les ouvertures de crédits inscrites au « collectif,. 
pour 1986, au titre du minis'.ère ctP. la défense, s'élèvent à : 

- 1.609.610.000 Fen crMits de paiement dont 1.603.090.000 F 
pour le t!tre III et 6.520.000 F pour le titre VI : 

- 85.080.000 F en autorisations de programme dont 
76.560.000 F pour le titre III et 8.520.000 F pour le titre VI. 

Les crédits de paiement sc.mt destinés d'une part 
- 1.603,090 millions de francs - à couvrir le surcoût des opérations 
extérieures, d'autre part - 6,520 millions de francs - à financer diverses 
mesures d'ajustement. 

L'apport de crédits nouveaux est de 500 millions de francs. 
1.109,520 millions de francs proviennent de redéploiements (annula· 
tions et réouvertures de crédits). 

IMilliDflldel'rlncl.) 

Montaet •n crHlll 
lmcrl11 Annalalloa1 Cré•t11 110artHa 

H rollectlf 

Operations elllerieures ••••••..••••• 1.60.3.090 1.10.3,090 soo 
Operations d'ajustement ••••••••••.. 6.S20 6,520 . 

Tolal ·············· 1.609,610 1.109.610 soo 
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Les autorisations de programme du titre Ill (76,560 millions de 
francs) sont liées à l'entretien programmé des matériels. Celles du 
titre VI (8,520 millions de francs) vont à deux opérations ci-dessous 
décrites. 

1. La couverture du surcoût des opérations extérieures. 

1.1. Origine et montant total du surcoût. 

Le surcoût provient de l'envoi des troupes au Liban (F.l.N.U.L.), 
au Tchad (opération « Epervier 11) et en Nouvelle-Calédonie (gendarmes 
essentiellement). 

Il est estimé, pour 1986, à 1.830 millions de francs. 

1.2. Part du surcoût financée par le collectif. 

Elle s'élève à 1.603,090 millions de francs. 

Toutes les ouvertures de crédits faites au titre III sont destinées à 
faire face à ce surcoût (rémunéations, alimentation, entretii:ri <!es 
matériels, etc.). · 

Ces crédits correspondent à un apport de crédits « frais • à hauteur 
de 500 millions de francs et pour le solde - 1.103,090 millions de 
francs - à des mesures d'économies (arrêté d'annulaiion du 19 no· 
vembre 1986). 

Les économies ont été rendues possibles par la baisse des prix des 
carburants et par la politique salariale appliquée dans la fonction 
,publique (le précédent• collectif• n'avait tenu compte des effets de cette 
politique que pour les budgets civils). 

2. Le financement des opérations d'ajustement aux besoins. 

Ces opérations concernent le titre VI. 

Elles s'élèvent, au total, en crédits de paiement à 6.520 millions de 
francs et en autorisations de programme à 8,520 millions de francs : 

- 1,5 million de francs en crédits de paiement et 1,5 million de 
francs en autorisations de programme correspondent à une participation 
de l'armée de l'air aux travaux pour l'alimentation en eau potable et la 
lutte contre l'incendie de la station hertzienne de Monthyon (Seine-et· 
Marne): 
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- 5,02 millions de francs en crédits de paiement et 7,02 millions 
de francs en autorisations de programme vont à un complément de 
subventions en faveur de l'école polytechnique et à une subvention en 
faveur de l'école supérieure des techniques aéronautiques et spatiales. 

En conclusion, si l'on tient compte des crédits inscrits au «col· 
lectif '• des économies et des redéploiements internes, le surcoût des 

· opérations extérieures en 1986 sera couvert. 

Par ailleurs, une partie importante des reports de charges de 1985 
sur 1986 - qui s'élevait à environ 1,3 milliard de francs - sera couverte 
par la gestion 198b. 

On doit noter. en outre, que le rapatriement d'une partie du 
contingent français de la F.l.N.U.L. diminuera la charge financière des 
opérations extérieures en 1987. 

• 
• • 

Votre commission. à la majorité, a adopté les articles 4 et 5 qu'elle 
vous demande de Yoter sans modification. 
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Article 5 bis (nouveau). 

Annclatfon de crédits sur le bud&et du ministère de l'éducation 
nationale. 

Texte .. o,té 
par l'Alltmblét nationale 

Sur les cridill ouverts au ministre de l'éduc:a· 
tion 113lionale par la loi de finances pour 1986 
(n" 85·1403 du 30 décembre 1985) au titre des 
dépenses ordinaires du budaet de l'ëducation 
nationale 1. enseianement scolaire, est 111.1ulée 
une somme de 3.000.000 F. 

Texte ''''°" par t0tre commlulon 

Confonne. 

Article 5 ter (nouveau). 

Annulation de crédits sur le bud1et du ministère de l'éducation 
nationale. 

Texte a•o•ti 
par lAssemblée nationale 

Sur les crédill ouvens au ministre de l'éduc:a· 
tion n~•i'>lllle par la loi de finances pour 1986 
(n" 85·140J du 30 décembre 1985) au tit:e des 
dépenses ordinaires du bud&et de l'éducation 
nationale 1. enscianement scolaire, est annulée 
une somme de 95.000.000 F. 

Texte •roposi 
,ar tOtrt commission 

Conforme 

Commentaires : Ces deux articles, portant annulation de crédits, 
représentent la contrepartie des moyens supplémentaires accordés au 
titre des rémunérations d'enseignants relevant du rrjnistère de l'èduca· 
tion nationale. 

Les 98 millions de francs ainsi dégagés se trouvent compensés par 
des annulations à due concurrence sur des chapitres où il existe des 
disponibilités : · 

- 3 millions de francs sur le chapitre 36·60 • Colléges et lycées 
- Participation de l'Etat aux dépenses de la rémunération des person· 
nels d'internat et demi-pension • ; 

- 95 millions de francs sur le chapitre 43·01 «Etablissements 
d'enseignement privé sous contrat - Rémunération des personnels 
enseignants •. • • • 

Votre commission, à la majorité, a adopté les articles S bis (nou· 
veau) et S ter (nouveau) qu'elle vous demande de voter sans modifica· 
tion. 

Senat 119. - 6 
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II. - Budgets annexes. 

Article 6. 

Budgets annexes. - Ouvertures. 

Tute proposi l1ltlaltmt1t Tnte adopté Texte pro,.U par wotre commhslo• 
par le Couftrnemeat par l'Auemblét nationale -

Il est ouvert aux ministres. au titre des dépen· Conforme. Conforme. 
ses des budaets annexes, des crédits de paie-
menl supplémentaires s'élevant a la somme 
1olale de 6.151.900.000 F ainsi réparties 1 

Ltaion d'honneur 

Postes et lél«omo 
munications ••• 

Tolaul ••• 

ùl•llaU.. CrHlll .. .. .,..,_ ,._ 
. 1.900.000 

. 6. 1 S0.000.000 

. 6.151.900.000 

A. - Le budget annexe des postes et tëlécommunlcations. 

Commentaires. - Les budgets annexes font l'objet d'une maJoration 
de dépenses à hauteur de 6 .1 S 1. 9 millions de francs compensée par des 
réductions de dépenses d'un montant de 2.400 millions de francs. 

Ces ajustements concernent essentiellement le budget des P. et T. 

Il enregistre du fait du seccnd collectif pour 1986. d'importantes 
modifications résumée!> dans le ~ bleau cl-dessous : 



- 83 -

BUDGET ANNEXE DES P ET T 
MODIFICATIONS APPORTtES PAR LE PROJET DE LOI 

SectlOI de loactlonatnnt. 

1 En mdhona de ltann. 1 
------------------r---------..,lr--~------------..---------

Cllarsn 

Annulations de crédits : -2.36S 

Jont: 

• Charges financiérn ••. -2.ISO 

• autres ............ .. - m 

Dolalions aux comptes d'amor· 
lissement • . • • • • . . • . . . • . . . + J.OOIJ 

Exccdent de remcice • • • • . • • + J.J6S 

Total .....•••••• + 4.000 

Pre4ult1 

Rêêvaluation des recettes : 

dont: 

• Preslations des servi· 
ces postaux .•.•.•• 

• Preslations des telé· 

+4.000 

+ 200 

communications . . • + SOO 

• Produits di~is de ges· 
tion •••••••••••.• 

• Produits exceptionnels 
de gestion ........ 

• Autres produi1' excep-

+ 100 

+ 200 

tionnels .. .. .. • .. + J.000 

Total ..•...•• + 4.000 

5Ktlo1 dn o,tratlon.s H rafital. 

°"'-- IHM•rctt 

rrelevcment du budget 1ener.il . + J.ISO facedenl de r ;xercice ...... + J.J6S 

Produit brui Jes emprunts ... - 21S 

Total .•••.•...•• + J.ISO Total ••.•••••..• +.USO 

1. Ana/yst drs modifications proposées. 

L'excédent de la première section s'accroit de 3.365 millions de 
francs et se trouve porté i 6.906 millions de francs (+ 95 %). 

Cette amélioration spectaculaire est due à deux facteurs: 

- une forte réévaluation des recettes de 4.000 millions de francs 
répartie entre une amélioration des produits de gestion de 1.000 mil· 
lions de francs, d'une part, et un produit tout à fait exceptionnel de 
3.000 millions de francs en provenance de la caisse nationale des 
télécommunications, d'autre part; 
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- une faible protresslon des cba11es (+ 635 millions de francs) 
résultant de deux mouvements de sens contraire : 

• une charge supplémentaire de 3.000 millions de francs repré· 
sentant l'amortissement partiel de la subvention versée par la branche 
télécommunications au Centre national des études spatiales (C.N.E.S.) ; 

• des annulations de crédit à hauteur de 2.365 millions de francs 
réparties de la facon suivante : 

Annulations de crédits en millions de francs. 
Achats et services extérieurs • • . . . . . • . • . . . • . • . • • . • . . 65 
Couverture de mesures diverses en faveur du persoMel . . 150 
Pertes de changes . . • • . . . . . . . • . . . . • . • . . . . • . . . . . . . 600 
Autres charges financières • • • . . . . . • • • . • . . • . . • • • . • • • - l.550 

Il convient de préci~~r que la révision à la baisse à hauteur de 
2.1 SO millions de francs des charges financières et pertes de change 
résulte: 

- d'un montant d'emprunts émis en 1985 plus faible que prévu et 
de la baisse des taux d'intérêt ; 

- de la forte baisse du dollar (6,62 F à fin septembre 1986 contre 
9,30 F lors de l'élaboration du bleu); 

- de l'incidence sur les pertes de change constatées de diverses 
opérations de refinancement réalisées fin 1985. 

L'apparition d'un excédent ainsi subitement majoré permet au 
budget de l'Etat d'accroître substantiellement son prélèvement sur le 
budget annexe. Celui-ci est majoré de 3.150 millions de francs et se 
trouve porté à 6.150 millions de francs, soit une progression de 105 % 
ou encore 89" de l'excédent d'exploitation. 

On observera toutefois que le budget général ne prélève pas toute 
l'au1mentatlon de l'excédent : une faible partie de celle-ci sera affectée 
à une réduction de 215 millions de francs du recours à l'emprunt qui se 
trouve ramené pour 1986 à 20.210 millions de francs (- 1 %). 

2. Dtux obstnwtions. 

a) Un élément de satisfaction .· l'amorce d'une rebudgétisation de la 
contribution au CN.E.S. 

L'amortissement a hauteur de 3.000 millions de francs des 
concours versés au C.N.E.S. en 1986, qui s'élevaient globalement a 
4.309 millions de francs, constitue la prcmit.rc étape de la rebudgétisa· 



- SS -

tion de a~s concours, indûment inscrits au budget annexe depuis 1985 
et, de swcroît, considérés abusivement comme un invcsti~cment des 
P. et T. 

L'amortissement de cc concours l'année même du paiement 
conduit en fait à le faire apparaître comme une charge du compte de 
résultat, comme cela ·:fevrait être pour toute subvention. 

La rebudgétisation proprement dite du C.N.E.S. transfërera la 
responsabilité du financement de cette subvention du budget annexe au 
budget général, et sera accompagnée d'une augmentation équivalente du 
versement des télécommunications au budget général. Pour que cette 
rcbudgétisation soit réalisable, le résultat des télécommunications devra 
s'accroitre d'un montant équivalent. Tel sera bien le cas si la subvention 
au C.N.E.S. apparait, avant sa suppression dans ~~s comptes des télé· 
communications, dans les charges de celles-ci l'année de son versement, 
et ntin les années ultérieures par le biais des amortissements d'une 
immc;t>ilisation. 

b) Une Inquiétude: /'aggravation du prélèvement du budget général. 

En revanche, le doublement du prélèvement du budget général sur 
l'excédent des télécommunications constitue un motif de préoccupation. 

En effet, cc prélèvement supplémentaire n'est possible que par un 
gonflement pour le moins bienvenu du solde de fonctionnement des 
télécommunications grâce à un produit exceptionnel de 3.000 millions 
de francs en provenance de la caisse nationale des télécommunications 
( l ) à qui il a été demandé de verser une partie de son fonds de dotation 
et de réserve au budget annexe des P. et T. 

Il convient de préciser que la C.N.T. est normalement transparente 
vis·à·vis des télécommunications dans la gestion de la dette. Elle ne 
devrait donc faire ni bénéfice, ni perte. Cependant, certains décalages 
dans les transferts de fonds entre budget annexe et C.N.T., liés aux 
contraintes de la comptabilité publique, lui ont permis, surtout sur les 
premiéres années de son activité, d'accumuler des fonds propres grâce 
au placement de la trésorerie des télécommunications en instance 
d'affectation au remboursement des prêts. Ces fonds propres ont servi 
jusqu'à cc jour soit à constituer des disponibilités facilitant la bonne 
gestion de la dette (rachats de titres, refinanccments), soit à assurer 
indirectement des financements pour le compte des télécommunica· 
tions. 

(1) La C.N.T. ai un élabliuement public 1111ional dore de la pmonnalite juridique et de 
l'autonomie financière; son dernier nppon d'activitè (Cltrtice 1915) fait apparaitre Ill titre du ronds 
de dotation et des rtseMS une somme de 3.187 ,6 millions de francs avant alfectation du mulla! dt 
l'exercice qui s'élève • 393,4 millions de li'ancl. 
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B. - Le Bud1et annexe de la Légion d'honneur. 

Le budget annexe de la Ugion d'hoMeur, doté en loi de finances 
initiale pour 1986 de 11 1, l l millions de francs, fait l'objet de proposi· 
tions d'ouverture et d'une aMulation de crédits (arrêté du 19 novembre 
1986) respectivement de 1,9 million de francs: il n'est donc pas modifié 
au terme de ces opérations, la compensation étant totale. 

1. Les ouvertures. 

Elles s'élévent globalement â 1,9 million de francs et représentent 
une majoration de l , 71 % du budget initial : elles intéressent les 
chapitres 60-01 « Achats .. (doté initialement de 9, 7 4 millions de 
francs) et 61·01 cc services extérieurs .. (doté initialement de 2,54 mil· 
lions de francs) pour un montant de crédits supplémentaires de 1,81 et 
de 0,09 million de francs afin de faire face à des dépenses de chauffage 
et d'entretien. 

2. L 'onnulation. 

L'arrêté du 19 novembre 1986 porte annulation d'u:t crédit de 
1,9 million de francs au titre du chapitre 64-09 « Couve•·ture des 
mesures diverses en faveur du personnel» (doté initialem~:tt de 
2,52 millions de francs). Cette trés sensible amputation (- 15,3 %) 
d'une dotation destinée normalement â couvrir les hausses de rémuné· 
rations parait possible compte tenu de la stabilité ayant afl'ccté ces 
demiéres en 1986. 

* * * 

Votre commission, â la majorité, a adopté cet article qu'elle vous 
demande de voter sans modification. 
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B. - AUTRES DISPOSITIONS 

Article 7. 

Ratification du décret d'avance n' 86-1057 
du 26 septembre 1986. 

par le Goanraement Texte ldopté par r Assemblée nationale Texte proposé par •otre commission 

Sont ratifiés les crédita ouveru par le decret Conrorme. Co:irorme. 
d'avance n• 86· 1057 du 26 septembre 1986. 

Commentaires. - t. 'article 11 de l'ordonnance du 2 janvier 1959 
portant loi organique relative aux lois de finances prévoit, pour la 
catégorie des crédits ayant un caractère limitatif, la ~alté de dépasser 
les dotations préwes par la loi de finances lorsque l'urgence s'impose. 

Il fixe notamment à ce titre les régies applicables à la procédure du 
décret d'avance. 

Son quatrième alinéa dispose qu'• en cas d'urgence, s'il est établi, 
par rapport du ministre des finances au Premier ministre, que l'équilibre 
financier préw à la dernière loi de finances n'est pas affecté, des crédits 
supplèmentaires peuvent être ouverts par décrets d'avances pris sur avis 
du Conseil d'Etat. La ratification de ces crédits est demandée au 
Parlement dans la plus prochaine loi de finances •. 

Cette procédure a été utilisée en septembre 1986 pour financer les 
dépenses engagées en faveur des personnels des chantiers navals de 
Dunke!'Que, La Seyne et La Ciotat. 

Le décret d'avance n° 86·1057 du 26 septembre 1986 a ouven à 
cet effet les crédits suivants au budget du redéploiement industriel. 
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IIDULOIIMENT INDUSTllIL 

Alllerlude• 0..11 
a.,llnl 

.. .,._ ...... 91 _.. ._. 
(ftfr&Mll , .. ,,..., 

Tlur IV 

Fonda de convenion des chantlm navals (nou· 
veau) ••• , •••••••••••••••••••••••••••• 44.79 • 2.350.000 

Participation de l'Etat IWl eoûll IOdlWl Uél i la 
ralnlCtUrllion del chantiers navall (llOIMlll) 46·94 • 500.000.000 

1 
Tlur VI 

Fonds de convenlon des chantlm nml1 (nou· 
vcauJ •••• , ••••••••••••••••••••••••••• 64·95 207.650.000 127.650.000 

TOCIWI pour le redeploicmenl in· 
dllllriel ................. 207.650.000 630.000.000 

Ces crédits sont destinés à financer des mesures exceptionnelles 
qui ont été prises par les pouvoirs publics à la suite du dépôt de bilan 
de la société Normcd. Ils permettront de créer trois• zones d'cntrcpri· 
ses » sur les sites concernés, de mettre en place deux sociétés de 
conversion et de favoriser le reclassement des personnels des chantiers. 

Le présent article a pour objet de ratifier le décret d'avance du 26 
septembre 1986, conformément aux dispositions de l'article 11·2° de 
l'ordonnance organique rappelées cl-dessus. 

Votre commission,à la majonté, a adopté cc.t article qu'elle vous 
demande de •oter sans modification. 
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Article 8. 

Modification de la répartition du produit de la taxe parafiscale 
affectée au financement des oraanl~mes du secteur public 

de la communication audiovisuelle. 

Texte proposé Initialement 
par le GoaYeraemeat 

Texte adopté Texte proposé par YOtre commluloa 
par l'Assemblée aatloule 

Le montant estime du produit de la taxe, Le montant •• 
dénommée redevance pour droit d·usaae, all'ec· 
tée aux orpnlsmea du service public de la 
communication audiovisuelle, fixe i 7.498 mil· 
lions de francs, bon we sur la wleur ~Litée. 
par l'article 59 de la loi de finances pour 1986 
( n• IS· 1403 du 30 décembre 1985) est ramené ... est ramené 
i 7.265,7 millions de f'rlnc:s. En conséquence, i 7.J/1,4 .•• 
la rêpartition du produit de la tue est modifiée 
comme suit : ... suit : 

Télediftlision de France ••••••• 
Télêvision Française 1 •••••••• 
Radio-France .............. . 

· Antenne 2 ............... .. 
France Réalons 3 ........... . 
Institut national de la communica· 

tion audiovisuelle ......... . 
Société de ndiodillilsion et de 

tëlévision française d'outrc·met 
Radio-France lnlel'nationale ••.• 
Société hnçaise de production et 

de crêation audiovisuelles •••• 
France·Média International •••• 

m 
790,5 

1.767,5 Radio-France .............. . 
829,J Antenne 2 ................ . 

2.230,6 France Réaions J .......... .. 

161,4 

536 
336.8 

Institut national de la communica· 
tion audiovisuelle •••••••• , • 

84.l ••.••.•••••..•.....••..••• 
14.5 ........................ .. 

7.265,7 

1.m 
848,S 

1.U1,/ 

/66,9 

1.J/1,4' 

Alinéa conronne. 

Commentaires. - Le présent article propose une nouvelle répartition 
du produit de la redevance pour droit d'usage des appareils de télévision. 

1. - Le texte Initialement proposé par le Gouvernement. 

Par rapport au schéma retenu à l'article 59 de la loi de finances 
pour 1986, les modifications initialement proposées par le Gouverne· 
ment peuvent être résumées dans le tableau ci·après : 

J41,1 
856 

/.19S,4 
871.S 

~.187,1 

116.S 

SJ9,4 
JJ9 

84,6 

U,6 

7.J/1,4 
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t\'OLUTION DE LA RtP.UlTnON DE LA REDEVANCE 

(Ea milliOlllde hrul 

liprtltloa NolftUt Ecart 
Lf.I. ltN dprtltloa ...... ., 

Télédillùsion de France ......... , .......... 3S6 SIS + IS9 

Télèvi.;on Française 1 •••.•.••••••.•••••••. 177,7 790,S - 87,2 

Radio France •••.••••••••.•.•.•..• , • , , .•. 1.141 1.773 - 68 

Antenne 2 .............................. 894,S 848,S - 46 

France Rësions 3 ........................ 2.34S,3 2.247,1 - 98.2 

lnstilut national de la communication audiovisuelle 181 166,9 - 14.I 

Societé de radiodiffusion de télévision française 
d'outre·mer •••••.••••.•.•••.••.•.•.••• m.1 536 - 17.1 

Radio France Internationale ················ 347,6 336,8 - 10,8 

Société française de production et de Cliation 
audiovisuelle .......................... 86.8 84,I - 2,7 

France Media International ••••••••.•••••••• IS 14,S - o.s 

Total .................... 7.4~8 7.312,4 - 18S.6 

Cette présentation permet de mettre en évidence le double objet de 
la nouvelle répartition, à savoir : 

- d'une part, tenir compte des dcmiéres prévisions de recettes qui 
s'avérent infëricurcs de 232,3 millions de francs aux estimations primi· 
tivcs; 

- d'autre part, modifier la répartition de cc nouveau produit entre 
les diftërcnts organismes concernés afin d'assurer le financement du 
satellite de diffusion directe TDF 1. 

A. - Des recettes Inférieures aux prévisions Initiales. 

Lors du vote de la loi .de finances pour 1986, le produit de la 
redevance pour droit d'usage des appareils de télévision avait été estimé 
à 7.498 millions de francs. 

Les études menées par la direction de la comptabilité publique ont 
conduit, dans un premier temps, à prévoir une moins-value de recettes 
de 232,3 millions de francs. Le produit attendu pour 1986 revenait donc 
à 7.265,7 millions de francs, soit une réduction de 3.1 %. 
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Ce phénomène résulte, pour l'essentiel, des comportements habi· 
tuels de • fuite devant l'impôt • qui obligent Je service de la redevance 
à procéder à de nombreux rappels et mises en demeure. Il entraînait 
donc, une réduction linéaire de 3,1 % des dotations attribuées aux 
diftërents organismes du secteur public de la communication audiovi· 
su elle. 

B. - Une nouvelle répartition Interne 
liée au financement du satellite IDF 1. 

1. Le problème du financement du satellite TDF J, 

Le programme de construction du satellite TDF 1 a été lancé en 
1979 avec Télédiffusion de France (TDF) pour maître d'ouvrage. Le 
coût global de cette opération est aujourd'hui estimé à 1.145,8 millions 
de francs et se trouve couvert par des dotations en capital, des dotations 
de redevance et des prêts du fonds de développement économique et 
social (F.D.E.S.). 

En particulier, la loi de finances pour 1985 autorisait TDF à 
recourir à un nouvel emprunt de 210 millions de francs auprès du 
F.D.E.S. Cet emprunt n'ayant jamais été mobilisé, TDF se trouve 
aujourd'hui confronté à un besoin de financement. 

Le Gouvernement propose donc une nouvelle solution qui s'orga· 
nise autour de deux mesures : 

- 170 millions de francs supplémentaires seraient attribués à TDF, 
par prélèvement sur les dotations destinées à d'autres organismes du 
service public : 

- 40 millions de francs seraient dégagés directement par TDF sur 
ses ressources propres. 

2. L'impact sur la répartition du produit de la redmnce. 

Le présent article propose donc de procéder à une nouvelle 
ventilation du produit de la redevance afin d'accorder 170 millions 
supplémentaires à TDF. 

a) Une majoration des moyens attribués à TDF. 

Compte tenu de l'abattement linéaire de 3, l %, rendu nécessaire 
par la moins value enregistrée sur le produit global de la redevance, la 
dotation de TDF passe donc de 356 millions de francs à 515 millions 
de francs. 
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Dotation initiale 
Abattement de 3,1 % •••••••••••••••••••••• 
Dotation complémentaire •.•.••••.•••..••.• 

Dotation ré\isée ••.••••••••••••••••.....•. 

3S6 
- Il 
+ 170 

SIS 

b) Une réauction des dotations destinées à TF/, Antenne 2, Radio 
France et à la Société dëditlon de programmes de Télévision. 

Pour gager l'ouverture supplémentaire accordée à IDF, il était 
proposé de réduire à duc concurrence le produit de la redevance aff ccté 
à quatre organismes: TF I, Antenne 2, Radio France, et à la Société 
d'édition de programmes de télévision (S.E.P.T.). Toutefois, ces mcsu· 
rcs d'économies, qui viennent se cumuler avec l'abattement de 3, 1 % 
précédemment évoqué, prennent des fonnes diftërentes suivant les 
crganismes. 

Ainsi, le produit de la redevance, affecté à TF l, Antenne 2 et 
Radio France, se trouvait réduit respectivement de 60 millions de francs, 
de 37 ,S millions et de 2,S millions de fra.'lcs. 

S'agissant de la S.E.P.T .• l'économie prend la fonne d'une réduc· 
tlon des moyens attribués aux actionnaires de cette société, 
c'est·à·dirc : Radio France. FR 3 et l'institut national de la communi· 
cation audiovisuelle (l.N.A.). Elle portait initialement sur 70 millions 
de francs répartis de la manière suivante : 

CEn nollions de lhnca.J 

Partlcl,.llH 
f:coN ... Partlcl,.tlo• 

l•ltlale ...... 
Radio France •••.••.....••••••.•• 60 -14 46 
l.N.A. ......................... 60 -14 46 
FR J ·························· 180 -42 138 

Total .............. JOO -70 230 

Il appartiendra donc aux trois actionnaires de répercuter ces 
modifications au niveau de leur filiale. A cet égard, on précisera que ce 
prélèvement de 70 millions de francs pouvait se justifier par le retard pris 
dans le programme du lanceur Ariane. qui se répercute sur la mise en 
route etrectivc des programmes de la S.E.P.T. 
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II. - Le texte adopté par l'Assemblée nationale. 

Lors de l'examen du présent projet de Joi par l'Assemblée natio· 
naJe. Je Gouvernement a été conduit à rectifier à nouveau les estimations 
de recettes pour 1986. En effet, les derniers encaissements de redevance 
pour droit d"usage des téléviseurs COMUS à cc jour permettent de 
réévaluer de 50 millions de francs ( 46,S millions hors taxes) la prévision 
effectuée lors de l'élaboration du présent article. Le produit attendu pour 
l'ensemble de l'année s'établirait donc à 7 .312.4 millions de francs. 

L'Assemblée nationale a donc souhaité réduire la participation 
d'AnteMe 2 et de la S.E.P.T. au fmancement du satellite IDF 1. En 
con~~uencc, le prélèvement opéré à cc titre sur la dotation d'AnteMe 2 
est donc ramené à 18.3 millions de francs, soit une réduction de 
19 .2 millions· de francs. 

De même. les dotations des diftërents actionnaires de la S.E.P.T. 
ont été majorées respectivement de s.s millions pour Radio France, de 
16,S millions pour FR 3 et de S,S millions pour l"Institut national de la 
Communication audiovisuelle. Au total. la participation de la S.E.P.T. 
au financement du satellite IDF 1 revient donc de 70 à 42.S millions 
de francs. 

Le tableau suivant permet de résumer les diverses modifications 
affectant la répartition de la redevance. compte tenu de l"amendement 
adopté par !"Assemblée nationale. 

tVOLVllON DE IA llPAl1Tl10N DE IA REDEVANCE 

(En millionl dt hncs , 

&i,.,Ullol Ne ... Ue Eart 
Lr.I. HM ri,.,Ullol ... ., 

Télèdil!ùsion de France ••••••••.••••••••••• JS6 SIS + IS9 

Tèlèvision Française 1 •••.•.•••••••.••••••• 877,7 790,S - 87.2 

~ioFrance ............................ 1.841 1.773 - 68 

Antenne l .............................. 894,S 148.S - 46 

France Rqion1 J ........................ l.m.J l.247.1 - 98.l 

lnstilut national de la communicalion audiovisuelle Ill 166,9 - 14.1 

Soclélè de radiodil!ùsion de lèlevision française 
d'outre·mer ........................... m.1 m . 11.1 

Radio France ln1ernationale ................ 347.6 Jl6.1 - 10.1 

Soclélè française de production Cl de crèalion 
audiovisuelle .......................... 86.8 84.1 . 2.7 

France Media lntcmalional •••..••••••.••••• IS 14.S . o.s 

Total .................... 7.498 7.31!.4 -115.6 
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Lors de l'examen de cet article en commission, M. Roaer Chlnaud 
s'est tout d'abord fëlicité que le Parlement ait connaissance des diverses 
prévisions portant sur le produit de la redevance. En revanche. il s'ett 
rennement élevé contre toute mesure tendant à financer le satellite 
T.D.F. 1 par un prélèvement sur les dotations attribuées aux diflërents 
organismes de communication audiovisuelle. En conséquence, il a 
souhaité que le financement de cet investissement puisse être assuré dans 
le respect des engagements Initialement pris par le Gouvernement, 
c'est·à·dire par recours à des prêts du Fonds de développement ècono· 
rnique et social. · 

M. Jean-Pierre Masseret s'est associé à la proposition précé· 
dente, considérant qu'elle pennettrait d'assurer. une meilleure transpa· 
rence budgétaire. 

A l'issue d'un large débat auquel ont participé M. Christian 
Poncelet, président, MM. Lucien Neuwlrtb et Jacques Descours 
Desacres, la commission a adopté un amendement présenté par 
MM. Jean Cluzel et Roaer Cbinaud, et tendant à rétablir les dotations 
des organismes du secteur public de l'audiovisuel, en tenant compte des 
seules moins·values d'encaissement de redevance. 

Votre commission vous propose de voter cet article ainsi modifié. 
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TITRE Il 

DISPOSmONS PERMANENTES 

Art/de 9. 

Mesures relatives i la fiscalité des valeurs moblllères. 

Texte proposé laltlalemeat 
par le Goanraemeat 

1. Le 1. de l'anicle 119 bis du code 1ènénl 
des impôts est complêtè par un alinèa ainsi 
redi&ë 1 

• Les menus des tlll'CS èmls i compter du 
1• janvier 1987, tels qu'ils 10nt dé~nls aux 
articles 118, 119 et 2311tptft1 B 1ant places 
hon du champ d'application de la retenue i la 
IO\lrCe •• 

li. Le 5 de l'anicle 206 du m~me code est 
èomplèté par un d ainsi redi&ë 1 

• d. Des dividendes des IOCiêtes immobilières 
et des IOCietèl qréés vllèel IU r ltr i KXltl de 
l'anlcle 208 et • l'anlcle 208 B pel'Çlll • 
compter du 1• janvier 1987. Ces dividendes 
10nt comptes dans le revenu imposable pour 
leur monllllt brui. • 

Ill. Le premier alinèa du paraaraphe 1 de 
l'article 219 bis du mëme code est corrpieté par 
la phrase suivante 1 • Les revenus des titres èmis 
i compter du 1 • janvier 1987 tels qu'ils 10nt 
définis aux articles 111, 119, 238 1tpllrs A et B 
et les dividendes mentionnes au d du 5 de 
l'artlcle 206 sont Imposables au taux de 10 %. • 

Texte ado,ti Texte ,roposé par wotre commlssloa 
par l'Assemblie aatloaale 

Confonne. Confonne. 

Commentaires. - Les revenus des obligations émises par tou11 les 
organismes autres que l'Etat sont soumis à une retenue à la source de 
10 %. Cc prélévemcnt est effectué par l'émetteur lui·mêmc qui le verse 
au Trésor public. 

Afin d'harmoniser la fiscalité sur les obligations, actuellement 
différente scion que l'Etat est l'émetteur ou non, l'article 9 du collectif 
dispose que cette retenue est supprimée à compter du l" janvier 1987. 
Cette mesure aura. en outre, un effet positif sur l'ouverture internationale 
du marché. 
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Pour celui qui perçoit le revenu obligataire, la retenue à la source 
se présente comme une perception anticipée à valoir, sous la fonne de 
crédit d'impôt, sur l'imposition définitive selon des modalités qui varient 
en fonction du régime fiscal du bénéficiaire. Ainsi. pour un particulier. 
la retenue à la source s'impute sur le prélèvement forfaitaire et vient donc 
le réduire, s'il a opté pour cette fonnule. Dans le cas où le contribuable 
n'a pas choisi Je prélèvement forfaitaire, les produits perçus entrent dans 
les bases de l'impôt sur le revenu, mais Il bénéficie d'un crédit d'impôt 
égal à la retenue à la source opérée par la collectivité émettrice et 
mentioMée sur un certificat d'avoir fiscal à joindre à la déclaration. 

Cc système d'avoir fiscal n'existait pas pour les obligations émises 
par l'Etat. Désonnais le régime est aligné sur celui de l'Etat. 

L'article 9 a aussi pour objet de modifier l'imposition des asso· 
ciations ou collectivités non soumises à l'impôt sur le revenu. 

Les sociétés immobilières d'investissement, les sociétés immobiliè· 
rcs pour le commerce et l'industrie, les sociétés agréées pour le finance· 
ment des économies d'énergie et les sociétés agréées pour le finance· 
ment des télécoJT1munications bénéficient d'une exonération de l'impôt 
sur les sociétés. Une telle dispo~·'.tion se justifie parce que ces sociétés 
distribuent la quasi-totalité de leurs bénéfices à Jes personnes effective· 
ment passibles de l'impôt sur le revenu ou à des sociétés assujetties à 
l'impôt sur les sociétés. 

Le texte proposé pennet d'éviter que les bénéfices ainsi distribués 
échappent totalement à l'impôt, lorsqu'ils sont perçus par des organis· 
mes non soumis à l'impôt sur les sociétés. Les revenus ainsi perçus 
seront imposés au taux de i 0 %. Les associations et organismes à but 
non lucratif auront à acquitter cet impôt de 10 %. 

Votre commission vous propose d'adopter cet article. 
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Article JO. 

Assouplissement du régime optionnel d'imposition 
des agents généraux d'assurances. 

Texte proposé initialement 
par le Gouvernement 

Texte adopté 
par lAssemblée nationale 

Texte proposé par votre commission 

1 _ Le 1 ter de l'article 93 du code général 
dcS · iIJ1pôts est complété par deux alinéas ainsi 

Conforme. Conforme. 

itdiaés : 
• La demande doit être adressée au service 

dcS impôts du lieu d'exercice de la profession . 
avant le 1" mars. de ~·ann~e a~ titre de laquelle 
J'llllposition est etablte. L option demeure vala· 
ble tant qu'elle n'a pas été expressément dénon
cée dans les mêmes conditions. 

« Les contribuables ayant demandé l'applica
tion de ce régime doivent joindre à leur déclara· 
lion annuelle un état donnant ta ventilation des 

90mmes reçues suivant tes parties versantes. » 

Il. - L'article 104 A du même code est 
lbrogé. 

Commentaires. - Le présent article a pour objet de permettre aux 
agents généraux d'assurance et à leurs sous-agents qui demandent à être 
imposés selon les règles prévues en matière de traitements et salaires, de 
bénéficier de l'option ainsi prise pendant une durée illimitée, sauf 
dénonciation expresse de leur part. 

Il convient de rappeler qu'en principe les agents généraux d'assu
rance sont imposés à l'impôt sur le revenu selon les règles applicables 
aux bénéfices des professions non commerciales. Toutefois, aux termes 
du paragraphe 1 ter de l'article 93 du code général des impôts, ils 
peuvent demander que le revenu imposable provenant des commissions 
versées par les compagnies d'assurances qu'ils représentent, es qualités, 
soit déterminé selon les règles prévues en matière de traitements et 
salaires, ce qui leur permet de bénéficier des abattements de 20 et 10 %. 

Pour cela ils doivent remplir deux conditions : 

- les commissions qu'ils reçoivent doivent être intégralement 
déclarées par des tiers ; 

- ils ne doivent pas bénéficier d'autres revenus professionnels si 
ce n'est des courtages et autres rémunérations accessoires se rattachant 
directement à l'exercice de leur profession, ces courtages et revenus 
accessoires ne pouvant dépasser 10 % du montant brut des commissions. 

Sénat 11 9. - 7 
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Pour celui qui perçoit le revenu obligataire, la retenue à la. source 
se présente comme une perception anticipée à valoir, sous la forme de 
crédit d'impôt, sur l'imposition définitive selon des modalités qui varient 
en fonction du régime fiscal du bénéficiaire. Ainsi, pour un particulier, 
la retenue à la source s'impute sur le prélèvement forfaitaire et vient donc 
le réduire, s'il a opté pour cette formule. Dans le cas où le contribuable 
n'a pas choisi le prélèvement forfaitaire, les produits perçus entrent dans 
les bases de l'impôt sur le revenu, mais il bénéficie d'un crédit d'impôt 
égal à la retenue à la source opérée par la collectivité émettrice et 
mentionnée sur un certificat d'avoir fiscal à joindre à la déclaration. 

Ce système d'avoir fiscal n'existait pas pour les obligations émises 
par l'Etat. Désormais le régime est aligné sur celui de l'Etat. 

L'article 9 a aussi pour objet de modifier l'imposition des asso
ciations ou collectivités non soumises à l'impôt sur le revenu. 

Les sociétés immobilières d'investissement, les sociétés immobiliè
res pour le commerce et l'industrie, les sociétés agréées pour le finance
ment des économies d'énergie et les sociétés agréées pour le finance
ment des télécommunications bénéficient d'une exonération de l'impôt 
sur les sociétés. Une telle disposition se justifie parce que ces sociétés 
distribuent la quasi-totalité de leurs bénéfices à des personnes effective
ment passibles de l'impôt sur le revenu ou à des sociétés assujetties à 
l'impôt sur les sociétés. 

Le texte proposé permet d'éviter que les bénéfices ainsi distribués 
échappent totalement à l'impôt, lorsqu'ils sont perçus par des organis
mes non soumis à l'impôt sur les sociétés. Les revenus ainsi perçus 
seront imposés au taux de i 0 %. Les associations et organismes à but 
non lucratif auront à acquitter cet impôt de 10 %. 

Votre commission vous propose d'adopter cet article. 
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Si ces deux conditions sont remplies, ils doivent, en vertu de 
l'article 104 A du code général des impôts, faire connaître leur choix au 
service des impôts du lieu de l'exercice de leur profession avant le 
1er mars de l'année au titre de laquelle l'imposition est établie. L'option 
ainsi prise est valable pour une durée de trois années. 

Dans un but de simplification et d'allégement des obligations 
déclaratives des agents généraux d'assurance, le présent article propose 
donc de remplacer cette option temporaire par une option à durée 
illimitée, sauf dénonciation expresse de la part des intére.ssés. 

Le dispositif prévu complète, en conséquence, le paragraphe 1 ter 
de l'article 93 du code général des impôts par de nouvelles dispositions 
qui reprennent pour l'essentiel, en les adaptant, · 1es dispositions de 
l'article 104 A. L'article 104 A est abrogé par coordination. 

Votre commission approuve la simplification proposée et demande 
au Sénat d'adopter cet article sans modification. 
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Article 11. 

Taxe professionnelle : précisions concernant les cas de suppression 
d'activité et la valeur locative de l'outillage industriel. 

Texte proposé Initialement 
par le Gouvernement 

I. _ Le deuxième alinéa du paragraphe 1 de 
l'article 1478 du code général des impôts esl 
IÎJlSÎ rédigé : 

«Toutefois, le contribuable qui cesse toute 
adiVité dans un établissement n'est pas rede· 
vable de la taxe pour les mois restant à courir, 
sauf en cas de cession de l'activité exercée dans 
l'établissement. • 

o. - Le premier alinéa du 1° de l'arti· 
clc 1469 du même code est complété par la 
pbrllSC suivante : « Toutefois, les biens exonérés 
de taxe foncière sur les propriétés bâties en 
YCrtU du 11° de l'article 1382 sont évalués et 
imposés dans les mêmes conditions que les 
biens et équipements mobiliers désignés aux 2° 
et 3° .• 

Les impositions dues au titre des années 
antérieures au 1 u janvier 19 8 7 sont réputées 
régulières en conséquence, sous réserve des 
décisions de justice passées en force de chose 
jugée. 

Texte adopté Texte proposé par votre commission 
par lAssemblée nationale 

Conforme. Conforme. 

Commentaires. - Cet article comporte une double disposition en 
matière de taxe professionnelle : 

- la première a pour objet de conforter l'interprétation, faite par 
l'administration, du principe de l'annualité de l'impôt applicable en cas 
de cession ou cessation d'activité (paragraphe 1) ; 

- la seconde vise à expliciter le mode de détermination de la 
valeur locative des outillages, installations et moyens matériels d'ex· 
ploitation des établissements industriels, servant de base d'imposition à 
la taxe professionnelle (paragraphe Il). 
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1. - Modalités d'application du principe de l'annualité 
de l'impôt en cas de cession ou de cessation d'activité. 

(Paragraphe 1) 

En application de l'article 1478 du code général des impôts, la taxe 
professionnelle est, en principe, due, pour l'année entière, par le redeva
ble qui exerce au 1er janvier de l'année l'activité au titre de laquelle 
l'imposition est établie. 

Toutefois, ce principe admet certaines dérogations. 

C'est ainsi que, lorsqu'un redevable ferme définitivement un éta
blissement en cours d'année, sans avoir de successeur (suppression 
d'activité), la taxe n'est pas due pour les mois restant à courir, même s'il 
poursuit ou reprend l'exercice de sa profession dans une autre commune 
(art. 1478-1). 

De la même manière et par symétrie, lorsqu'une personne entre
prend une activité en cours d'année sans avoir eu de prédécesseur 
(création d'activité) : 

- la première année la taxe professionnelle n'est pas due; 

- les deux années suivantes, la base d'imposition est calculée 
d'après les immobilisations dont le redevable a disposé au 31 décembre 
de la première année d'activité et d'après les salaires versés ou les 
recettes réalisées au cours de cette même année, ces deux éléments étant 
ajustés pour correspondre à une année entière (art. 1478 Il). 

En revanche, en cas de simple changement d'exploitant, la taxe 
reste due par le titulaire exerçant l'activité au 1er janvier de l'année 
d'imposition, c'est-à-dire en règle générale le cédant, sauf, lorsque la 
cession prend effet au 1er janvier de l'année, la taxe étant alors due par 
le cessionnaire (art. 14 7 8 IV). 

Dans sa rédaction initiale, tirée de l'article 8 de la loi du 29 juillet 
1975 instituant la taxe professionnelle, l'article 1478 du code général 
des impôts se référait expréssement, en matière de règles dérogatoires 
au principe de l'annualité de l'impôt, aux notions de «suppression 
d'activité» et de «création d'activité». 

L'administration fiscale, interprétant les dispositions législatives 
nouvelles, avait considéré dans ses instructions que «création d'activité 
et suppression d'activité» signifiaient« création et suppression d'établis
sement». 

Cette interprétation, quelque peu restrictive, ayant soulevé des 
difficultés, la loi du 10 janvier 1980, tout en apportant certaines 
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modifications au regune applicable aux nouveaux contribuables, a 
substitué la notion de création d'établissement à celle de création 
d'activité (art. 1478 Il). 

Cependant, la notion de «suppression d'activité» n'a pas, à cette 
occasion, fait l'objet d'une correction de même nature, les nouvelles 
dispositions rompant ainsi le parallélisme existant dans le texte de 197 5 
entre création et suppression d'activité. 

Dans ses instructions successives, l'administration a maintenu, 
dans la pratique, l'assimilation entre «suppression d'activité» et « sup
pression d'établissement». C'est précisément cette interprétation que le 
Conseil d'Etat vient de contredire. Le juge administratif, appréhendant 
à la lettre la notion de suppression d'activité, a jugé que cette condition 
était remplie dès : · 

- qu'une entreprise cède un établissement dans lequel le succes
seur exerce une activité différente (Conseil d'Etat du 7 juin 1985), voire 
voisine (Conseil d'Etat du 19 février 1986); 

- qu'une entreprise cesse son activité pour en exercer une autre 
(Conseil d'Etat du 9 avril 1986). 

En conséquence, cette jurisprudence conduit en toute logique : 

- à accorder, par exception au principe d'annualité de l'impôt, un 
dégrèvement pour les mois restant à courir, dans tous les cas où il y a 
arrêt en cours d'année de l'activité, même s'il n'y a pas changement de 
contribuable, mais seulement de nature de l'activité; 

- à l'inverse de refuser le dégrèvement lorsque la même activité se 
poursuit, y compris par un autre contribuable. Dans cette hypothèse, en 
effet, le cédant peut légitimement, par une disposition inscrite à l'acte 
de cession, répercuter sur le cessionnaire une fraction de la taxe 
professionnelle mise à sa charge. 

Cette jurisprudence, pour être cohérente, n'en présente pas moins, 
au plan de la pratique administrative, quelques inconvénients. 

En effet, la notion de changement de nature d'activité est d'applica
tion délicate lorsqu'il s'agit d'activités voisines, et partant source de 
contentieux et de difficultés pour les entreprises et les services. 

En outre, elle conduit à une augmentation sensible du nombre et 
du coût des dégrèvements. 

Surtout, l'acception large de la notion de «suppression d'activité» 
par le juge ne permet pas de résoudre la dissymétrie introduite depuis 
1980 entre les dispositions non modifiées concernant les « suppressions 
d'activité» (paragraphe 1 de l'article 1478 du code général des impôts) 
et celles visant désormais les« créations d'établissement» (paragraphe II 
de l'article 1478 du code général des impôts). 
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A l'inverse, cette dissymétrie risque de s'aggraver dès lors qu'une 
suppression d'activité en cours d'année, correspondant à un simple 
changement de nature de cette dernière, pourrait au sens de la juris
prudence du Conseil d'Etat donner lieu à un dégrèvement partiel de la 
taxe professionnelle, au profit du redevable, sans que les modalités 
d'imposition de la création de l'activité nouvelle, non accompagnée 
d'une création d'établissement, puissent être déterminées avec précision 
compte tenu des dispositions introduites en 1980. 

Or, le maintien du parallélisme entre la création et la suppression 
d'établissement est nécessaire sous peine de rompre la cohérence entre 
les deux régimes d'imposition qui en découlent. 

C'est pourquoi, le paragraphe 1 du présent article propose de 
maintenir le régime actuel et de valider, par voie législative, l'interpré
tation administrative, modifiant à cet effet le deuxième alinéa du 
paragraphe 1 de l'article 1478 du code général des impôts. Désormais 
seule la cessation en cours d'année de toute activité, par le redevable, 
dans un établissement, peut donner lieu à dégrèvement pour les mois 
restant à courir. En revanche, la cession,. au cours de l'année d'imposi
tion, de l'activité exercée dans l'établissement, ne fait pas obstacle au 
principe de l'annualité de l'impôt qui précise que l'impôt est dû pour 
l'année entière par le contribuable qui exerce au 1 cr janvier. 

Il. - Détermination de la valeur locative des outillages, 
installations et moyens matériels d'exploitation 

des établissements industriels, servant de base d'imposition 
à la taxe professionnelle. 

La base d'imposition de la taxe professionnelle est constituée de 
deux éléments déterminés au cours d'une période de référence ( 1) : 

- la valeur locative des immobilisations corporelles utilisées par 
le redevable pour les besoins de sa profession : il s'agit aussi bien des 
immobilisations passibles de la taxe foncière (bâtie ou non bâtie) que des 
autres immobilisations (équipements, biens immobiliers, etc.) dont 
certaines en sont exonérées ; 

(1) La période de réference s ·entend : 

• en ce qui concerne les immobilisations et les recettes imposables de l'avant·dernière année 
civile précédant l'imposition ou le dernier exercice de douze mois clos au cours de cette même année, 
lorsque cet exercice ne coïncide pas avec l'année civile ; 

• en ce qui concerne les salaires imposables de l'avant-dernière année civile précédant celle de 
l'imposition, quelle que soit la date de clôture de l'exercice. 
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les salaires ou recettes : 

• 18 % des salaires payés au personnel de l'entreprise et des 
rémunérations versées aux dirigeants de sociétés (visés à 
l'art. 62 du code général des impôts) pour la généralité des 
redevables ; 

• 10 % des recettes globales (toutes taxes comprises) des 
titulaires de bénéfices non commerciaux, des agents d'affaires et 
des intermédiaires de commerce employant moins de cinq 
salariés. 

En application de l'article 1469 du code général des impôts, la 
valeur locative des immobilisations corporelles à retenir dans les bases 
de la taxe professionnelle est évaluée : 

- pour les biens passibles d'une taxe foncière, y compris lorsque 
ces biens bénéficient d'une exonération temporaire ou permanente de 
cette taxe, suivant les règles fixées pour l'établissement de la taxe 
foncière sur les propriétés bâties (ex : constructions) et le cas échéant, 
de la taxe foncière sur les propriétés non bâties (ex : terrains) ; 

- pour les autres immobilisations corporelles (équipements et 
biens mobiliers), suivant les règles applicables aux bâtiments indus
triels, lorsque leur durée d'amortissement est supérieure à trente ans, à 
défaut, en retenant une évaluation forfaitaire égale, soit à 16 % du prix 
de revient, soit au montant du loyer dû au cours de l'exercice. 

Pour l'application de ces dispositions, les « autres immobilisations 
corporelles» s'entendent des outillages, matériels mobiliers, agence
ments, aménagements, installations (non passibles de la taxe foncière) 
et emballages récupérables et identifiables. 

Toutefois, l'article 1382 du code général des impôts, en son 
onzième alinéa, indique que les outillages et autres installations et 
moyens matériels d'exploitation des établissements industriels, à l'exclu
sion de certains immeubles appartenant à la collectivité publique, sont 
exonérés de la taxe foncière sur les propriétés bâties. 

L'administration interprétant les dispositions combinées de l'arti
cle 1469 et 1382-11° du code général des impôts a considéré, selon une 
pratique ancienne et non contestée jusqu'à présent, que les outillages et 
installations, exonérés de la taxe foncière sur les propriétés bâties, en 
application de l'article 13 8 2-11° du code, sont considérés comme 
n'étant pas « passibles » de cette taxe au sens de l'article 1469 du même 
code. En conséquence, elle a appliqué la règle d'évaluation forfaitaire 
( 16 % du prix de revient), pour déterminer la valeur locative de ces biens 
servant de base d'imposition à la taxe professionnelle. 

Le Conseil d'Etat, par diverses décisions récentes, a infirmé cette 
interprétation en considérant que les matériels et outillages en cause 
demeurent « passibles » de la taxe foncière des propriétés bâties au sens 
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des dispositions du 1° de l'article 1469, que l'exonération visée à l'article 
13 8 2-11° dispense simplement du paiement de la taxe et qu'en consé
quence l'évaluation de ces biens devait s'effectuer selon les règles 
applicables à cette taxe. 

Cette interprétation est conf orme aux règles fondamentales des 
impositions qui distingue, dans le cadre du champ d'application de la 
taxe, le principe des impositions (personnes ou biens imposables) des 
exceptions que constituent les exonérations. 

En revanche, dans la pratique, cette jurisprudence n'est pas sans 
conséquence sur le plan budgétaire, pour l'Etat et pour les collectivités 
locales. 

En effet, en substituant aux règles d'évaluation de la valeur locative 
des matériels et outillages actuellement fixée à 16 % du prix de revient 
de ces biens, les règles de calcul applicables à la détermination de la taxe 
foncière sur les propriétés bâties, la jurisprudence du Conseil d'Etat aura 
pour effet de ramener la valeur locative de ces biens à 9 ou 8 % de leur 
prix de revient - selon qu'ils ont été acquis avant ou après 1976. Il en 
résultera : 

- pour les collectivités locales, une baisse significative des bases 
d'imposition à la taxe professionnelle et partant une perte de produits 
de l'ordre d'un milliard de francs, nécessitant outre des transferts de 
charges importants entre les enµ"eprises et entre les taxes locales, une 
réduction très sensible du potentiel fiscal de nombreuses collectivités ; 

- pour l'Etat, un accroissement des charges de dégrèvements 
correspondant : 

• aux contentieux en cours, pour les années prescrites, 

• aux contentieux que cette jurisprudence va susciter pour les 
années non prescrites (1985 , 1986 et 1987). 

Par ailleurs, les mécanismes de péréquation en seront inévitable
ment affectés sous forme : 

- d'une augmentation des interventions du fonds national de 
péréquation de la taxe professionnelle, qui compense partiellement les 
pertes de bases de taxe professionnelle ; 

- d'une diminution, voire d'une suppression des ressources des 
fonds départementaux de péréquation de la taxe professionnelle, par 
altération du seuil d'écrêtement des bases d'imposition servant à alimen
ter ces fonds. 

En conséquence, le paragraphe II du présent article propose de 
valider, par voie législative, les règles actuellement appliquées en matière 
d'évaluation forfaitaire de la valeur locative des matériels et outillages, 
servant de base d'imposition à la taxe professionnelle. 
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A cet effet, le premier alinéa du 1° de l'article 1469 du code général 
des impôts serait complété par une disposition nouvelle, précisant que 
les biens exonérés de la taxe foncière sur les propriétés bâties en vertu 
du 11° de l'article 1382 (outillages et autres installations et moyens 
matériels d'exploitation des établissement'l industriels) sont évalués et 
imposés dans les mêmes conditions que les biens et équipements 
mobiliers désignés aux 2° (dont la durée d'amortissement est égale ou 
supérieure à trente ans) et 3° (autres biens) de l'article 1469. 

En outre, une disposition spécifique serait introduite pour les 
impositions déjà établies et susceptibles· d'engendrer un contentieux 
abondant, aux termes de laquelle ces impositions seront réputées régu
lières sous réserve des décisions de justice passées en force de chose 
jugée. 

Au cours de l'examen en commission, M. Jean-Pierre Masseret 
a fait observer que les dispositions proposées conduisent à figer une 
situation antérieure au regard des litiges contentieux susceptibles de s'y 
rapporter et portent ainsi atteinte au principe de la non-rétroactivité des 
lois. 

Pour sa part, M. Jacques Descours· Desacres s'est interrogé sur 
le risque de rupture du principe d'égalité devant l'impôt qui résulterait 
de l'adoption de cet article dès lors qu'un traitement différent est réservé 
au contribuable qui a obtenu gain de cause devant le juge par rapport aux 
autres. 

Au terme de ce débat, votre commission des finances a adopté cet 
article sans modification et vous demande de le voter. 
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Article 12. 

Taxe foncière: précisions concernant certains immeubles. 

Texte adopté Texte proposé initialement 
par le Gouvernement par l'Assemblée nationale 

1. - Le 1° de l'article 1382 et le 2° de 
l'article 1394 du code général des impôts sont 
complétés par un alinéa ainsi rédigé : 

«Les immeubles qui sont incorporés gratui
tement au domaine de l'Etat, des collectivités 
locales ou des établissements publics, en vertu 
d'une convention, sont imposables jusqu'à l'ex
piration de celle-ci. • 

II. - Le premier alinéa du paragraphe I de 
l'article 1384 du même code est ainsi rédigé : 

• Les constructions neuves affectées à l'habi
tation principale sont exonérées de la taxe 
foncière sur les propriétés bàties pendant une 
durée de quinze ans à compter de l'année qui 
suit celle de leur achèvement lorsqu'elles ont fait 
l'objet d'un prêt selon le régime propre aux 
habitations à loyer modéré. » 

III. - Dans le premier alinéa de l'article 
1384 A du même code, les mots : • à titre 
prépondérant • sont remplacés par les mots : • à 
concurrence de plus de 50 % •. 

IV. - Dans le paragraphe Il bis de l'article 
1385 du même code, les mots : • remplissant 
les conditions définies à l'article L. 411-1 du 
code de la construction et de l'habitation • sont 
remplacés par les mots : • appartenant aux 
organismes visés à l'article L. 411-2 du code de 
la construction et de l'habitation •. 

Alinéa sans modification. 

Alinéa sans modification. 

Alinéa sans modification. 

Alinéa sans modification. 

Alinéa sans modification. 

Alinéa sans modification. 

V. - Les impositions dues au titre des an- V. - Les impositions .. . 
nées antérieures au I" janvier 1987 en applica-
tion des paragraphes I à IV sont, en consé-
quence, réputées régulières, sous réserve des 
décisions passées en force de chose jugée. de justice passées ... 

... décisions 

. .. jugée. 

Texte proposé par votre commission 

Supprimé. 

Commentaires. - Cet article comporte un ensemble de dispositions 
tendant 

1° à imposer à la taxe foncière sur les propriétés bâties et non 
bâties les immeubles incorporés gratuitement au domaine de l'Etat, des 
collectivités locales ou des établissements publics, en vertu d'une 
convention (paragraphe 1) ; 
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2° à aménager les conditions d'exonération de longue durée 
(quinze et vingt-cinq ans) de la taxe sur les propriétés bâties (paragra
phes Il, ID et IV) ; 

3° à régulariser les impositions intervenues antérieurement à l'ap
plication des nouvelles dispositions, sous réserve du respect de l'autorité 
de la chose jugée (paragraphe V). 

l. - Imposition aux taxes foncières 
sur les propriétés bâties et non bâties des immeubles 

concédés par l'Etat et les collectivité$ publiques. 

En application des articles 1382-1et1394-2 du code général des 
impôts, les immeubles qui appartiennent à l'Etat et aux collectivités 
locales sont exonérés, à titre permanent, de taxes foncières lorsqu'ils 
sont affectés à un service public ou d'utilité générale et non productifs 
de revenus. 

Pour sa part, l'administration fiscale instituait une dérogation de 
fait au principe de l'exonération permanente - lorsque les biens 
considérés étaient concédés par les collectivités publiques à une per
sonne morale ou physique de droit public - et que la convention de 
concession disposait que les immeubles édifiés par le concessionnaire 
doivent revenir gratuitement au concédant en fin de concession. Dans 
ce cas les immeubles considérés sont propriété de l'autorité concédante 
dès leur achèvement. 

L'administration estime que le bien est passible d'une taxe foncière 
mise à la charge de l'autorité concédante, dès lors que la convention 
contient une telle clause de retour gratuit. 

Il convient toutefois d'indiquer que, dans la pratique, cette impo
sition ainsi que les diverses taxes afférentes aux immeubles concédés 
sont le plus souvent mises à la charge du concessionnaire, par l'acte de 
concession. 

Le Conseil d'Etat par ses arrêts n° 37-869 du 28 novembre 1984 
et n° 45-928 du 6 novembre 1985 a remis en cause cette interprétation. 

La Haute Assemblée a considéré que la clause prévoyant la remise 
gratuite des immeubles à l'expiration de la convention a pour seule 
conséquence de conférer à la collectivité publique concernée la propriété 
immédiate de ces biens et non de les rendre taxables. 

La règle de jurisprudence ainsi érigée par le Conseil d'Etat entraîne 
un double effet sur les ressources fiscales des collectivités locales : 

- le rétablissement de l'exonération sur les immeubles affectés à 
un service public ou d'utilité générale, par concession assortie d'une 
clause de retour gratuit, se traduit pour les collectivités propriétaires des 
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biens par une économie budgétaire notamment lorsque ce bien n'est pas 
sur leur territoire ; 

- en revanche, les collectivités locales sur le territoire desquelles 
ces immeubles sont situés subiraient une diminution d'autant plus forte 
de leurs ressources fiscales que la collectivité est petite. C'est ainsi que 
l'enquête effectuée, sur ce sujet, par la direction générale des impôts fait 
apparaître que les pertes pouvaient atteindre de 30 % à 50 % du produit 
des impôts directs locaux de certaines communes (ex: barrages, installa
tions aéroportuaires). 

De la même manière, l'application d~ la jurisprudence du Conseil 
d'Etat ne serait pas sans conséquence sur les finances publiques de l'Etat.. 

En effet, si la taxe est payable par l'Etat, le concessionnaire est dans 
beaucoup de cas tenu contractuellement de la lui rembourser. A la suite 
de l'arrêt du Conseil d'Etat, les intéressés pourraient plaider que les 
remboursements effectués par eux sont sans cause, et en exiger la 
restitution. 

Compte tenu de ces difficultés, le paragraphe 1 du présent article 
propose le maintien des impositions établies au nom de l'Etat ou des 
collectivités propriétaires lorsque les immeubles édifiés dans le cadre 
d'une concession sont propriété de l'autorité concédante dès leur 
achèvement en application d'UD:e clause de retour gratuit. 

A cet effet, le 1° de l'article 1382 et le 2° de l'article 1394 du code 
général des impôts (exonération permanente des propriétés publiques en 
matière de taxes foncières sur les propriétés bâties et non bâties) seraient 
complétés par une disposition précisant que les immeubles qui sont 
incorporés gratuitement au domaine de l'Etat, des collectivités locales 
ou des établissements publics, en vertu d'une convention, sont imposa
bles jusqu'à l'expiration de celle-ci. 

II. - Aménagements des conditions d'exonérations 
de longue durée (quinze et vingt-cinq ans) 

de la taxe foncière sur les propriétés bâties. 

Les régimes d'exonérations temporaires de taxe foncière sur les 
propriétés bâties sont aussi divers qu'anciens. Plusieurs réformes, dont 
les plus importantes sont intervenues en 1973 et 1983, ont progressive
ment aménagé, ou mis fin aux avantages fiscaux établis en 1947 afin 
d 'encourager la construction immobilière. 

En l'état actuel de la législation, les différents régimes d'exonéra
tions s'articulent de la manière suivante : 
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- l'exonération de droit commun de deux ans (art. 1383 du code 
général des impôts) applicable aux constructions nouvelles, reconstruc
tions ou additions de construction ; 

- l'exonération de dix ans applicable aux seuls logements en 
accession à la propriété, achevés après le 1er janvier 19 7 3' affectés à 
l'habitation principale et financés à titre prépondérant au moyen de prêts 
aidés par l'Etat pour lesquels aucune demande n'a été déposée avant le 
31décembre1983 (art. 1384-A, 2e alinéa du code général des impôts); 

- l'exonération de quinze ans applicable aux logements affectés 
à l'habitation principale : 

1. dont la construction était achevée avant le 1er janvier 197 3 et qui 
bénéficiaient, antérieurement à la réforme de 1983, de l'exonération de 
quinze ou vingt-cinq ans suivant que les trois quarts de leur superficie 
étaient affectés ou non à l'habitation principale (art. 1385 II bis du code 
général des impôts), 

2. dont l'achèvement de la construction est postérieure au 1er jan
vier 1973, dès lors que l'habitation remplit les conditions prévues à 
l'article L. 411-1 du code de la construction et de l'habitation ou que 
la construction neuve (en accession à la propriété ou à us~e locatif) a 
été financée à titre prépondérant au moyen de prêts aidés par l'Etat (art. 
13 8 4 et 13 8 4-A, 1 cr alinéa, du code général des impôts) ; 

- l'exonération de vingt-cinq ans maintenue (art. 1385 du code 
général des impôts) pour les seuls logements achevés avant le 1er janvier 
1973 et affectés à usage locatif à titre d'habitation principale au 1er jan
vier 1984 : 

• remplissant les conditions définies à l'article L. 411-1 du code 
de la construction et de l'habitation (normes d'H.L.M.), 

• ou appartenant au 15 décembre 1983 à des sociétés d'économie 
mixte à participation majoritaire des collectivités locales et financés à 
l'aide de primes ou prêts bonifiés du crédit foncier de france ou de la 
caisse centrale de coopération économique. 

Les modifications proposées aux paragraphes II, ID et N du 
présent article concernent essentiellement les régimes d'exonération 
temporaire de foncier bâti de quinze ans (art. 1384 et 1384 A du code 
général des impôts) ou de vingt-cinq ans (art. 1385) applicables au 
logement social. 
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A. - L'insertion à l'article 1384 
du code général des impôts d'une disposition 

relative aux modalités de financement de l'habitation. 

En application de l'article 1384 du code général des impôts, les 
maisons individuelles ou collectives destinées à être louées ou vendues 
et celles construites par les intéressés eux-mêmes bénéficient de l'exoné
ration de la taxe foncière sur les propriétés bâties pendant une durée de 
quinze ans à compter de l'année qui suit l'achèvement des constructions 
dès qu'elles remplissent les conditions prévues à l'article L. 411-1 du 
code de la construction et de l'habitation. 

L 'article L. 411-1 du code de la construction et de l'habitation 
concerne la construction des habitations à loyer modéré (H.L.M.) 
répondant aux caractéristiques techniques et de prix de revient fixés par 
arrêtés ministériels et destinées à des personnes et familles de ressources 
modestes. 

Dans ses instructions d'application relatives à l'exonération prévue 
à l'article 1384 du code général des impôts, l'administration a précisé 
que les constructions devaient être « conformes aux règles prévues pour 
les H.L.M. tant en ce qui concerne leur construction et leur destination 
que leurs modalités de financement». 

S'inspirant de l'ancien article 153 du code de l'urbanisme et de 
l'habitation qui comportait des dispositions relatives au mode de finan
cement par prêts spéciaux de la construction, elle a expressément stipulé 
qu'il était nécessaire que ces constructions bénéficient du concours 
financier de l 'Etat au titre de la législation spéciale sur les habitations à 
loyer modéré, telle qu'elle résultait des articles 196 à 206 de l'ancien 
code de l'urbanisme et de l'habitation. L'exonération de quinze ans a été 
en conséquence réservée aux logements dont la construction a été 
financée à titre principal à l'aide : 

- soit de prêts consentis par la caisse de prêts aux organismes 
d 'habitations à loyer modéré ou par les caisses d 'épargne; 

- soit de prêts spéciaux immédiats locatifs du Crédit foncier de 
France. 

Corrélativement, l'administration a exclu de l'exonération les 
locaux dont la construction ne bénéficiait pas des conditions de finan
cement propres aux habitations à loyer modéré, malgré de nombreuses 
interventions des parlementaires. 

En agissant ainsi, l'administration a ajouté un critère à ceux de 
l'article L. 411-1 qui ne visait que les normes techniques du bâtiment 
et les ressources des locataires. 
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Mais, dans un arrêt du 21 juin 19 8 5, le Conseil d'Etat, infirmant 
la doctrine administrative, a jugé que l'exonération prévue à l'arti
cle 1384 était subordonnée aux seules conditions expressément énon
cées à l'article L. 411-1 du code de construction et de l'habitation, 
c'est-à-dire aux caractéristiques physiques et de prix de revient des 
H.L.M. et aux ressources des occupants. 

En conséquence, la Haute Assemblée a considéré que l'exonéra
tionn ne pouvait être subordonnée au mode de financement. 

Dans la pratique et sauf intervention d'une mesure législative à 
caractère rétroactif, l'Etat devrait avoir à supporter : 

- la charge des dégrèvements qu'il faudra accorder aux contribua
bles pour les impositions établies à tort au titre des années 1984 à 1986 
(délai de reprise de trois ans) ; 

- l'augmentation à compter de 1987 de la compensation à verser 
aux communes en contrepartie des exonérations qui s'étaleraient de 
1987 à 1996 (date d'extinction du régime d'imposition de l'art. 1384). 

Compte tenu du coût exorbitant pour les finances publiques 
qu'entraîneraient les conséquences de la décision du Conseil d'Etat, le 
Gouvernement propose de substituer aux dispositions actuelles de 
l'article 1384 du code général des impôts un texte nouveau qui, sans 
mentionner désormais les caractéristiques du logement et les ressources 
du contribuable, fasse uniquement référence au prêt consenti « selon le 
régime propre aux habitations à loyer modéré». 

Cette proposition appelle, au plan des principes, certaines observa
tions. 

Il n'est pas contestable que l'administration, en insérant dans ses 
instructions depuis 1972 une clause relative au mode de financement des 
constructions, a irrégulièrement ajouté une condition supplémentaire 
aux conditions d'exonération que le Parlement était seul compétent pour 
fixer. C'est précisément cette illégalité que le Conseil d'Etat a censurée. 

A l'inverse, on ne peut nier que le comportement de l'administra
tion des finances ait répondu à un souci de simplification, les services 
du ministère des Finances étant mal outillés pour apprécier les différents 
critères relatifs aux « caractéristiques techniques et de prix de revient » 
des constructions, déterminées par les divers arrêtés interministériels. 

Le texte proposé vise à éviter un contentieux abondant et coûteux. 
En effet, le régime de financement H.L.M. auquel l'administration se 
référait a été appliqué non seulement aux constructions édifiées entre 
1973 et 1978 mais aussi à celles qui l'ont été entre 1978 et 1980. 
Pendant cette période, l'article 1384 a été prorogé par instruction 
administrative alors que la loi du 3 janvier 1977 portant réforme de 
l'aide au logement a supprimé ce régime de financement à compter de 
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1978. En outre, il continue à s'appliquer dans les départements d'ou
tre-mer où les dispositions de la loi du 3 janvier 1977 ne sont pas en 
vigueur. 

La réforme intervenue par la loi de finances pour 1980 et reprise 
à l'article 1384 A du code général des impôts modifie le régime de 
financement des H.L.M. et reprend explicitement la réference au critère 
du financement. 

On observera que la proposition de modification de l'article 1384 
du code général des impôts incluse dans le collectif ne fait pas explicite
ment référence à la période transitoire qui a existé entre 1978 et 1980 
et risque ainsi d'entraîner une confusion quant à son champ d'applica
tion. 

Enfin, l'inclusion proposée par le présent paragraphe de la notion 
de « régime propre aux habitations à loyer modéré », à l'article 1384 du 
code général des impôts, manque de précision et justifierait à tout le 
moins une définition d'autant plus exhaustive qu'elle se réfère à un ordre 
juridique désormais caduc. 

B. - Renforcement du critère de «financement prépondérant» 
visé à l'article 1384 A du code général des impôts. 

(Paragraphe Ill) 

L'article 1384 A du code général des impôts issu, ainsi qu'il a été 
précisé plus haut, de l'article 63 de la loi de finances pour 1980 a tiré 
les conséquences au plan fiscal de la réforme du :financement du loge
ment instituée par la loi du 3 janvier 1977. 

En application de cet article, les constructions neuves affectées à 
l'habitation principale et financées à titre prépondérant au moyen des 
prêts aidés par l'Etat, prévus aux articles L. 301-1 et suivants du code 
de la construction et de l'habitation, sont exonérées de la taxe foncière 
sur les propriétés bâties pendant une durée de quinze ans ou de dix ans 
à compter de l'année qui suit celle de leur achèvement, selon que les 
demandes de prêts servant à leur réalisation ont été ou non déposées 
avant le 31 décembre 1983. 

Dans son interprétation, telle qu'elle ressort des réponses écrites 
aux parlementaires, l'administration considère que la notion de« :finan
cement prépondérant » implique que le montant des prêts doit représen
ter plus de 50 % du coût total de la construction, lequel inclut tous les 
frais supportés par !'accédant à la propriété, y compris ceux· afférents à 
l'achat du terrain. 

Pour sa part, la jurisprudence du Conseil d'Etat n'a pas explicite
ment confirmé ni infirmé la thèse de l'administration. 
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Néanmoins dans une décision d'espèce récente (Conseil d'Etat, 
14.05.1986 - Ambrosino, Revue de jurisprudence fiscale 1986 n° 704 
p. 498), la haute juridiction a fait application de l'article 1384 A dans 
une situation où le montant du prêt aidé était inférieur à 50 % du coût 
total de la construction. 

Le paragraphe m du présent article introduit une précision 
complémentaire en indiquant que la part du financement aidé doit être 
supérieure à 50 %, afin de se garantir contre tout contentieux relatif à 
l'application de l'article 1384 A du code général des impôts. 

C. - Clarification du champ d'application 
de /'exonération de vingt-cinq ans 

applicable aux logements à usage locatif. 

(Paragraphe IV.) 

L'article 14 de la loi de finances pour 1984, repris à l'article 1385 
du code général des impôts, accorde aux constructions à usage d'habi
tation achevées avant le 1er janvier 197 3 une exonération de taxe 
foncière sur les propriétés bâties d'une durée fixée à quinze ans. 

La loi de finances pour 1984 a supprimé l'exonération de longue 
durée de vingt-cinq ans pour les locaux qui en bénéficiaient encore à 
cette date. 

Toutefois, pour les logements à usage locatif « remplissant les 
conditions définies à l'article L. 411-1 du code de la construction et de 
l'habitation» et ceux qui appartiennent à des sociétés d'économie mixte 
à capitaux publics majoritaires, 1' exonération est maintenue. 

L'interprétation du renvoi à l'article L. 411-1 posant les mêmes 
problèmes d'interprétation que ceux examinés lors de la présentation du 
paragraphe II ci-dessus, le Gouvernement propose de lui substituer le 
renvoi à l'article L. 411-2 (1) qui énumère limitativement les diverses 
catégories d'organismes intervenant dans le logement social. 

(1) Article L 411·2. Les organismes d'habitations à loyer modéré comprennent : 

- les offices publics d'aménagement et de construction ; 

- les offices publics d'habitations à loyer modéré ; 

- les sociétés anonymes d'habitations à loyer modéré ; 

- les sociétés anonymes coopératives de production d'habitations à loyer modéré; 

- les sociétés anonymes de crédit immobilier ; 

- les fondations d'habitations à loyer modéré. 

Sénat 119. - 8 
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III. - Demande de validation législative des impositions 
établies antérieurement au 1er janvier 1987. 

(Paragraphe V) 

Les modifications proposées aux paragraphes 1 à IV du présent 
article ont pour objet soit d'assurer, pour l'avenir, la cohérence entre 
les instructions administratives et les dispositions législatives, soit 
d'apporter des précisions utiles à ces dispositions. 

Le paragraphe V précise que les impositions dues au titre· des 
années antérieures au 1er janvier 19 8 7 et se rattacha.Îlt à 1' objet du présent 
article sont réputées régulières, sous réserve des décisions de justice 
passées en force de chose jugée. 

Cette disposition a pour finalité d'éviter que les impositions, déjà 
émises à l'entrée en vigueur de la loi, sur des bases juridiques que le 
Conseil d 'Etat a censurées, ne soient remises en cause par des décisions 
contentieuses consécutives à la position adoptée par la haute juridiction. 

Il est en conséquence proposé de vider le contentieux en cours qui, 
en l'absence de clause expresse, se traduirait par un coût particulière
ment lourd pour les finances publiques, sous réserve toutefois du respect 
de l'autorité de la chose jugée qui s'impose à tous. 

Il convient de faire observer que la régularisation législative solli
citée pour les situations en cours ne devrait s'appliquer strictement 
qu'aux cas particuliers qui ont été soumis aux règles et interprétations 
de l'administration ayant encouru la censure de la juridiction administra
tive suprême. L'emploi des mots «en conséquence» constitue, à cet 
égard, la garantie du point de vue constitutionnel. 

La commission des finances de l'Assemblée nationale a adopté un 
amendement rédactionnel au paragraphe V du présent article tendant à 
insérer le mot « de justice » après le mot « décisions ». 

Au cours de l'examen en commission, les dispositions de l'article 
ont fait l'objet d'un long débat auquel la quasi-totalité des membres ont 
successivement participé : 

M. André Fosset, après avoir rappelé les atteintes portées en 198 3 
aux droits acquis des contribuables en matière d'exonération de longue 
durée de taxe foncière sur les propriétés bâties, a fait état de sa très 
grande réserve sur les dispositions proposées par le présent article qui 
limitent à nouveau les droits à exonération en matière de foncier bâti. 

Mlle Irma Rapuzzi s'est inquiétée, pour sa part, des conséquences 
des dispositions du paragraphe 1 de l'article sur les coûts d'exploitation 
de la société du canal de Provence et de développement de la région 
provençale. 
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En réponse, M. Maurice Blin, rapporteur général, a fait observer 
que la mesure proposée ne constitue que la consolidation d'une situation 
antérieure héritée de la doctrine administrative et qu'en conséquence, 
elle ne peut conduire à créer une charge nouvelle pour les personnes 
imposables concernées. 

M. Jacques Descours Desacres s'est interrogé sur le point de 
savoir si les prêts conventionnés distribués par les sociétés de crédit 
immobilier relevaient du régime de financement des prêts spécifiques 
d'H.L.M. 

A l'issue d'un large débat au cours duquel sont successivement 
intervenus MM. Josy Moinet, Roland du Luart, Henri Goetschy, 
Lucien Neuwirth, Christian Poncelet, président, Mlle Irma Rapuzzi, 
la commission des finances a décidé, à l'unanimité, de ne pas adopter 
les dispositions de cet article ; elle vous demande, en conséquence, de 
voter la suppression de cet article. 

Article 13. 

Aménagement des taux de la taxe sur la valeur ajoutée 
applicables aux parcs à décors animés illustrant un thème culturel. 

Texte proposé initialement 
par le-Gouvernement 

Les droits d 'entrée perçus pour la visite des 
parcs à décors animés qui illustrent un théme 
culturel et pour la pratique des activités direc
tement liées à ce théme sont soumis au taux 
rCduit de la taxe sur la valeur ajoutée. 

Le taux est de 3, 15 % dans les départements 
de la Corse. 

Les attractions, manèges, spectacles, loteries, 
jeux et divertissements sportifs présentés à titre 
accessoire dans ces parcs demeurent soumis au 
taux qui leur est propre. Il en est de même des 
recettes procurées par la vente d'articles divers 
et des ventes à consommer sur place. 

Lorsqu'un prix forfaitaire et global donne 
accès à l'ensemble des manifestations organi
sées, l'exploitant doit faire apparaitre dans sa 
comptabilité une ventilation des recettes corres
pondant à chaque taux. La détermination de 
l'assiette de l'impôt s'effectue sur une base 
réelle. 

Texte adopté Texte proposé par votre commission 
par lAssemblée nationale 

Conforme. Conforme. 

Commentaires. - Le présent article tend à imposer les droits d'entrée 
perçus pour la visite des parcs à décors animés qui illustrent un thème 
culturel ainsi que les activités directement liées à ce thème, au taux réduit 
de T.V.A. 
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Dans l'état actuel du droit, il résulte de l'application combinée des 
articles 280-2-b du code général des impôts et 88 de l'annexe III de ce 
code, que les droits d'entrée perçus pour la visite des sites et parcs 
aménagés, qui relèvent de la catégorie des prestations de services de 
caractère social, culturel ou répondant à des besoins courants, sont 
soumis à la T.V.A. au taux intermédiaire de 18,6 %. 

Toutefois, par exception à cette règle, les droits d'entrée, perçus 
pour la visite des parcs zoologiques, sont passibles du taux réduit, sous 
réserve que ceux-ci ne comportent pas d'attraction autre que la présence 
des animaux (art. 279-b ter du C.G.I.). 

Le présent article propose, sous certaines conditions touchant aux 
équipements et aux activités, d'étendre aux «parcs à décors animés 
illustrant un thème culturel» le régime d 'imposition à la T.V.A. au taux 
réduit de 7 %. 

En application du régime d'imposition spécifique institué par 
l'article 66 de la loi de finances pour 1986, ce taux est fixé à 3, 15 % pour 
les départements de la Corse. 

Le champ d 'application de la réduction du taux de la T.V.A. 
applicable aux parcs d 'attractions est défini par référence à la nature des 
équipements et des attractions offerts au public. 

1. La nature des équipements concernés. 

La définition des équipements entrant dans le champ d 'application 
de la mesure proposée comporte trois éléments : 

- il doit s'agir de parcs, c'est-à-dire d'espaces clos proposant des 
attractions, dont l'accès donne lieu à la perception d'un droit d'entrée, 
à la différence des bases de loisirs et de plein air qui sont libres d'accès 
et se limitent à un aménagement de l'espace naturel avec l'adjonction de 
quelques équipements le mettant en valeur ; 

- ces parcs doivent comporter des décors animés, au moyen de 
figurines, de projections sur écrans, ou encore de personnages vivants. 
Ces décors animés doivent illustrer un thème culturel, étant précisé que 
cette notion doit être interprétée par opposition à la notion de thème 
sportif. · 

Ainsi, en pratique, n 'entreront pas dans le champ d'application de 
la mesure les parcs d'attractions aquatiques. En revanche, y seront inclus 
ceux qui seront fondés sur l'exploitation de personnages de fiction, 
quelle que soit leur origine (roman, bande dessinée, film, dessin animé). 
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2. Les attractions visées. 

Le taux réduit de T.V.A. s'appliquera, outre aux droits d'entrée 
perçus pour la visite des parcs définis ci-dessus, à certaines des attrac
tions proposées dans leur enceinte. 

Seules, les activités directement liées au thème central du parc 
bénéficieront du taux réduit de la T.V.A., c'est-à-dire essentiellement la 
visite des décors animés servant à l'illustration et à l'exploitation du 
thème. 

Les autres (qui peuvent consister en manèges, spectacles, loteries, 
jeux, attractions diverses et divertissements sportifs), c'est-à-dire toutes 
celles dont la conception ne participe pas de la même démarche, sont 
considérées comme accessoires par rapport au thème central et de
meurent soumises au taux qui leur est normalement applicable. 

Par ailleurs, les recettes provenant de la vente, dans l'enceinte du 
parc, d'articles divers (produits alimentaires ou boissons, jouets, vête
ments, livres, disques, cassettes) même si ces articles comportent une 
illustration directe du thème, resteront également soumises aux taux 
respectifs relevant du régime de droit commun. 

Conformément à la pratique générale, le quatrième alinéa du 
présent article rappelle l'obligation faite aux redevables qui commerciali
sent des produits soumis à des taux differents, de répartir, au plan 
comptable, les recettes réalisées par catégories d'opérations et par taux 
d'imposition. 

Au cas particulier, lorsqu'un prix forfaitaire et global donne accès 
à l'ensemble des manifestations organisées, l'exploitant est tenu de faire 
apparaître dans sa comptabilité une ventilation des recettes par catégo
ries d'opérations et par taux d'imposition. 

Au cours de l'examen en commission, M. Roger Cbinaud a fait 
part de son souhait de voir les entrepreneurs de spectacles forains 
également bénéficier du régime d'imposition au taux réduit de la T.V.A. 
dès lors que leurs activités étant connexes à celles des parcs à décors 
animés illustrent un thème culturel. 

En réponse à une demande de M. Jean-Pierre Masseret, 
M. Maurice Blin, rapporteur général, a indiqué que la mesure pro
posée était également applicable aux autres parcs sous réserve que les 
activités concernées rêpondent aux critères visés dans les dispositions de 
l'article. 

Votre commission, à la majorité, a adopté cet article qu'elle vous 
demande de voter sans modification. 
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Article 14. 

Assouplissement des modalités de remboursement 
en matière de contributions indirectes. 

Texte proposé initialement 
par le Gouvernement 

Texte adopté 
par l'Assemblée nationale 

Texte proposé par votre commission 

1. - L'article 1965 FA du code général des 
impôts est ainsi rédigé : 

• Art. 1965 FA. - Lorsqu'une personne a 
indûment acquitté des droits indirects régis par 
le présent code, elle peut en obtenir le rembour· 
sement à moins que les droits n'aient été réper· 
cutés sur l'acheteur. » 

IL - L'article 352 bis du code des douanes 
est ainsi rédigé : 

• Art. 352bis. - Lorsqu'une personne a in
dûment acquitté des droits et taxes nationaux 
recouvrés selon les procédures du présent code, 
elle peut en obtenir le remboursement à moins 
que les droits et taxes n'aient été répercutés sur 
l'acheteur•. 

Conforme. Conforme. 

Commentaires. - L'article proposé a pour objet de mettre notre droit 
en harmonie avec celui de la Communauté. Le droit européen interdit 
en effet la « preuve négative ». La Cour de justice européenne dans une 
affaire dite San Giorgio a, le 9 novembre 1983, rendu un arrêt qui 
interdit ce mode de preuve. Or l'article 1965 FA du code général des 
impôts et l'article 352 bis du code des douanes imposent aux 
contribuables de faire la preuve qu'ils n'ont pas répercuté des droits 
indirects s'ils veulent en obtenir le remboursement. 

Ces deux articles, adoptés par la loi de finances pour 1981 , ont 
paru à la commission des Communautés contraires au droit communau
taire. Elle a estimé, en effet, qu'en imposant au contribuable la charge 
de la preuve, ces textes rendaient difficile le remboursement de taxes 
perçues en violation du droit communautaire. Une action était engagée 
contre la République française devant la Cour de justice. La commission 
en a demandé la suspension lorsqu'il lui a été indiqué que notre droit 
allait être modifié. Le texte de l'article 14 a précisément pour objet de 
modifier la charge de la preuve. 
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Le tableau qui suit donne le texte actuel et le texte proposé. 

Article 1965 F.A. actuel 

« Lorsqu'une personne a indirectement acquitte 
des droits indirects régis par le present code, elle 
ne peut en obtenir le remboursement, sauf en cas 
d'erreur matérielle, que si elle justifie que ces droits 
n 'ont pas été répercutés sur l'acheteur. 

Cette disposition est applicable aux réclamations 
présentées dans les conditions prevues à l'article 
R. 190-1 du Livre des procédures fiscales, même 
avant le l" janvier 1981. • 

Article 1965 F.A. proposé 

"( ... ), elle 
ne peut en obtenir le remboursement à moins que 
les droits n'aient été répercutés sur l'acheteur. • 

La nouvelle rédaction n'impose plus au contribuable qui demande 
le remboursement d'une taxe d'apporter la preuve qu'il ne l'a pas 
répercutée sur un client. 

De cette manière, la comnuss1on espère que des contributions 
indirectes pourront être facilement remboursées au contribuable, évitant 
ainsi de pénaliser les produits importés par rapport aux produits fran
çais. De ce fait, la libre circulation sera facilitée. 

Les dispositions de la nouvelle procédure seront favorables au 
contribuable car elles ont un effet rétroactif sur les réclamations pré
sentées avant l'entrée en vigueur du texte. 

Votre commission vous propose d'adopter cet article. 
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Article 15. 

Suppression du papier timbré. 

Texte proposé initialement 
par le Gouvernement 

Texte adopté 
par lAssemblée nationale 

Texte proposé par votre commission 

1. - Dans l'article 887 du code général des 
impôts les mots : « soit par l'emploi de papiers 
timbrés de la débite, » sont supprimés. 

Conforme. Conforme. 

II. - Les deux premiers alinéas de l'arti
cle 905 du même code sont remplacés par les 
dispositions suivantes : 

« Les tarifs du timbre prévus à l'article 899 
sont fixés comme suit suivant la dimension du 
papier : 

Dimension du papier 

Hauteur 

0,42 
0,297 
0,297 

Largeur 

0,594 
0,42 
0,21 

Tarir 

120 F 
60 F 
30 F 

Commentaires. - Cet article a pour objet d'alléger certaines opérations 
relatives aux droits de timbres de dimension. 

Au I du présent article, il est proposé de supprimer l'emploi des 
papiers timbrés de la débite (c'est-à-dire des papiers timbrés fiscaux 
imprimés par l'administration) prévu à l'article 887 du code général des 
impôts, dont l'usage se fait plus rare. 

L'utilisation de ces supports papiers tombe en effet en désuétude. 
En pratique, ces papiers, de trois formats différents, portant un tarif 
préimprimé, doivent être retirés par les usagers préalablement à leur 
emploi pour les minutes, originaux, copies, extraits et expéditions des 
actes écrits prévus à l'article 899 du code général des impôts (notam
ment les écrits et les actes notariés). En outre, lorsqu'ils sont utilisés 
dans des actes et écrits assujettis aux droits d'enregistrement, ils doivent 
à nouveau être transmis aux services de l'enregistrement. 

La suppression de l'emploi de papier timbré de la débite présente 
plusieurs avantages qui permettront de mieux rationaliser les opérations 
relatives aux droits de timbre : 



- 121 -

il ne sera plus nécessaire de stocker dans les recettes-percep
tions du papier comportant les tarifs préimprimés et de surcharger, voire 
d'imprimer de nouveaux modèles, à l'occasion des fréquents change
ments de tarifs ; 

- le recours à d'autres moyens plus aisés, notamment le visa pour 
timbre, pourra être développé ; 

- enfin, l'usage de papiers ordinaires de formats identiques à ceux 
du papier timbré de la débite se substituera à celui-ci et le paiement des 
droits sera effectué sur état, c'est-à-dire par simple tampon des receveurs. 

Au II du présent article, il est en conséquence proposé de rem
placer les papiers timbrés débités de format standard par des papiers 
ordinaires de même format, sans que le tarif, fonction des trois dimen
sions utilisées, soit modifié. 

Votre commission, à la majorité, a adopté cet article qu'elle vous 
demande de voter sans modification. 
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Article 16. 

Aménagement des procédures de recouvrement 
des créances du Trésor. 

Texte proposé initialement 
par le Gouvernement 

Texte adopté Texte proposé par votre commission 

li est inséré dans le livre des procédures 
fiscales un article L. 252 A ainsi conçu : 

«Art. L. 252 A. - Les comptables du Trésor 
et de la direction générale des impôts sont 
habilités à engager toutes actions civiles qui se 
rattachent directement ou indirectement au re
couvrement des créances fiscales. • 

par l'Assemblée nationale 

Les actions liées indirectement au recouvre
ment des créances fiscales et qui, dès lors, n'ont 
pas une cause étrangère à l'impôt au sens de 
l'article 38 de la loi n• 55-366 du 3 avril 1955 
relative au développement des crédits affectés aux 
dépenses du ministère des finances et des affaires 
économiques pour l'exercice 1955 (l - Charges 
communes), sont exercées par les comptables 
visés à l'article l. 252 du livre des procédures 
fiscales. 

Confonne. 

Commentaires. - L 'intitulé de l'article proposé indique simplement que 
les comptables du Trésor et ceux de la direction générale des impôts 
doivent disposer du droit d'engager toutes actions civiles se rattachant 
directement ou indirectement au recouvrement des créances fiscales. 

Tel qu'il figure dans le projet de loi de finances rectificative, ce texte 
amène à s'interroger sur les raisons qui ont conduit le ministre des 
finances à le proposer. En effet, il paraît étonnant que ces comptables 
ne disposent pas déjà de ce droit. Il paraît étonnant aussi que ces mêmes 
comptables ne disposent pas d'autres moyens que l'action civile afin de 
recouvrer leurs créances. 

En fait, ce texte est sibyllin et l'exposé des motifs est d'une 
concision extrême. Le problème que cherche à résoudre la disposition 
concernée est le suivant. 

Dans certains cas, le recouvrement des créances du Trésor dépend 
non directement des comptables eux-mêmes mais de tiers. Les syndics, 
chargés du règlement judiciaire ou de la liquidation, ont en charge des 
créances du Trésor. De même les banques peuvent détenir des fonds 
destinés au Trésor public. Lorsque ces tiers ne font pas les diligences qui 
paraissent nécessaires, les comptables étant personnellement et pécu
niairement responsables du recouvrement, doivent pouvoir mettre en 
cause la responsabilité de ces tiers. Or, l'article 38 de la loi n° 55-366 
du 3 avril 19 5 5 dispose que toute action portée devant les tribunaux 
judiciaires et tendant à faire déclarer l'Etat créancier ou débiteur pour 
des causes étrangères à l'impôt ou au domaine, doit, sauf exception 
prévue dans la loi, être intentée à peine de nullité, par ou contre l'agent 
judiciaire du Trésor public. Avec un tel texte, les tribunaux peuvent 
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décider que les poursuites contre les banques ou les syndics doivent être 
intentées par l 'agent judiciaire du Trésor. Ceci serait dommageable à la 
fois pour des raisons de principe, les comptables sont responsables du 
recouvrement, et pour des raisons pratiques, le recours pour chaque 
affaire à l'agence judiciaire du Trésor serait d'une extrême lourdeur. La 
Cour de cassation a récemment considéré qu'il incombait à l'agent 
judiciaire du Trésor et non au comptable d'intenter ces poursuites. 

Le texte a donc pour objet de donner aux comptables la possibilité 
d 'engager une action à l'encontre de toute personne qui, bien que non 
personnellement débitrice de l'impôt, a de son fait retardé ou empêché 
le recouvrement. 

La commission des finances de 1' Assemblée nationale a rejeté cet 
article estimant qu'il est contraire à la volonté d 'améliorer les relations 
entre le fisc et les assujettis. 

En séance le Gouvernement a donné des explications complé
mentaires et a déposé un amendement, ainsi libellé : 

« Les actions liées indirectement au recouvrement des créances 
fiscales et qui, dès lors, n'ont pas une cause étrangère à l'impôt au sens 
de l'article 38 de la loi n° 55-366 du 3 avril 1955 relative au développe
ment des crédits affectés aux dépenses du ministère des finances et des 
affaires économiques pour l'exercice 1955 (I. - Charges communes), 
sont exercées par les comptables visés à l'article L. 252 du livre des 
procédures fiscales. » 

L'article a donc pour but de clarifier un point de droit important. 
L'amendement déposé par M. Chinaud, visant à la suppression de cet 
article, n 'a pas été retenu par la commission, qui vous propose en 
conséquence de l'adopter. 



- 124 -

Article J6bis (nouveau). 

Incitations fiscales aux investissements 
dans les départements d'outre-mer. 

Texte adopté 
par r Assemblée nationale 

J. - L'article 217 bis du code général des 
impôts est complété par deux paragraphes ainsi 
rédigés : 

" m. - Pour les exercices clos à compter du 
31 décembre 1986, les dispositions du paragra
phe T ci-dessus sont également applicables aux 
exploitations appartenant aux secteurs des éner
gies nouvelles. du bâtiment et des travaux pu
blics, des transports et de l'artisanat. 

« IV. - Les dispositions du paragraphe l, du 
premier alinéa du paragraphe If et du paragra
phe m ci-dessus s'appliquent aux résultats des 
exercices clos jusqu'au 31 décembre 1996. » 

II. - Le droit forfaitaire de délivrance d'am· 
pliation prévu par l'article 1018 B du même code 
est fixé a 60 F. 

Texte proposé 
par votre commission 

Conforme. 

Commentaires. - L'Assemblée nationale a adopté un article 16 bis 
(nouveau) qui vise à étendre le régime fiscal spécifique applicable, en 
matière d'impôt sur les sociétés, aux résultats des exploitations situées 
dans les départements d'outre-mer. 

En application de l'article 217 bis du code général des impôts, les 
résultats provenant d'exploitations situées dans les départements 
<l'outre-mer et appartenant aux secteurs de l'agriculture, de l'industrie, 
de l'hôtellerie, du tourisme et de la pêche ne sont retenus pour l'assiette 
de l'impôt sur les sociétés que pour les deux tiers de leur montant. 

Le présent article a pour objet d'étendre le régime de l'abattement 
du tiers de l'impôt sur les sociétés aux entreprises appartenant aux 
secteurs des énergies nouvelles, du bâtiment et des travaux publics, des 
transports et de l'artisanat. 

En outre, pour l'ensemble des secteurs désonnais couverts, ce 
régime fiscal spécifique serait applicable jusqu'au 31 décembre 1996. 

Cette mesure s'inscrit dans le prolongement des dispositions 
fiscales d'incitation aux investissements dans les départements d'outre
mer, adoptées dans le cadre de la loi de finances rectificative pour 19 8 6. 
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En effet, l'article 12 de cette loi a reconduit pour une période de 
dix ans les mesures fiscales dérogatoires applicables aux investissements 
outre-mer, et étendu ces mesures aux secteurs de l'agriculture, du 
bâtiment, des travaux publics et des transports. 

Les dispositions du présent article parachèvent l'unité du régime 
fiscal spécifique à l'outre-mer. Ce régime s'inscrit dans la durée afin de 
permettre la relance des économies locales grâce à l'effort consenti en 
direction des secteurs traditionnels et créateurs d'emplois. 

Le coût budgétaire de cette mesure nouvelle, évalué à 10 millions 
de francs , doit s'apprécier par rapport aux éléments statistiques qui 
suivent : 

EXPWITATIONS SITIJÉES DANS LES D.O.M. 
EXTENSION DE L'ABATI'EMENT DU TIERS DE LA BASE IMPOSABLE 

A L'IMPOT SUR LES SOCIÉTÉS 

(Article 217 bis du C.G.I.) 

Secteurs d ' activité 

Bâtiment - Travaux publics ........ . ... . ... . .. . 

Transports (hors agence de voyage et télécommunica-
tions) . . .... . ........ . ..... . ........... . 

Tous secteurs d'activités ( l) ...... . . .. . . ..... . . 

Nombre d ' entreprises 
assujetties à l'l.S. 

258 

92 

2.200 

( 1) dont 1 12 artisans inscrits au répertoire des métiers et assujettis à l'l.S. ; 

Bénéfice fiscal 
après abattement 

(millions de francs) 

40,7 

44,7 

l. 133 (2) 

(2) dont 223 millions de francs après abattement de 33,! / 3 %, et 910 millions de francs après abattement de 20 % (secteurs ne 
bénéficiant plus de l'abattement actuellement). 

Source ,. D .G.I. - Année 1983. 

Votre commission, à la majorité, a adopté cet article qu'elle vous 
demande de voter sans modification. 
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Article 17. 

Aménagement des dispositions fiscales 
applicables en Nouvelle-Calédonie. 

Texte proposé initialement Texte adopté Texte proposé par votre commission 
par le Gouvernement par l'Assemblée nationale 

I. - Dans l'article 18 de la loi n° 86-844 du I. - Sans modification. 
17 juillet 1986 relative à la Nouvelle-Calédonie, 
les mots : • au 31 décembre 1986 • sont rem-
placés par.les mots : • à la date de la consulta-
tion prévue à la présente loi •. 

n. - Dans l'ordonnance n• 85-1186 du 
13 novembre 1985, l'article 22 est abrogé et à 
l'article 23, supprimer les mots « pour l'année 
1986 ». 

Commentaires : 

Il. - J° Dans /'article 22 de l'ordonnance 
n• 85-1186 du 13 novembre !985 relative à la 
fiscalité des régions de Nouvelle-Calédonie et 
dépendances, à la contribution foncière et à la 
patente, la date : If /"janvier 1987 11 est rem
placée par la date: « /"janvier 1988 ». 

2• Dans le premier alinéa de /'arlicle 23 de la 
même ordonnance, les mots : « pour /'année 
1986 » sont remplacés par les mots : If pour les 
années 1986 et 1987 ». 

Conforme. 

1. Le paragraphe 1 du présent article proroge des mesures 
fiscales de relance de l'économie néo-calédonienne. 

Ces mesures fiscales ont été décidées par une délibération du 9 mai 
1985 de l'Assemblée territoriale de Nouvelle-Calédonie. Elles concer
nent, d 'une part, des exonérations de la taxe sur les opérations fman
cières au profit des intérêts, arrérages et autres produits, d 'autre part des 
déductions d'impôt sur le revenu pour construction d'habitations, 
réalisation de travaux ou achat d'actions d'entreprises du secteur produc
tif. 

Il était prévu que ces mesures fiscales de relance de l'économie 
néo-calédonienne seraient en vigueur du 9 mai 1985 au 31 décembre 
1986. 

Or, la loi n° 86-844 du 17 juillet 1986 relative à la Nouvelle
Calédonie prévoit, par son article premier, l'organisation d'une consulta
tion des populations interessées du territoire sur l'accession de celui-ci 
à l'indépendance avec un statut fondé sur l'autonomie et la régionalisa
tion. Une date limite - le 17 juillet 1987 - est fixée à cette consultation. 

Le paragraphe I du présent article, en prorogeant ces mesures 
jusqu'à la date de cette consultation, assure la cohérence des mesures 
fiscales applicables en Nouvelle-Calédonie. 
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2. Le paragraphe n; proroge la législation actuellement 
applicable aux taxes foncières perçues en Nouvelle-Calédonie. 

L'avancement actuel des travaux de la révision foncière prévue 
avant le 1 e~janvier 1987 par l'ordonnance n° 85-1186 du 13 novembre 
1985 relative à la fiscalité des régions de Nouvelle-Calédonie et dé
pendances, à la contribution foncière et à la patente ne permet pas de 
prendre en compte les nouvelles bases d'imposition pour l'établissement 
des taxes foncières de l'année 1987. 

C'est pourquoi il est proposé pour l'année 1987, comme en 1986, 
d'établir ces taxes en application des dispositions actuellement en 
vigueur. 

Lors de 1' examen de cet article par l'Assemblée nationale, un 
amendement déposé par le groupe socialiste a été adopté. Il vise à lever 
toute ambiguïté sur la notion même de révision des bases d'imposition 
et propose de reculer d'un an la date limite pour l'achèvement de la 
révision foncière. 

Votre commission a repris à son compte cet amendement. Elle a 
adopté, à la majorité, cet article, qu'elle vous demande de voter sans 
modification. 
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Article 18. 

Régime fiscal de la contribution sociale de solidarité. 

Texte proposé initialement 
par le Gouvernement 

Texte adopté 
par l'Assemblée nationale 

Texte proposé par votre commiss· •on 

Elle ne peul pas faire l'objet d'une provision 
en franchise d'impôts. 

Le 6° du 1 de l'article 39 du code général des 
impôts est complété par la phrase suivante : 

« Les impositions dues au titre des années 
antérieures au I" janvier 1987 sont réputées 
régulières en conséquence, sous réserve des 
décisions de justice passées en force de chose 
jugée.• 

Confonne. Supprimé. 

Commentaires. - Aux termes de l'exposé des motifs, le présent article 
a pour objet de préciser que la contribution sociale de solidarité ne peut 
faire l'objet d'une provision fiscale, c'est-à-dire d'une provision déduc
tible du résultat imposable des entreprises. 

De ce fait, il tend à revenir, de façon législative, sur un arrêt récent 
du Conseil d'Etat ayant invalidé la position de l'administration sur ce 
point. En apparence, il s'agit donc de la poursuite d 'une pratique 
maintes fois dénoncée par votre commission. Néanmoins, au cas 
particulier, il apparaît que le problème posé doit être analysé avec 
beaucoup de prudence. 

1. La contribution sociale de solidarité 
repose sur une base légale insuffisamment précise. 

Instituée à titre permanent par la loi n° 70-13 du 3 janvier 1970, 
la contribution sociale de solidarité est destinée à financer le régime 
d 'assurance maladie-maternité des professions non agricoles et les 
régimes d'assurance vieillesse des professions artisanales, commerciales 
et libérales. 

A ce titre, les règles qui la régissent se trouvent donc intégrées dans 
le code de la sécurité sociale, aux articles L. 651-1 à L. 651 -9. 



- 129 -

a) Le champ d'application. 

Sont assujetties à cette contribution sociale les sociétés dont le 
chiffre d'affaires hors taxes excède 500.000 F et qui revêtent l'une des 
formes suivantes : 

sociétés anonymes ; 

sociétés à responsabilité limitée (S.A.RL.); 

sociétés en commandite ; 

entreprises publiques ou sociétés nationales soumises aux dispo
sitions de l'ordonnance du 17 août 1967 relative à la participation des 
salariés aux fruits de l'expansion des entreprises ; 

- personnes morales étrangères soumises en France à l'impôt sur 
les sociétés en raison d'activités réalisées sur le territoire national. 

Sont donc exclus les sociétés en nom collectif, les groupements 
d'intérêt économique et certaines sociétés de forme particulière visées à 
l'article L. 651-2 du code de la sécurité sociale. 

b) Calcul de la contribution. 

La contribution sociale est annuelle. Son montant est égal à 1 %0 
du chiffre d'affaires hors taxe réalisé par l'entreprise et déclaré à l'ad
ministration fiscale. 

c) Une imprécision. 

Bien que déterminant de façon très nette le champ d'application, 
l'assiette et le taux de la contribution, le texte législatif comporte une 
ambiguïté. En effet, il ne précise pas quel est le fait générateur de cette 
contribution, c'est-à-dire l'événement permettant à l'entreprise de 
considérer qu'elle a une dette certaine à l'égard des régimes de 
protection sociale. 

2. La doctrine administrative récemment invalidée 
par le Conseil d'Etat. 

Pour lever une telle ambiguïté, qui emporte de lourdes consé
quences fiscales, l'administration s'est appuyée sur le décret n° 70-368 
pris en application de la loi du 3 janvier 1970. 

Sénat 119. - 9 



- 130 -

a) La doctrine administrative. 

Le décret n° 70-368 du 29 avril 1970 comporte deux dispositions 
importantes : 

- d'une part, son article 6 prévoit que la contribution sociale de 
solidarité est exigible le 1er mai de chaque année ; 

- d'autre part, l'article 12 précise qu'en cas de cessation d'activité 
intervenant entre le 1er janvier et la date normale d'exigibilité de la 
contribution, les sociétés assujetties sont immédiatement redevables de 
ladite contribution, c'est-à-dire celle calculée à partir du chiffre d'affaires 
de l'année précédente. En revanche, le décret ne mentionne pas la 
contribution qui pourrait être exigible sur le chiffre d 'affaires réalisé entre 
le 1er janvier et la date de cessation d'activité. 

La combinaison de ces deux facteurs a conduit l'administration à 
considérer : 

- que la contribution sociale due au titre d'une année est 
calculée par rapport au chiffre d 'affaires de l'année précédente; 

- que la contribution sociale due au titre d'une année est une dette 
certaine de l' entreprise si l'entreprise existe légalement le rr janvier 
de l'année considérée. 

b) L'analyse du Conseil d'Etat. 

Dans un arrêt en date du 2 juin 1986, le Conseil d'Etat a invalidé 
la position jusqu'alors adoptée par l'administration. En effet, le juge de 
l'impôt a considéré que la contribution sociale de solidarité trouvait 
son origine dans la réalisation du chiffre d'affaires au cours d'une 
année considérée et non dans l'existence de l'entreprise le 1er janvier de 
l'année suivante. 

De cette analyse, il résulte que la contribution sociale de solidarité 
devient une dette certaine de l'entreprise dès que le chiffre d'affaires de 
l'année est connu, c'est-à-dire le 31 décembre. 

En conséquence, pour une société dont l'exercice correspond à 
l'année civile, la contribution exigible par exemple le 15 mai 1986, n'est 
plus la contribution due au titre de 1986 et calculée sur la base du chiffre 
d'affaires 1985, mais la contribution due au titre de 1985 acquittée en 
1986. 
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c) Les conséquences fiscales. 

Cette simple modification de qualification juridique n'emporte que 
peu de conséquences pratiques à l'égard de la contribution sociale 
elle-même. En revanche, en matière fiscale, la situation est très diffé
rente, particulièrement en ce qui concerne les provisions déductibles du 
résultat imposable de l'entreprise. 

En effet, selon une jurisprudence .constante du Conseil d'Etat, 
reprise par l'administration, la constitution d'une provision pour impôt 
est admise dès lors que cet impôt constitue une charge déductible, que 
son montant peut être évalué avec une approximation suffisante et que 
son fait générateur est intervenu avant la clôture de l'exercice. 

Jusqu'à l'arrêt du 2 juin, les sociétés dont l'exercice correspond 
à l'année civile ne pouvaient donc pas constituer de provision fiscale au 
titre de la contribution sociale, le fait générateur de celle-ci intervenant 
le 1er janvier de l'année suivante. En revanche, les entreprises dont 
l'exercice ne correspond pas à l'année civile étaient autorisées à 
constituer une provision fiscale pour contribution sociale que la dette 
devenait certaine sans pour autant être acquittée. C'est par exemple le 
cas d'une société dont l'exercice va du 1er février au 31 janvier. 

Depuis cette décision, le fait générateur est lié à la réalisation du 
chiffre d'affaires. Celui-ci étant connu à la fin de l'exercice, toute société 
est donc désormais en droit de constituer une provision fiscale au titre 
de la contribution sociale de solidarité. 

3. La réponse apportée par le Gouvernement. 

Sur le fond, la divergence entre le Conseil d'Etat et l'administration 
résulte donc d'une appréciation différente du fait générateur de la 
contribution sociale de solidarité. Le Conseil d'Etat retient en effet la 
notion d'« activité de l'entreprise» alors que l'administration fiscale 
s'appuie sur l'existence de l'entreprise au 1er janvier de l'année d'exigi
bilité. 

Certes, la position de l'administration peut paraître arbitraire. En 
effet, une société qui clôture son bilan un 31 décembre sans décider de 
cesser son activité, doit normalement exister le 1er janvier suivant. On 
pourrait alors s'interroger sur la validité d'un raisonnement tendant à 
considérer que la dette de l'entreprise est certaine le 1 cr janvier et 
seulement éventuelle le 31 décembre. 

Toutefois, en matière fiscale, cet enchaînement, s'il devait être 
retenu de façon systématique, conduirait inévitablement à des excès. 
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En se fondant sur la seule notion d'activité de l'entreprise, si 
aucune procédure de licenciement n'a été engagée le 31 décembre, une 
société est certaine que l'ensemble des salaires du mois de janvier 
devront être intégralement versés. Dans cette optique, elle serait donc 
en droit de les provisionner. 

Dans un premier temps, pour éviter la constitution de provision 
fiscale sur contribution sociale, le Gouvernement propose de les inter
dire de façon législative tout en donnant à cette disposition un caractère 
rétroactif. Une telle solution, particulièrement nette, comporte deux 
inconvénients majeurs : 

- d'une part, elle ne résout pas le problème de fond, qui · est la 
détermination du fait générateur de la contributfon sociale ; 

- d'autre part, elle s'avère plus restrictive que l'actuelle pratique 
administrative car elle concerne également les sociétés dont l'exercice ne 
correspond pas à l'année civile et qui pouvaient sous certaines 
conditions constituer une telle provision. 

* * * 

Lors de l'examen en commission et à l'issue d'un débat où se sont 
exprimés plusieurs orateurs, M. Roger Chinaud a présenté l'amende
ment qu'il avait déposé tendant à la suppression de cet article. Il a fait 
remarquer que dans la logique de l'entreprise, la contribution sociale de 
solidarité devait faire l'objet d'une provision. 

L'amendement ayant été mis au vote, il a été adopté. 
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Article 19. 

Précision relative à la taxe sur l'électricité. 

Texte proposé initialement 
par Je Gouvernement 

Il est inséré, après le deuxiéme alinéa de 
l'article L. 233-3 du code des communes, un 
alinéa ainsi rédigé : 

« Les communes ou groupements de com
munes qui avant le 30 décembre 1984 bénéfi
ciaient de la possibilité de dépasser le taux de 
8 " peuvent majorer ce taux pour obtenir des 
ressources équivalentes à celles que leur procu
raient avant le 27 décembre 1969 la taxe sur 
rélectricité et les surtaxes ou majorations de 
tarifs. • 

Les taxes dues en 1985 et 1986 sont réputées 
régulières en conséquence, sous réserve des 
dêcisions de justice passées en force de chose 
jugée. 

Texte adopté Texte proposé par votre commission 
par J' Assemblée nationale 

Confonne. Confonne. 

Commentaires. - Le présent article vise à rétablir une disposition 
dérogatoire dans le régime de taxation de l'électricité par les communes 
et leurs groupements. 

Ce régime a, en effet, été complètement modifié dans le cadre de 
la loi de finances rectificative pour 1984, afin de l'adapter aux nouvelles 
conditions de tarification alors mises en place par E.D.F. En consé
quence, les dispositions du code des communes relatives à la taxe sur 
l'électricité ont été totalement remaniées. Or, il apparaît aujourd'hui que 
cette nouvelle rédaction comporte une ambiguïté, certes ponctuelle, mais 
de nature à entraîner une perte de ressources importante pour quelques 
collectivités locales si l'on devait s'en tenir à une interprétation stricte 
du texte voté. Afin d'éviter une telle situation - manifestement contraire 
à la volonté du législateur - il nous est aujourd'hui proposé de corriger 
cette imprécision. 

La disposition litigieuse concerne les conditions dans lesquelles 
une collectivité locale peut adopter un taux de taxe sur l'électricité 
supérieur au plafond légal fixé par la loi. Or pour l'essentiel, ce régime 
dérogatoire a des causes relativement anciennes. 
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a) Les dérogations issues de la loi du 29 décembre 1969. 

Avant 1984, la dernière réforme de la taxe sur l'électricité avait été 
opérée par la loi du 29 décembre 1969. A cette occasion, il avait été 
décidé d 'instituer un système d'assiette simple pour les taxes afférentes 
à l'électricité livrée en basse tension. 

Par ailleurs, il était prévu que le taux de la taxe communale ne 
pouvait excéder 8 %. Mais dès l'origine, cette mesure d'ordre général 
comportait deux exceptions tendant à éviter que le changement de 
régime d'imposition ne se traduise par des pertes de ressources pour 
certaines collectivités locales. 

Ainsi, les communes ou leurs groupements avaient la possibilité de 
conserver un taux de taxe sur l'électricité supérieur au plafond légal 
lorsque la stricte application de la législation de 1969 les empêchait : 

- soit de faire face à leurs charges d'électrification, 

- soit de conserver des ressources équivalentes à celles dont elles 
bénéficiaient au moment de la mise en œuvre de la réforme de 1969. 

b) Le dispositif adopté en 1984. 

Afin de favoriser le développement industriel de l'électricité, 
E .D.F. a récemment développé un nouveau régime de tarification des 
consommations, fondé non plus sur les notions de haute, moyenne et 
basse tension, mais sur celle de puissance souscrite en kilo /volt/ ampère. 

En conséquence, le Gouvernement a été conduit à réformer la 
taxation de l'électricité. Cette adaptation a pu être effectuée par la loi de 
finances rectificative pour 1984 et a entraîné une refonte complète des 
articles du code des communes relatifs à ladite taxe. 

L'article L. 233-3 de ce code, dans sa nouvelle rédaction, maintient 
le principe d'un plafonnement à 8 % du taux de la taxe communale sur 
1' électricité. Mais il prévoit que les collectivités locales pouvant justifier 
de charges d 'électrification non couvertes par l'application de ce taux 
maximum conserveront la possibilité d'adopter un taux dérogatoire. 

En revanche, la clause de garantie de ressources, fondée sur une 
équivalence avec le produit obtenu en 1969, n'a pas été reconduite, sans 
être expressément supprimée. Or, actuellement, quelques communes ou 
groupements de communes peuvent encore prétendre à cette mesure 
dérogatoire et supporteraient de fortes pertes de ressources si elle cessait 
d'être admise. 

Alors qu'il existait un taux plafond avec deux dérogations, il n'en 
existe plus aujourd'hui qu'une seule. Il pèse sur l'autre dérogation une 
ambiguïté. 
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Afin de lever cette ambiguïté, le présent article propose de réintro
duire de manière formelle cette autorisation dans le code des communes. 
Ainsi les communes ou leurs groupements qui, avant le 30 décembre 
1984, bénéficiaient de cette faculté, pourront la conserver tant que leurs 
ressources provenant de la taxe sur l'électricité ne seront pas équiva
lentes à celles qu'elles obtenaient avant la réforme de 1969. 

Votre commission vous propose d'adopter cet article. 
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Article 20. 

Taxe pour financer les travaux routiers nécessaires à l'organisation 
des jeux olympiques d'hiver en 1992. 

Texte proposé initialement 
par le Gouvernement 

1. - Il est inséré dans le code général des 
impôts un article 1599 O.B. ainsi rédigé : 

1 Art. J 599 O.B. - 1° A compter du t• jan
vier 1987, il peut être institué dans le départe
ment de la Savoie une taxe spéciale d'équipe
ment destinée à financer les travaux routiers 
nécessaires à l'organisation des jeux olympiques 
d'hiver en 1992. La taxe est assise et recouvrée 
selon les mêmes modalités et sous les mêmes 
sanctions que la taxe locale d'équipement. 

« 2° Le produit de la taxe est affecté aux 
dépenses inscrites au budget du département à 
un compte spécial intitulé : « Aménagement 
d'infrastructures routières nécessaires à l'orga
nisation des jeux olympiques. " 

« 3° La taxe est établie sur la construction, la 
reconstruction et l'agrandissement des bâti
ments de toute nature. • 

Le conseil général peut exonérer les bâti
ments affectés à un service public ou les 
constructions destinées au logement locatif so
cial. 

Texte adopté 
par lAssemblée nationale 

Alinéa sans modification. 

Alinéa sans modification. 

Alinéa sans modification. 

Alinéa sans modification. 

Le conseil général ... 

... so
cial et les constructions d"habitation à usage de 
résidence principale dans la limite de 170 mètres 
carrés de surface hors œuvre nette par loge
ment. 11 

1 n peut aussi exonérer : 

- les constructions légères non agricoles et 
non utilisables pour /'habitation ; 

- les autres locaux des exploitations agricoles 
intéressant la production agricole ou une activité 
annexe de celle production ; 

- les bàtiments affectés aux activités de condi
tionnement et de transformation des coopératives 
agricoles, viticoles, horticoles et autres ; 

- les entrepôts et hangars faisant /"objet d"une 
exploitation commerciale, industrielle ou artisa
nale; 

- les locaux à usage industrie/ ou artisanal et 
bureaux y attenant ; 

- les locaux de camping; 

- les locaux et installations liés à l 'exploita-
tion d'engins de remontées mécaniques. 11 

Texte proposé par votre CODlDlission 

Conforme. 
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Texte adopté 
par l'Assemblée nationale 

Texte proposé par votre commission 

• 4• Le taux de la taxe est fixé par délibéra- Alinéa sans modification. 
lion du conseil général. Il ne peut excéder 5 % 
de la valeur de l'ensemble immobilier dans les 
conditions prévues à l'art.icle 1585 D. • 

K Toutefois, il peut être modulé, selon les 
communes, pour tenir compte de leur situation 
géographique à /'intérieur du département par 
rapport à la zone directement Intéressée par la 
réalisation des travaux. 11 

n. - 1° Le 1° de l'article L. 332-6-1 du code fi. - Conforme. 
de l'urbanisme est complété par un e ainsi 
rédigé : 

• e. La taxe spéciale d'équipement prévue à 
l'article 1599 0 .B. du code général des im
pôts .• 

2° Le paragraphe Il de l'article 302 septies B 
du code général des impôts est complété par un 
alinéa ainsi rédigé : 

• La taxe spéciale d'équipement prévue à 
l'article 1599 O.B. • 

Commentaires. - Le présent article a pour objet d'autoriser l'institu
tion dans le département de la Savoie d'une taxe spéciale d'équipement 
exceptionnelle destinée à financer les travaux routiers nécessaires à 
l'organisation des jeux Olympiques d'hiver en 1992. 

1. La création de cette taxe est simple dans son principe. 

Les jeux Olympiques d'Albertville prévus pendant l'hiver 1992 
vont nécessiter une amélioration importante du réseau routier dans le 
département de la Savoie et notamment dans la vallée de la Tarentaise. 

Il apparaît normal que le département finance de manière accrue 
ces équipements. L'Etat apporte en effet une contribution exceptionnelle 
alors que les équipements nouveaux auront des retombées essentielle
ment locales. 

Une autre taxe spéciale a d'ailleurs été instituée dans le passé pour 
une région : la taxe spéciale d'équipement pour le financement des 
travaux figurant aux programmes d'équipement de la région Ile-de
France (art. 7-1 et 8 de la loi du 2 août 1961 modifiée, codifiée à 
l'article 1607 du code général des impôts). 
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Le présent article, dans son paragraphe 1, propose d'insérer dans 
le code général des impôts un article 1599 0 B qui s'analyse ainsi : 

- le 1° prévoit l'institution de la taxe, 

- le 2° affecte le produit de cette taxe aux dépenses inscrites au 
budget du département à un compte spécial, 

- le 3° définit l'assiette et les exonérations susceptibles d'être 
accordées, 

- le 4° fixe la limite maximum du taux de la taxe à 5 %. 
Au paragraphe II, il est proposé d'insérer dans le code de l'urba

nisme et dans le code général des impôts <Jeux dispositions visant à 
inclure cette nouvelle taxe dans les versements auxquels les bénéficiaires 
d'autorisations de construire sont tenus et dans le prix de revient, au 
plan fiscal, des ensembles immobiliers. 

2. Les modalités d'application. 

Les modalités d'application de· cette taxe spéciale s'inspirent de 
celles en vigueur pour la taxe locale d'équipement. Il est en effet prévu 
qu'elle sera assise et recouvrée selon les mêmes modalités et sous les 
mêmes sanctions que celle-ci. 

Toutefois, le mécanisme envisagé se distinguera de celui de la taxe 
locale d'équipement sur quelques points: 

- alors que la taxe locale d'équipement est instituée de plein droit 
dans les communes de plus de 10.000 habitants et dans celle$ de la 
région d'Ile-de-France figurant sur une liste arrêtée par décret, la taxe 
spéciale serait instituée dans toutes les communes du département de 
la Savoie; 

- la taxe spéciale serait établie sur la construction, la reconstruc
tion et l'agrandissement des bâtiments de toute nature comme la taxe 
locale d'équipement. Mais les constructions destinées à être affectées à 
un service public ou d'utilité publique ne seraient pas exonérées de plein 
droit. Il en serait de même pour les constructions édifiées dans les zones 
d'aménagement concertées (Z.A.C.) car il a été précisé que l'exclusion 
des constructions édifiées dans ces zones réduirait de plus de 50 % 
l'assiette de la taxe spéciale. 

La seule exonération prévue dans le présent article concerne les 
bâtiments affectés à un service public ou les constructions destinées au 
logement locatif social. 

* * * 
L'article ne fixe pas de limite à la perception de cette taxe qui 

commencera le 1er janvier 19 8 7. 
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Lors de l'examen de cet article par la commission des· finances 
de l'Assemblée nationale, deux amendements déposés par 
M. Michel Barnier ont été adoptés. 

Le premier élargit le champ des exonérations de la taxe spéciale 
d'équipement: pourraient être exonérées par le conseil général, outre les 
bâtiments affectés à un service public et les constructions destinées au 
logement locatif social, les constructions d'habitation à usage de rési
dence principale ayant une surface hors œuvre nette de moins de 
170 mètres carrés. 

Le second, reproduisant le mécanisme existant pour la taxe spé
ciale d'équipement de la région d'Ile-de-France, permettrait au conseil 
général de moduler le taux de la taxe spéciale d'équipement en fonction 
de la situation géographique des communes à l'intérieur du département. 

Lors de l'examen de cet article en séance publique à l'Assemblée 
nationale, un sous-amendement au premier amendement de la com
mission des finances a été adopté. 

Il prévoit que le conseil général peut aussi exonérer : 
- les constructions légères non agricoles et non utilisables pour 

l'habitation ; 

- les autres locaux des exploitations agricoles intéressant la 
production agricole ou une activité annexe de cette production ; 

- les bâtiments affectés aux activités de conditionnement et de 
transformation des coopératives agricoles, viticoles, horticoles et autres ; 

- les entrepôts et hangars faisant l'objet d'une exploitation com-
merciale, industrielle ou artisanale ; 

- les locaux à usage industriel ou artisanal et bureaux y attenant ; 
- les locaux de camping ; 
- les locaux et installations liés à l'exploitation d'engins de 

remontées mécaniques. » 

Lors de la discussion en commission, M. Jacques Oudin a précisé 
qu'il voterait cet article, bien qu'il comporte pour l'avenir un risque 
d'extension de ce fype de taxe, notamment pour financer des équipe
ments routiers de désenclavement dans les départements. 

M. Josy Moinet a dit qu'il présenterait un amendement identique 
visant à autoriser le Conseil général. de la Charente-maritime à percevoir 
une taxe spéciale d'équipement pour financer la construction du pont de 
l'île de Ré. 

La commission a noté le risque d'extension de ce style de procé
dure. 

Elle a néanmoins, à la majorité, adopté cet article qui lui paraît 
conforme à l'esprit de la décentralisation et vous demande de le voter 
ainsi amendé par l'Assemblée nationale. 
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Article 20 bis (nouveau). 

Création d'une taxe perçue à l'entrée des véhicules 
ou ensembles de véhicules sur le territoire français. 

Texte adopté 
par lAssemblée nationale 

li est inséré dans le code des douanes un 
article 284 sexies ainsi rédigé : 

« Art. 284 sexies. - Lorsque des véhicules 
routiers ou des ensembles routiers immatriculés 
en France sont soumis dans un Etat étranger à 
des taxes, impôts ou redevances perçus à raison 
de leur séjour ou de leur passage en transit sur 
son territoire, sans qu'ils aient pu faire l'objet 
avec cet Etat de réductions ou d'exonérations 
réciproques, une taxe sur les véhicules ou en
sembles de véhicules immatriculés dans cet Etat 
étranger et circulant sur le territoire français est 
instituée. 

«La taxe est perçue à l'entrée des véhicules ou 
ensembles de véhicules sur le territoire français. 

• Elle est fixée à : 

« - 250 F par jour pour les véhicules routiers 
dont le poids total en charge est supérieur à 
16 tonnes, 

• - 500 F par jour pour les ensembles de 
véhicules dont le poids total roulant autorisé est 
supérieur à 26 tonnes, 

• avec un maximum de perception par séjour ou 
par passage de six jours. 

• La taxe peut être suspendue ou réduite el ses 
modalités de perception aménagées par décret 
en fonction des accords passés avec les Etats 
concernés. 

" Sa perception est exclusive de la perception 
de la taxe spéciale sur certains véhicules routiers 
visés à ! 'article 284 bis du présent code. 

« La taxe est perçue par l'administration des 
douanes selon les règles, garanties et sanctions 
applicables en matière douanière. 

" Des décrets pris en Conseil d'Etat désignent 
les Etats concernés et fixent dans chaque cas le 
champ d'application de la taxe. 

• Les présentes dispositions s'appliquent sous 
réserve des traités ou accords internationaux qui 
lient la France, en particulier les traités instituant 
les Communautés européennes. • 

Texte proposé 
par votre commission 

Conforme. 
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Commentaires. - Cet amendement parlementaire, qui reflète la posi
tion du Gouvernement, vise à instituer, ·à l'encontre des Etats étrangers 
ayant déjà pris une mesure similaire, une taxe sur leurs véhicules ou 
ensembles de véhicules qui circulent sur le territoire français. 

Les pays étrangers ayant déjà créé des taxes identiques sur les 
véhicules français sont la Suisse (depuis le 1er janvier 19 8 5), la Turquie, 
la Norvège, la Suède, la Pologne et la Yougoslavie. 

La création de cette taxe vise à rétablir l'équilibre de la concurrence 
à l'égard de ces pays qui ont établi des taxes unilatérales de séjour ou 
de transit sur les véhicules étrangers. 

Il convient de préciser : 

- que cette taxe vise essentiellement la Suisse, eu égard au 
nombre élévé de camions français traversant ce pays. Mais le Gouver
nement français n'avait pas voulu réagir en 1985 car notre pays était 
alors engagé dans des négociations financières délicates avec nos voisins 
helvètes; 

- que la République fédérale allemande a créé dès juin 1985 une 
taxe similaire à l'encontre des camions suisses traversant l'Allemagne ; 

- que la taxe qui va être instituée par mesure de rétorsion est une 
taxe discriminatoire à l'égard des véhicules étrangers. Elle est différente 
de la taxe à l'essieu créée en France en 1967 ou des péages sur les 
autoroutes qui concernent l'ensemble des véhicules circulant dans notre 
pays, y compris ceux de nos ressortissants. 

Votre commission, à la majorité, a adopté cet article qu'elle vous 
demande de voter. sans modification. 
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Article 21. 

Suppression de la taxe de contrôle du conditionnement 
de certaines productions des départements d'outre-mer 

Texte proposé initialement 
par le Gouvernement 

Texte adopté 
par l'Assemblée nationale 

Texte proposé par votre commission 

A compter du l" janvier 1987, l'article 4 de 
la loi n° 51-349 du 20 mars 1951 assurant le 
maintien des services de contrôle de condition· 
nement dans les départements de la Martinique, 
de la Guadeloupe et de la Réunion et les 
paragraphes II et ill de l'article 41 de la loi de 
finances pour 1963 (deuxième partie. -
Moyens des services et dispositions spéciales) 
(n° 63-156 du 23 fëvrier 1963) sont abrogés. 

Confonne. Confonne. 

Commentaires. - Cet article a pour objet d'abroger à compter du 
1er janvier 1987 une taxe dite de contrôle du conditionnement perçue 
dans les trois départements d'outre-mer, Guadeloupe, Martinique et 
Réunion, sur les exportations de plusieurs produits agricoles. 

La loi n° 51-349 du 20 mars 1951 avait maintenu les services de 
contrôle du conditionnement institués dans les départements de la 
Martinique, de la Guadeloupe et de la Réunion par un décret-loi du 
27 août 1937. L'article 4 de cette loi avait également rétabli au profit 
des trois départements le droit qu'ils avaient, en tant que colonies, de 
prélever une taxe à l'exportation sur les produits soumis à des règles de 
conditionnement, c'est-à-dire pour les deux départements antillais, les 
exportations de bananes fraîches et pour la Réunion, les exportations 
d'huiles essentielles, de vanille, girofle, tapioca et pommes de terre. 

En vertu de l'article 41 de la loi de finances pour 1963, les services 
de contrôle du conditionnement des trois départements ont été trans
formés en services de l'Etat dépendant du ministère de l'agriculture et 
il a été prévu que le produit de la taxe instituée par l'article 4 de la loi 
du 20 mars 1951 serait désormais versé au budget général. 

Cette taxe est liquidée et perçue par le service des douaries comme 
en matière de douane. L'assiette et le tarif ont été fixés par arrêté 
conjoint des ministères de l'agriculture, des finances et du ministre 
chargé des départements d'outre-mer. En 1985, le produit de la taxe 
s'est élevé à 1,253 million de francs. 

Dans la mesure où cette taxe pèse sur le prix des produits exportés 
par les D.O.M., elle nuit à leur compétitivité et constitue un frein à un 
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développement économique déjà difficile. D'autre part, la justification 
juridique de la taxe n'existe plus car le financement des services de 
contrôle qu'elle devait assurer est, depuis 1963, réalisé par le budget 
général. 

Votre commission approuve cette suppression qui était réclamée de 
longue date par les syndicats de producteurs des départements concer
nés. Elle vous propose, en conséquence, d'adopter le présent article 
sans modification. 
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Article 22. 

Financement du fonds de garantie des calamités agricoles. 

Texte proposé initialement 
par le Gouvernement 

A titre exceptionnel, à compter du 1 a juillet 
1987 et pour une durée de dix ans, il est établi 
au profit du fonds de garantie des calamités 
agricoles une contribution additionnelle com
plémentaire de 5 % sur toutes les primes ou 
cotisations atrerentes aux conventions d'assu
rance couvrant les risques de responsabilité 
civile et de dommages relatifs aux véhicules 
utilitaires affectés aux exploitations agricoles. 

Les. modalités d 'application en seront fixées 
par arrêté conjoint du ministre de l'agriculture 
et du ministre du budget. 

Texte adopté 
par l'Assemblée nationale 

Confonne. 

Texte proposé par votre commission 

Confonne. 

Commentaires. - Cet article a pour objet de proposer un financement 
complémentaire d'origine professionnelle afin de permettre au fonds de 
garantie des calamités agricoles de faire face aux charges d'indemnisa
tion des dommages provoqués pour la deuxième année consécutive par 
la sécheresse. 

Le financement du fonds étant assuré à parité par l'Etat et les 
agriculteurs, cet article constitue la contrepartie de l'ouverture de crédits 
d'un montant de 600 millions de francs qui figure au budget du ministère 
de l'agriculture dans la présente loi de finances rectificative. 

Le Parlement est donc saisi en moins de six mois de nouvelles 
propositions pour assurer le financement du fonds de garantie des 
calamités agricoles. Dans le premier collectif de 1986, figuraient déjà à 
l'article 36 des dispositions prévoyant de majorer les primes ou cotisa
tions afférentes aux conventions d'assurance couvrant les dommages aux 
cultures, aux récoltes, aux bâtiments et au cheptel mort ou vif. Votre 
commission des finances y avait consacré de longs développements 
auxquels elle se permet de vous renvoyer ( 1 ). 

Avant d'examiner le dispositif proposé et de rappeler quelle est la 
situation financière du fonds, il convient de noter que l'effort financier 
fait par l'Etat pour venir en aide aux agriculteurs sinistrés en 1986 est 

( 1) Rapport n° 398 fait par M. Maurice Blin au nom de la commission des finances (p. 194 et 
suiv.). 



- 145 -

considérable. Sans revenir sur le détail des mesures prises qui sont 
rappelées dans l'analyse des ouvertures et annulations de crédits du 
budget de l'agriculture, votre rapporteur général relève que, sur un total 
de plus de 1,3 milliard de francs d'aides diverses, l'Etat a pris à sa charge 
780 millions de francs, le Crédit agricole assumant pour sa part 
5 30 millions de francs et la profession elle-même 80 millions de francs. 

1. La situation financière du fonds de garantie 
des calamités agricoles. 

Depuis trois ans, les calamités qui ont affecté l'agriculture, ont mis 
le fonds de garantie dans une situation financière particulièrement 
délicate. Ainsi, l'année 1983 a été marquée par la pluviosité excessive 
du printemps et une sécheresse estivale inhabituelle. Les calamités 
concernées ont été indemnisées en 1984 pour un montant de 
982,5 millions de francs, qui ont été ainsi répartis : 

- 842,6 millions de francs pour les sinistres survenus en 1983 
(pluviosité du printemps aggravée par la sécheresse estivale) ; 

- 145,7 millions de francs pour les sinistres survenus en 1982 
(sécheresse de l'été). 

Si l'année 1984 a été favorable avec seulement environ 95 millions 
de francs d 'indemnisations, en 1985 les calamités ont causé d'impor
tants dégâts à deux occasions : le gel du début de l'année et la sécheresse 
de l'automne. Le montant des indemnisations relatives à ces deux 
calamités, qui s'impute pour l'essentiel sur l'exercice 1986, devrait 
s'élever à environ 584 millions de francs pour le gel et à environ 
1.300 millions de francs pour les départements sinistrés par la séche
resse de l'été 1985, soit un total de 1,884 milliard de francs. 

Quant à l'indemnisation de la sécheresse de l'été 1986, elle 
porterait sur quelque 2,4 à 2,5 milliards de francs répartis entre les 
productions fourragères et les productions céréalières. 

Face à l'accroissement de ses dépenses, le fonds de garantie 
dispose essentiellement de deux catégories de ressources : 

- la subvention de l'Etat, égale en principe au produit de la 
contribution professionnelle et d'un montant qui n'a pas varié depuis 
1984 (soit 232,8 millions de francs). Elle a été abondée de 400 millions 
de francs dans la première loi de finances rectificative pour 1986, afin 
de faire face aux dépenses d'indemnisation de la sécheresse de 1985. Le 
présent collectif propose d'ajouter encore 600 millions de francs pour 
faire face aux conséquences de la sécheresse de 1986 ; 

Sénat 119. - 10 
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- une contribution additionnelle aux primes ou cotisations 
d'assurance couvrant, à titre exclusif ou principal, les dommages aux 
cultures, récoltes, bâtiments et cheptel mort ou vif affectée aux exploi
tations. Le taux de cette cotisation est égal à 10 % des cotisations 
incendie et à 5 % des cotisations des autres risques (tempête, grêle, 
mortalité du bétail). Dans la première loi de finances rectificative pour 
1986, il a été porté, à compter du Ier janvier 1987, respectivement à 
13 % et 7 % pour respecter le principe de financement paritaire. 

A la fin de l'année 1986, la situation du fonds devrait s'établir 
comme suit, selon les recoupements que votre rapporteur général est 
parvenu à effectuer auprès de différentes sources. 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

ESTIMATION DE LA SITIJATION 
DU FONDS DE GARANTIE DES CALAMITÉS AGRICOLES 

AU 1" JANVIER 1987 

Ressources Emplois 

Reliquat de recettes de 1986 40 • Reliquat des indemnisations 
de sinistre de 1985 : 
dont gel des vignobles (80) 

Avance remboursable de la 
Caisse nationale de Crédit 
agricole . ................ 200 • Avance à rembourser à la 

Caisse nationale de Crédit 
agricole .............. . 

Subvention de l'Etat {loi de 
finances pour 1987) . .... . . 232,8 • Indemnisation de la séche-

resse de 1986 .......... 

Subvention de l'Etat (2' col-
lectif budgétaire pour 1986) . 600 • 1 ndemnisation des calami-

tés de 1987 . . . . . . . . . . . 

Contribution professionnelle 
majorée (en application du 
premier collectif budgétaire 
pour 1986) .............. 400 

Contribution professionnelle 
(majoration au I" juillet 
1987) . .. ...... . . . . . .... ( 1) 10 

Total . .. .. . . . . . . 1.482,8 Total . .... . . .. 

Reste à financer .. .. . ... ... .. 1.457,2 

(Millions de francs.) 

240 

200 

2.500 

(2) • 

2.940 

( 1) Estimation des rcnuccs attendues pour 1987 (60 millions de francs en anncc plclllc) en applicaoon du p~nt article 

(2) Montant difficile â évaluer. 
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Ce tableau fait apparaître que grâce à l'avance de 200 millions de 
francs du Crédit agricole et grâce à un reliquat de recettes de 1986 (de 
40 millions de francs), les dépenses de 1985 pourraient être soldées au 
début de 1987. 

Il resterait donc à rembourser en 1987 les 200 millions de francs 
d'avance du Crédit agricole, à indemniser les dégâts de la sécheresse de 
19 8 6, soit 2, 5 milliards de francs, et les dégâts éventuels des calamités 
qui pourraient survenir en 19 8 7 ( 1 ) , soit un total minimum de 
2, 7 milliards de francs. 

Face à ces dépenses, toutes ressources confondues et malgré la 
subvention exceptionnelle de l'Etat et la majoration proposée de la 
contribution professionnelle, le fonds de garantie ne pourra dégager en 
1987 que 1.242,8 millions de francs. Il resterait donc à trouver environ 
1.457 ,2 millions de francs , vraisemblablement sous la forme d'un nouvel 
emprunt auprès du Crédit agricole. 

2. L'augmentation de la contribution professionnelle. 

Compte tenu de l'importance des besoins d'indemnisation en 
1987, le présent article propose d'instituer une contribution de même 
nature que celle qui avait été instituée par l'article 5 de la loi de finances 
rectificative pour 1978, afin de rétablir la situation du fonds de garantie 
gravement déséquilibrée par la succession en 1978 de gels, de fortes 
chutes de neige et d'importantes inondations ; elle avait été perçue, avec 
quelques difficultés d'ailleurs, en 1980 et 1981. 

Elle prendrait la forme d'une contribution additionnelle, com
plémentaire de 5 % sur toutes les primes ou cotisations d'assurance 
couvrant les risques de responsabilité civile et de dommages relatüs 
aux véhicules utilitaires affectés aux exploitations agricoles. Elle 
serait perçue à compter du 1er juillet 19 8 7 pour une durée de dix ans. 
Sur la base d'une assiette évaluée à environ 1,2 milliard de francs, son 
produit annuel devrait s'élever à 60 millions de francs environ, soit 
600 millions de francs pour la période considérée. Le principe du 
financement paritaire du fonds serait donc respecté puisque figure déjà 
dans la présente loi de finances rectificative un crédit de 600 millions 
de francs inscrit au chapitre 46-33 du budget du ministère de l'agricul
ture. 

La forme de la contribution professionnelle choisie diffère donc de 
celle instituée par l'article 36 de la dernière loi de finances rectificative 
qui, au lieu de reposer sur les contrats d'assurance automobile, porte sur 

( 1) Bien qu'en cette matière, toute moyenne n'ait guère de signification. il faut rappeler que sur 
la période 1975-1 984, il a été dépensé 367 millions de francs en moyenne par an. selon un rythme qui 
est allé sans cesse en s'accroissant depuis trois ans. 
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les contrats d'assurance incendie couvrant les dommages aux cultures, 
récoltes, bâtiments et cheptel mort ou vif affectés aux exploitations, ainsi 
que sur les contrats couvrant les autres risques, c'est-à-dire la tempête, 
la grêle et la mortalité du bétail. 

Ce choix paraît raisonnable, dans la mesure où une nouvelle 
majoration aurait sans doute pesé d'un poids excessif sur les contrats 
d'~ssurance contre les risques climatiques ou épidémiques, dont les 
pouvoirs publics veulent par ailleurs encourager le développement. 
Soucieuse des réalités, votre commission approuve donc le retour à la 
contribution additionnelle assise sur les véhicules utilitaires. 

L'assiette retenue pour la nouvelle contribution additionnelle est 
relativement étroite puisqu'elle ne porte que sur les véhicules utilitaires 
affectés aux exploitations. Par véhicule utilitaire affecté aux exploita
tions, il faut entendre, outre les camions, fourgons et camionnettes, les 
véhicules et matériels visés à l'article R. 138 du code de la route, 
c'est-à-dire les tracteurs agricoles, les machines agricoles automotrices 
(moissonneuses, batteuses, etc.), les véhicules et appareils remorqués 
tels que les remorques ou semi-remorques agricoles et les autres 
machines ou instruments destinés à être déplacés au moyen d'un tracteur 
agricole (semoirs, épandeuses, etc.). La liste en sera fixée par voie 
d'arrêté, ce qui devrait éviter les contestations qui avaient eu lieu en 
1978. 

En élargissant l'assiette à l'ensemble des véhicules des exploitants 
agricoles (soit une assiette de près de 4 milliards de francs contre 
seulement 1,2 milliard de francs pour les seuls véhicules utilitaires), il 
aurait sans doute été possible de réduire la durée de perception de la 
contribution de moitié (cinq ans au lieu de dix ans) et de retenir un taux 
inférieur (3 % au lieu de 5 %). Toutefois, votre commission ne s'oppose 
pas au texte du présent article. Elle considère seulement que la dispo
sition proposée n'apporte qu'une solution vraiment limitée au problème 
du déséquilibre croissant du fonds de garantie contre les calamités 
agricoles. Compte tenu de l'entrée en vigueur prévue au 1er juillet 1987 
et surtout des délais de perception, il ne faut pas espérer que la 
contribution rapporte plus de 5 à 10 millions de francs en 1987 (sur les 
60 millions attendus en année pleine). 

Comment assurer dans ces conditions le financement des indemni
tés ? La seule solution consistera à recourir à un emprunt auprès de la 
Caisse nationale de crédit agricole. Cet emprunt devra porter sur une 
somme bien supérieure au milliard de francs. 

Votre rapporteur général avait déjà attiré l'attention du Gouverne
ment, lors de l'examen de la précédente loi de finances rectificative, sur 
la nécessité d'examiner les conditions de financement du fonds des 
calamités, dont le déséquilibre est maintenant chronique ou au moins 
compromis pour plusieurs années. L'exemple de l'année 1986 prouve 
qu'il est plus qu'aléatoire de s'en remettre à la clémence des cieux pour 
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attendre un rétablissement de la situation. Votre rapporteur général 
renouvelle donc l'invitation pressante faite aux ministères concernés 
(ceux de l'agriculture et des finances) d'accélérer les études et la 
concertation avec la profession pour résoudre le difficile problème de 
l'assurance et de l'indemnisation des risques agricoles. 

* * * 

Lors de son examen en commission, cet article a fait l'objet d'un 
long débat au cours duquel M. Roland du Luart est intervenu pour 
souligner la gravité de la situation financière du fonds , pour regretter 
l'accroissement des charges des exploitants qui résultera de la majora
tion de la contribution professionnelle et pour dénoncer sa durée de 
perception. M. Jacques Descours Desacres a relevé l'incohérence qu'il 
y avait d 'instituer une contribution « exceptionnelle » dont la durée sera 
de dix ans. M. Lucien Neuwirth a jugé sévèrement la contribution 
additionnelle demandée aux exploitants, soulignant, en particulier, que 
les conséquences des calamités comme la récente sécheresse seraient 
plus réduites si les travaux d'hydraulique agricole bénéficiaient davantage 
de crédits. Après ine intervention de M. Josy Moinet qui a posé le 
problème du rétablissement de l'équilibre financier du fonds à moyen 
terme, et de M. Christian Poncelet, président, M. Maurice Blin, 
rapporteur général, a répondu aux divers intervenants. 

A l'issue de ce débat, la commission a décidé de vous proposer 
l'adoption de cet article sans modification. 
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Article 23. 

Droit perçu au profit de l' Institut national 
des appellations d'origine (l.N.A.O.). 

Texte proposé initialement 
par le Gouvernement 

Texte adopté 
par l'Assemblée nationale 

Texte proposé par votre commission 

A compter du l" janvier 1987, il est établi au 
profit de ! 'Institut national des appellations 
d 'origine un droit par hectolitre de vin revendi
qué en appellation d'origine lors de la déclara
tion de récolte visée à l'article 407 du code 
général des impôts. 

Le droit pour chaque appellation est fixé, sur 
proposition de l'Institut national des appella
tions d'origine, par arrêté cortjoint du ministre 
de l'agriculture et du ministre du budget dans la 
limite de 0,50 F par hectolitre. Il est exigible au 
moment du dépôt de la demande d'examens 
analytique et organoleptique. 

Conforme. Conforme. 

Commentaires. - Le présent article institue à compter du 1er janvier 
1987 au profit de l'Institut national des appellations d'origine des vins 
et eaux-de-vie (l.N.A.O.) un droit perçu sur les producteurs qui reven
diquent pour leur vin une appellation d'origine. 

Aux termes de l'article 14 du règlement (C.E.E.) n° 338-79 du 
5 février 1979 établissant des dispositions particulières relatives aux vins 
de qualité produits dans des régions déterminées, les producteurs sont 
tenus de soumettre les vins susceptibles de bénéficier d'une appellation 
d'origine à un examen analytique et à un examen organoleptique. Le 
premier type d'examen concerne les éléments physiques et chimiques du 
vin (densité, titre alcoométrique, alcalinité, acidité, etc). L'examen 
organoleptique porte sur la couleur, la limpidité, l'odeur et la saveur du 
vin. 

En application de ce règlement, le décret n° 74-871du19 octobre 
19 7 4 a précisé dans quelles conditions les vins pour lesquels est 
revendiquée une appellation d'origine contrôlée pouvaient être mis en 
circulation ; il subordonne, en particulier, cette mise en circulation à 
l'obtention d'un certificat d'agrément accordé au vu d'examens effectués 
en laboratoire sous la responsabilité de l'l.N.A.O. et au vu d'une 
dégustation faite par une commission désignée sur proposition du 
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syndicat viticole ou du groupement des syndicats viticoles de défense de 
l'appellation. Le décret susvisé prévoyait, en outre, que les frais inhérents 
aux opérations d'examen étaient couverts par le paiement préalable 
d'une redevance par les viticulteurs demandeurs. 

Or, par un arrêt en date du 22 .décembre 1978, le Conseil d'Etat 
a annulé l'article instituant cette redevance pour défaut de base légale, 
considérant que le paiement imposé aux viticulteurs des frais occasion
nés par les opérations de contrôle auxquelles ils sont assujettis ne 
correspondait pas à la simple rémunération d'un service rendu auxdits 
viticulteurs et ne saurait être mis à la charge de ceux-ci que par la loi. 

Depuis cette date, l'l.N.A.O. et les syndicats de défense des 
appellations ont maintenu des redevances pour frais de contrôle et 
d'examen, mais elles ne sont pas obligatoires et certains producteurs 
refusent de les acquitter. Ainsi s'explique qu'en 1986, le produit attendu 
de ces redevances pour 1'1.N.A.O. soit seulement de 0,8 million de 
francs alors que le budget de l'Institut s'élève à 37 ,8 millions de francs. 

Le présent article propose donc d'instituer au profit de l'l.N.A.O. 
un droit par hectolitre de vin revendiqué en appellation d'origine lors de 
la déclaration de récolte. Ce droit est fixé pour chaque appellation par 
arrêté conjoint des ministres de l'agriculture et du budget sur proposition 
de l'l.N.A.O. Il ne peut dépasser 0,50 F par hectolitre. Il est exigible au 
moment du dépôt de la demande d'examens analytique et organolepti
que. Contrairement à diverses inquiétudes qui se sont manifestées dans 
plusieurs régions productrices, le maximum de ce droit ne serait en 
aucun cas atteint avant plusieurs années. Ainsi en 1987, il devrait être 
fixé à 0,20 F par hectolitre. 

Parallèlement, les syndicats d'appellation et les organismes agréés 
par 1'1.N.A.O. pour la dégustation des vins à appellation d'origine 
continueraient à percevoir une redevance correspondant aux frais enga
gés pour l'organisation matérielle des examens analytique et organo
leptique. Le principe de cette redevance figurait dans le projet de loi 
initial du Gouvernement. Il en a été retiré à la suite de 1' examen par le 
Conseil d'Etat. Au cours des débats à l'Assemblée nationale, cette 
question a fait l'objet d'une longue discussion au cours de laquelle un 
amendement a d'abord été adopté, puis rejeté lors de la deuxième 
délibération à la demande du Gouvernement. Si, sur le plan de la forme, 
l'amendement initialement retenu n'était pas pleinement satisfaisant, sur 
le fond il tentait de trouver une réponse à un problème réel qui est celui 
du financement des organismes agréés chargés d'organiser les opérations 
de dégustation. 

Il est clair que la formule juridique la plus satisfaisante dans ce cas 
est celle de la taxe parafiscale. Si pour des raisons diverses, cette solution 
n'emportait pas l'adhésion des syndicats de défense des appellations 
d'origine, votre rapporteur général se demande s'il ne conviendrait pas 
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de se donner le temps de la réflexion et de réexaminer l'ensemble du 
problème du financement de l'l.N.A.0. d'une part et celui des syndicats 
d'appellation ou des organismes agréés chargés d'organiser les opéra
tions de dégustation, d'autre part. 

En définitive, votre commission ne s'oppose pas à l'adoption de 
cet article. 
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Article 24. 

Remboursement aux collectivités locales des frais de personnel 
engagés pour la lutte contre l'alcoolisme et la toxicomanie. 

Texte proposé initialement 
par le Gouvernement 

Au début du premier alinéa de l'article 54 bis 
de ta loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complé
tant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à 
la répartition de compétences entre les commu
nes. tes départements, les régions et l'Etat, les 
mots : « Jusqu'au 31 décembre 1986 » sont 
remplacés par les mots : «Jusqu'à la date de leur 
prise en charge par l'Etat dans les conditions 
fixées au titre premier de la loi n° 85-1098 du 
11 octobre 1985 relative à la prise en charge par 
l'Etat, les départements et les régions des dé
penses de personnel, de fonctionnement et 
d'équipement des services placés sous leur 
autorité. » 

Texte adopté 
par l'Assemblée nationale 

Conforme. 

Texte proposé par votre commission 

Conforme. 

Commentaires. - Le présent article a pour objet de prolonger pour la 
deuxième fois en un an le délai pendant lequel les frais de personnel 
départemental intervenant dans les domaines de l'hygiène du milieu, de 
la lutte contre l'alcoolisme et la toxicomanie seront remboursés par 
l'Etat aux départements dans le cadre de la décentralisation et du 
transfert des compétences de l'Etat aux collectivités locales. 

La loi du 22 juillet 1983 complétant la loi du 7 janvier 1983 
relative à la répartition des compétences entre les communes, les 
départements, les régions et l'Etat a prévu, en effet, qu'en matière 
d'action sociale et de santé, le département prendrait en charge l'ensem
ble des prestations légales d'aide sociale, à l'exception des prestations 
énumérées à l'article 35 de la loi qui resteront à la charge de l'Etat. 

Parmi ces prestations restant à la charge de l'Etat figurent les 
mesures d'aide sociale en matière de logement, d'hébergement et de 
réadaptation prévues au chapitre III du titre III du Code de la famil!e 
et de l'aide sociale; il en va de même du controle administratif et 
technique des règles d'hygiène (art. L. 49 du code de la santé publique), 
des frais occasionnés par le contrôle des établissements <! 'hospitalisation 
recevant des femmes enceintes ou concourant à la protection, à la garde 
ou au placement des enfants du premier ou du second âge (art. L. 185 
du code de la santé publique), du dépistage et de la prophylaxie des 
maladies mentales et de l'alcoolisme (art. L. 353 et L. 326 du code de 
la santé publique), et des frais de placement des alcooliques dangereux 
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(art. L. 355-8 du code de la santé publique). Demeurent également à la 
charge de l'Etat les mesures sanitaires de lutte contre la toxicomanie, 
visées à l'article 51 de la loi du 22 juillet 1983. 

Aux termes de l'article 54 bis de la loi du 22 juillet 1983, les frais 
de personnel départemental relatifs aux divers domaines d'intervention 
qui viennent d'être énumérés sont imputés sur le budget du département 
et donnent lieu au versement par l'Etat d'une dotation compensant 
l'intégralité de cette charge. Cette situation devait à l'origine être limitée 
à la période prévue au premier alinéa de l'article 8 de la loi du 7 janvier 
1983, c'est-à-dire limitée à un délai de deux ans à compter de la 
publication de la loi relative aux garanties statutaires accordées au 
personnel des collectivités territoriales, qui était prévue par la loi du 
2 mars 1982. 

Le paragraphe I de l'article 11 de la loi du 9 janvier 1986 portant 
dispositions diverses relatives aux collectivités locales a prorogé ce délai 
jusqu'au 31 décembre 1986. 

Le délai s'avérant à nouveau trop court, le présent article propose 
de modifier le premier alinéa de l'article 54 bis en précisant que le 
mécanisme actuel de financement des frais de personnel sera maintenu 
«jusqu'à la date de leur prise en charge par l'Etat dans les conditions 
fixées au titre 1 de la loi du 11 octobre 1985 » relative à la prise en 
charge par l'Etat, les départements et les régions des dépenses de 
personnel, de fonctionnement et d'équipement des services placés sous 
leur autorité. Cette prise en charge doit s'effectuer au fur et à mesure 
qu'il est fait droit aux demandes d'option présentées par les fonction
naires concernés ou que sont constatées les vacances d'emplois mis à 
disposition. 

La solution proposée a le mérite du pragmatisme et votre com
mission vous demande d'adopter le présent article sans modification. 
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Article 25. 

contribution des associations syndicales de défense contre les incendies et de remise en valeur de 
la forêt aux dépenses de prévention des incendies de forêts. 

Texte proposé initialement · 
par le Gouvernement 

1. - Pendant trois ans à compter du 
I" janvier 1987, les associations syndicales de 
défense contre les incendies et de remise en 
valeur de fa forêt, constituées dans le périmétre 
défini en exécution de l'article premier de l'or
donnance n° 45-852 du 28 avril 1945, partici
pent, au prorata du nombre d'hectares boisés 
compris dans leur périmètre, aux dépenses de 
prévention que le service départemental chargé 
de la défense des forêts contre l'incendie en
gage. 

Cette participation est fixée annuellement, 
dans la limite de 10 F par hectare boisé, par 
arrêté préfectoral pris après avis d'une commis
sion départementale comprenant des représen· 
tants de l'Etat, des collectivités locales et des 
associations syndicales de défense contre les 
incendies et de remise en valeur de la forêt. 

Un arrêté interministériel f1Xe la composi
tion, les modalités de désignation des membres, 
l'organisation et le fonctionnement de la corn· 
mission départementale visée au deuxiéme ali
néa. 

11. - L'article 75 de la loi de finances pour 
1986 n° 85- 1403 du 30 décembre 1985 est 
abrogé. 

Texte adopté Texte proposé 
par lAssemblée nationale par votre commission 

ConfoiTTle. Conforme. 

Commentaires. - Cet article a pour objet de revenir sur les modalités 
de la participation aux dépenses de prévention des incendies de forêt, 
imposée aux associations syndicales de défense contre les incendies de 
forêt de la région Aquitaine par l'article 7 5 de la loi de finances pour 
1986. 

Déposé en deuxième lecture à l'Assemblée nationale dans des 
conditions de précipitation inhabituelles, l'article 7 5 de la loi de finances 
pour 1986 impose aux associations syndicales de défense contre les 
incendies des trois départements aquitains (Gironde, Landes et 
Lot-et-Garonne) un versement destiné au financement des dépenses du 
service départemental de lutte contre l'incendie, pouvant aller jusqu'à 
20 % des dépenses de ce service. Il avait pour but, en réalité, de donner 
force législative à un décret en date du 5 mai 1980, modifié par un décret 
en date du 28 août 1980, qui avait prévu les modalités de participation 
de ces associations syndicales de sylviculteurs au financement de la 
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défense de la forêt contre l'incendie mais qui a été annulé par le Conseil 
d 'Etat par arrêt en date du 18 janvier 1985 pour défaut de base légale. 

L 'article 75 n'a pu être appliqué en raison d'un désaccord persis
tant entre les diverses parties sur la nature des dépenses à prendre en 
compte. Le différend est particulièrement aigu dans le département des 
Landes. 

La protection de la forêt aquitaine repose depuis l'ordonnance 
n° 45-852 du 28 avril 1945 sur la réalisation de travaux dont le 
financement est assuré à la fois par l'Etat, les collectivités locales et les 
forestiers. De même, le financement des dépenses du corps de sapeurs
pompiers forestiers est assuré en partie par des contributions des 
associations syndicales de propriétaires. Or, les charges qui pèsent sur 
les sylviculteurs sont lourdes et un conflit est né sur l'importance de leur 
participation aux dépenses de prévention contre l'incendie. En 1984, sur 
6.080 millions de francs demandés aux sylviculteurs, seulement 2 mil
lions ont été payés. De même, en 1985, sur 6,5 millions de francs, les 
sylviculteurs n'ont accepté de verser que 2 millions de francs. Le 
précédent Gouvernement avait essayé de résoudre le conflit avec bruta
lité, au détour d'un amendement déposé subrepticement à la fin de la 
discussion du budget de 1986. Cette méthode a échoué. 

Le présent article propose donc, tout en maintenant le principe de 
·la participation des associations syndicales, de modifier l'assiette de la 
contribution qui leur sera demandée et d'en définir les modalités de 
versement pour une durée limitée à trois ans. Désormais, la participation 
aux dépenses de prévention contre les incendies de forêt sera calculée 
au prorata du nombre d'hectares boisés compris dans le périmètre 
d'intervention des associations syndicales. Elle sera fixée par le préfet 
dans la limite de 10 F par hectare boisé, après avis d'une commission 
comprenant des représentants de l'Etat, des collectivités locales et des 
associations syndicales concernées. Cette commission sera créée par 
arrêté ministériel. 

Le taux retenu est raisonnable puisque la redevance demandée 
actuellement est de 11 ,01 F par hectare boisé dans le département des 
Landes, 6 F en Gironde et 7 ,6 F dans le Lot-et-Garonne. 

Ce régime provisoire devrait permettre aux parties prenantes de 
trouver un accord sur la participation des sylviculteurs aux dépenses de 
prévention contre les incendies de forêt dans le massif aquitain. Votre 
commission est consciente que la situation financière des sylviculteurs, 
voire des communes propriétaires de forêts n'est pas particulièrement 
bonne. L 'aggravation de leurs charges doit donc être limitée au strict 
nécessaire. 

Il lui semble qu'en l'espèce, la contribution mise à la charge des 
associations syndicales concernées se situe dans des limites acceptables. 
C 'est pourquoi, elle vous propose d'adopter cet article sans modifica
tion. 
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Article 26. 

Contribution de solidarité due par certains pensionnés 
du régime de ret~aite des personnes non salariées de l'agriculture. 

Texte proposé initialement 
par le Gouvernement 

La dernière phrase de l'article 13 de la loi 

0• 86- l 9 ·du 6 janvier 1986 est rédigée comme 
suit : • Le taux de la contribution est fixé à 
0,55. » 

L'adaptation aux départements de la Guade
loupe, de la Guyane, de la Martinique et de la 
Réunion, de l'assiette, du taux et des modalités 
de recouvrement de la contribution de solida
rité, instituée par l'article 13 de la loi n° 86-19 
du 6 janvier 1986, est fixée par décret en 
Conseil d'Etat. 

Texte adopté Texte proposé par votre commission 
par l'Assemblée nationale 

Retiré. Retiré. 

Commentaires. - Cet article avait pour objet, d'une part, de modifier 
les règles de calcul de la contribution de solidarité mise à la charge des 
exploitants agricoles cumulant pensions de retraite et revenus d'activité, 
en vertu de la loi du 6 janvier 1986 relative à l'abaissement à soixante 
ans de l'âge de la retraite des agriculteurs. Il visait, d'autre part, à adapter 
ces règles à la situation particulière des départements <l'outre-mer. 

Or lors de l'examen par l'Assemblée nationale du projet de loi 
portant diverses mesures d'ordre social, le Gouvernement a accepté un 
amendement prévoyant la suppression de la contribution de solidarité 
due par les salariés au titre du cumul entre pensions de retraite et revenus 
d'activité. Un amendement ayant le même objet a été adopté, lors de 
l'examen du texte au Sénat, au bénéfice des exploitants agricoles. 

Le Gouvernement a donc décidé de retirer l'article 26 qui n'avait 
plus de raison d'être. 
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Article 26 bis (nouveau). 

Suppression du bon de remis pour les fruits et légumes. 

Texte adopté 
par lAssemblée nationale 

L'article 1649 ter E du code général des 
impôts est abrogé. 

Un décret fixe la date d'entrée en vigueur de 
cette disposition. 

Texte proposé 
par votre commission 

Confonne. 

Commentaires. - A l'initiative de M. Cointat, l'Assemblée nationale 
a décidé l'abrogation de l'article 1649 ter E du code général des impôts 
qui prévoit que tout transport de fruits et légumes doit donner lieu à 
l'établissement d'un bon de remis. A la demande du Gouvernement, 
l'entrée en vigueur de cette suppression sera décidée par voie régle
mentaire. 

Le bon de remis est un document destiné à accompagner tous les 
transports de fruits et légumes empruntant la voie publique ; il est établi 
par le producteur, le fabricant ou le grossiste préalablement au transport 
des marchandises ; il doit être conservé par le destinataire. Il mentionne 
les renseignements nécessaires à l'identification des expéditeurs, des 
destinataires ainsi que des marchandises transportées et ceux concernant 
les modalités de transport. Sont obligatoires les mentions suivantes : 
nom et adresse de l'expéditeur et du destinataire, date et heure d'enlè
vement des produits, durée du transport, moyen utilisé, nature et 
quantité des marchandises. 

L'obligation d'établissement du bon de remis ne s'applique pas aux 
céréales et à leur dérivés (saufles farines) ainsi qu'aux vins et alcools et, 
en général, à tous les transports de produits faisant déjà l'objet d'une titre 
de mouvement. 

Si pour le transport des fruits et légumes, le bon de remis est 
obligatoire quels que soient le statut juridique et la nature de l'activité 
professionnelle principale de la personne qui s'y livre, en sont toutefois 
dispensés: 

- les transports, à destination des marchés de gros ou des stations 
de conditionnement les plus proches ( 40 km maximum) effectués par 
un producteur agricole à l'aide de son propre véhicule pour les fruits et 
légumes venant de sa propre exploitation ; 

- les livraisons faites à ses clients par un commerçant détaillant ; 

- les transports effectués par un particulier pour les besoins de sa 
consommation. 
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Sont également dispensés du bon de remis, les transports effectués 
par quantités inférieures ou égales à : 

• 25 kg pour les légumes à l'état frais suivants: pomme de terre 
de primeur, choux autres que les choux de Bruxelles, carottes, navets, 
betteraves potagères, céleris-raves, céleris à côtes, artichauts, tomates, 
concombres, poireaux, courges et courgettes, potirons, oignons secs; 

• 10 kg pour chacun des autres produits ou catégories de produits 
énumérés à l'article 164 F nonies du code général des impôts. 

En principe, toute infraction à la réglementation du bon de remis 
entraîne une amende, sans préjudice de la confiscation des marchandises 
saisies. 

En réalité, l'obligation des bons de remis a été assez peu ou mal 
appliquée depuis son institution dans le secteur des fruits et légumes par 
la loi de finances rectificative du 23 décembre 1972. Elle avait été 
décidée dans un souci de moralisation des transactions pour pallier 
l'absence de facturation dans ce secteur. Depuis 1982, les transactions 
portant sur ces produits ont été soumises à l'obligation de facturation, 
de sorte que certains se sont demandés s'il convenait de maintenir deux 
séries d'obligations ayant le même objet. 

L'administration fiscale elle-même s'est interrogée sur le bien
fondé du maintien du bon de remis, pas seulement d'ailleurs pour les 
fruits et légumes mais aussi pour les farines et les animeaux de boucherie 
et de charcuterie, qui sont les deux autres secteurs agricoles concernés. 
Il est clair que la suppression envisagée ne devrait pas se traduire par un 
vide juridique et en particulier, en l'absence de facture, le bon de remis 
devrait au moins être remplacé par un bon de livraison. Une telle 
solution semble pouvoir être retenue dans le cadre d'un texte régle
mentaire pris en application de l'ordonnance relative à la concurrrnce 
récemment publiée. 

Votre commission, tout en souhaitant la poursuite de l'amélioration 
de la transparence des transactions dans le secteur des fruits et légumes, 
considère que le présent article supprime une formalité d'une efficacité 
douteuse et vous propose, en conséquence, de l'adopter sans modifi
cation. 
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Article 26 ter (nouveau). 

Aménagement de l'obligation de motivation des sanctions fiscales. 

Texte adopté 
par lAssemblée nationale 

r. - Les décisions mettant à la charge des 
contribuables des sanctions fiscales sont moti
vées au sens de la loi n° 79-587 du 11 juillet 
1979 relative à la motivation des actes adminis
tratifs et à l'amélioration des relations entre 
l'administration et le public, quand un document 
ou une décision adressés au plus tard lors. de la 
notification du titre exécutoire ou de son extrait 
en a porté la motivation à la connaissance du 
contribuable. 

II. - Les décisions notifiées antérieurement à 
la publication de la présente loi, dans les condi
tions prévues au paragraphe 1, sont réputées 
régulièrement motivées. 

Texte proposé 
par votre commission 

Conforme. 

Commentaires. - L'Assemblée nationale a adopté un amendement du 
Gouvernement qui tend à aménager les règles relatives à l'obligation de 
motivation des décisions administratives en ce qui concerne la procédure 
de notification des sanctions fiscales au contribuable. 

Aux termes de l'article premier de la loi du 11 juillet 1979 relative 
à la motivation des actes administratifs et à l'amélioration des relations 
entre l'administration et le public, les personnes physiques ou morales 
ont le droit d'être informées des décisions administratives individuelles 
défavorables qui les concernent. 

A cet effet, la loi précise que doivent être motivées les décisions qui 
infligent une sanction. 

Une circulaire du Premier ministre en date du 31 août 1979, prise 
en application de ce texte, a notamment précisé que l'obligation de 
motivation s'appliquait aux sanctions fiscales et partant à l'ensemble des 
pénalités fiscales, quelle que soit la procédure de leur mise en œuvre. 

Pour l'application de ces dispositions, l'administration fiscale a 
indiqué, par instruction, les diverses règles qu'il convenait d'observer en 
fonction des procédures mises en œuvre. 

C'est ainsi, notamment, que lorsque la fixation des pénalités est 
co~sécutive à une procédure de redressement, l'obligation de motivation 



- 161 -

s 'applique di1ferernment suivant que le service a utilisé une procédure 
contradictoire ou une procédure d'imposition d'office : 

1. Lorsque l'administration fiscale a utilisé une procédure contra
dictoire, la motivation des pénalités est indiquée dans une lettre jointe 
à la réponse aux observations du contribuable. En cas d'acceptation 
expresse ou tacite du contribuable ne nécessitant pas l'envoi d'une telle 
réponse, la lettre de motivation est envoyée à l'expiration du délai de 
trente jours laissé au contribuable pour faire connaître ses observations. 

2. Lorsque le service a utilisé une · procédure d'office (taxation 
d'office, évaluation d'office), la lettre de motivation des pénalités est 
adressée à l'expiration du délai de trente jours qui suit l'envoi de la 
notification de redressement et qui précède la mise. en recouvrement des 
impositions d 'office. 

3. Dans le cas de taxation d'office pour retard ou défaut de 
déclaration, sans modification des bases déclarées tardivement, la 
motivation de la sanction est réputée avoir été effectuée par l'envoi des 
mises en demeure. 

De la même manière, l'avis de mise en recouvrement des impo
sitions, figure au nombre des « décisions qui imposent des sujétions » au 
sens de la loi du 11 juillet 1979, dès lors que sa notification emporte, 
par ses effets, l'assujettissement à l'impôt du destinataire. 

En conséquence, les règles administratives (art. R. 256-1 à 
R. 256-7 du livre des procédures fiscales) prescrivent que l'avis de mise 
en recouvrement (A.M.R.) doit notamment comporter la justification 
et la description des sommes dues, et préciser la nature et les éléments 
de calcul (périodes, bases d'imposition, taux applicables) des droits, 
taxes, redevances, impositions ainsi que des amendes, majorations, 
indemnités ou intérêts dont la perception est assurée par les comptables 
des impôts. 

Toutefois, l'article R. 256-1 2° précise que les élémènts du calcul 
peuvent être remplacés par la référence au document qui les renferme 
lorsque celui-ci a été établi ou signé par le redevable ou son mandataire 
ou lui a été notifié antérieurement. 

Ces prescriptions relatives aux règles de motivation sont, en 
particulier, réputées satisfaites lorsque l'avis de mise en recouvrement 
des impositions fait référence, en ce qui concerne les droits en principal, 
à la notification de redressement antérieurement adressée au contri
buable. 

En revanche, en matière de sanctions fiscales, la clause de 
motivation de l'A.M.R., «par référence» à la notification de redresse
ment, ne peut trouver d'application dès lors que la notification de 
redressement ne comporte, par principe, aucune indication relative au 
montant des suppléments de droits ni aux pénalités dont l'application 
est envisagée. 

Sénat 119. - 11 
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Dans cette situation, l'administration considérait que l'obligation 
de motivation de l'A.M.R avait été implicitement satisfaite dès lors que 
la procédure de redressement contradictoire ou d 'imposition d'office 
avait préalablement été menée conformément aux règles posées par la 
loi du 11 juillet 1979. 

Cette interprétation est contestée par le Conseil d 'Etat qui, dans un 
arrêt du 13 octobre 1986, a considéré que l'avis de mise en recouvre
ment devait soit comporter par lui-même une motivation des pénalités, 
soit se référer explicitement à une motivation figurant dans un document 
précédemment notifié au contribuable. 

Le présent article a, précisément, pour objet, d'éviter les graves 
inconvénients qui ne manqueraient pas de résulter de l'application de la 
jurisprudence de la Haute juridiction administrative. 

En effet, le Gouvernement considère que l'exigence nouvelle ainsi 
posée quant à la motivation des sanctions fiscales n'apporte aucune 
garantie supplémentaire au contribuable tout en entraînant parallèlement 
de lourdes sujétions administratives pour les services. De surcroît, 
toujours selon le Gouvernement, la décision du Conseil d 'Etat entraîne
rait des conséquences budgétaires insurmontables, puisque l'application 
de cette jurisprudence conduirait à remettre en cause toutes les pénalités 
prononcées depuis 1980 (date d'entrée en application de la loi de 
1979), soit un coût estimé à quelque 25 milliards de francs. 

Il est en conséquence proposé d'insérer dans la loi de finances 
rectificative, une mesure interprétative précisant que l'obligation de 
motivation prévue par la loi du 11 juillet 1979 précitée, .est réputée avoir 
été respectée en matière de sanctions fiscales lorsqu'tin document ou une 
décision adressé au plus tard lors de la notification du titre exécutoire 
ou de son extrait a préalablement porté cette motivation à la connais
sance du contribuable (paragraphe 1 de l'article). 

Le paragraphe II de l'article propose de valider pour le passé, les 
décisions qui ont été antérieurement notifiées aux contribuables, en 
conformité avec les règles posées au paragraphe 1. 

Votre commission, à la majorité, a adopté cet article, qu'elle vous 
demande de voter sans modification. 



Texte proposé initialement 
par le Gouvernement 

A compter du l" novembre 1986 et pour une 
durée de deux ans, dans l'article premier du 
décret-loi du 28 juillet 19 34 portant modifica
tion du régime fiscal des casinos et dans ! 'arti
cle L. 233-48 du code des communes, lire : • le 
taux de 25 % est remplacé par le taux de 35 % ». 
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Article 27. 

Mesure concernant les casinos. 

Texte adopté 
par l'Assemblée nationale 

Confonne. 

Texte proposé par votre commission 

Confonne. 

Commentaires. - Le présent article tend à aménager, pour une pé
riode de deux ans, le régime des prélèvements fiscaux sur les casinos 
effectués tant par l'Etat que par les collectivités locales. 

1. Le régime actuel des prélèvements sur les casinos. 

Actuellement, les cercles et les casinos des stations b~éaires, 
thermales ou climatiques sont soumis à deux types de prélèvement. Ces 
derniers sont d'ailleurs assis sur une base commune, à savoir le produit 
brut des jeux diminué de 25 %. 

a) Le prélèvement effectué par l'Etat. 

Institué par la loi du 15 juin 1907, ces modalités pratiques ont été 
modifiées par la loi de finances du 29 décembre 1926. 

Depuis cette date, il prend la forme d'un prélèvement progressif, 
calculé en fonction d'un barème comportant dix tranches assorties de 
taux compris entre 10 % et 80 %. Ces tranches sont fixées en valeur 
absolue. 

En outre, et jusqu'en 1979, la fixation de ce barème faisait l'objet 
d'une disposition législative. Désormais, il est arrêté par décret, confor
mément aux dispositions de l'article 3 de la loi de finances rectificative 
pour 1979. 
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b) Le prélèvement opéré par les communes. 

Suivant les disposition$ de l'article L. 233-48 du code des commu
nes, la collectivité locale accu~illant un casino peut également opérer un 
prélèvement sur le produjt brut des jeux réalisé par l'établissement, dans 
la limite d'un taux plafond fixé à 15 %. Il est assis sur la même base que 
le prélèvement effectué par l'Etat. 

En outre, l'article 38 de la loi de finances pour 1953 a prévu le 
reversement à chaque commune concernée d'une fraction ( 10 %) du 
prélèvement opéré par l'Etat. 

2. La situation actuelle des casinos nécessite 
un allègemen~ temUQraire de leur fiscalité. 

La saison qui s'est achevée le 30 octobre dernier apparaît comme 
particulièrement peu favorable aux casinos. D'après les renseignements 
communiqués à votre rapporteur général, 1' étude des résultats des 
dix premiers casinos, qui réalisent 60 % du chiffre d 'affaires de l'en
semble, permet d'estimer à 800 millions de francs le produit brut des 
jeux pour la saison 1985· 1986. Par rapport à la saison précédente, il 
enregistre donc une diminution de 18,5 %. 

Ces résultats médiocres sont dus à la défection de la clientèle 
internationale en provenance du Moyen-Orient et des Etats-Unis, impu
table à la baisse du dollar, mais également à la crainte d'attentats 
terroristes. 

On peut considérer que ces deux facteurs sont d'ordre conjonctu
rel. Toutefois, il apparaît que certains casinos doivent procéder à des 
investissements de modernisation indispensables pour conserver leur 
clientèle. 

Le Gouvernement propose donc de réduire, pour une durée de 
deux ans, le montant des prélèvefllents effectués tant par l'Etat que par 
les collectivités locales. L'allégement sera-obtenu en portant de 25 % à 
35 % le taux de l'abattement opéré sur le produit brut des jeux avant 
application du barème de prélèvement. De fait, les sommes restant à la 
disposition des casinos seront majorées en conséquence. 

Il importe d'ailleurs de préciser que le décret n° 86-1212 du 
27 novembre 1986 a déjà apporté un allégement du prélèvement opéré 
par l'Etat, en réévaluant le barème : + 30 % pour les deux premières 
tranches et+ 25 % pour les suivantes. A cet égard, il faut rappeler que 
le dernier barème avait été fixé en 1981 et que depuis cette date, les 
tranches n'avaient pas ét~ modifiées. 
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Enfin, il apparaît que l'impact financier du présent article est 
difficile à évaluer. Dans l'hypothèse où le produit brut des jeux de la 
saison 1986-1987 n'enregistrerait aucune variation notable par rapport 
à la saison 1985-1986, l'Etat supporterait alors une perte de recettes 
égale à 37 millions de francs. ~out l'ensemble des collectivités locales 
accueillant un casino, le manque à gagner serait de l'ordre de quelques 
millions de francs. 

Votre commission vous propose d'adopter cet article. 
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Article 28 (nouveau). 

Extension du champ d'application du régime d'indemnisation 
des victimes d'attentat. 

Texte adopté 
par l'Assemblée nationale 

1. - Les dispositions des paragraphes I à TV 
de l'article 9 de la loi n° 86-1020 du 9 septembre 
1986 relative à la lutte contre le terrorisme et aux 
atteintes à la sûreté de l'Etat sont applicables aux 
faits commis postérieurement au 31 décembre 
1984. 

Un décret en Conseil d 'Etat définit les 
conditions d'application du présent paragraphe. 

Il. - Le taux de la contribution prévue par le 
paragraphe II du même article de la loi du 
9 septembre 1986 précitée est relevé en tant que 
de besoin pour couvrir les charges supplémentai
res résultant pour le fonds de garantie des 
dispositions du paragraphe 1 du présent article. • 

Texte proposé 
par votre commission 

Supprimé. 

Commentaires. - Cet article additionnel résulte d'un amendement 
d'origine parlementaire adopté par l'Assemblée nationale. Il apour objet 
d'étendre aux victimes d'attentat commis depuis le Ier janvier 1985 le 
régime d 'indemnisation institué dans le cadre de la loi du 9 septembre 
1986. 

On rappelle, en effet, que l'article 9 de la loi du 9 septembre 1986 
relative à la lutt~ contre le terrorisme a institué un système d'indemni
sation automatique des victimes d'attentat. Désormais, la réparation 
financière intégrale des dommages corporels résultant des actes de 
terrorisme est assurée par l'intermédiaire d 'un fonds de garantie. Celui-ci 
est doté de la personnalité civile et se trouve alimenté par un prélève
ment sur les contrats d'assurance relatifs aux biens. 

Or, aux termes de l'article 10 de cette loi, l'ensemble des disposi
tions était applicable aux faits commis après son entrée en vigueur, 
c'est-à-dire après le 10 septembre 1986. Une telle absence de rétroac
tivité était parfaitement justifiée pour un texte comprenant, pour l'es
sentiel, des dispositions de nature répressive. 

Toutefois, il nous est aujourd'hui proposé d'étendre le nouveau 
régime d 'indemnisation aux victimes d'attentats commis depuis le 
1er janvier 1985. En effet, il apparaît que l'introduction d'une telle 
rétroactivité, portant sur le seul mécanisme d 'indemnisation, est néces-
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saire pour assurer un dédommagement rapide des personnes atteintes 
lors d'un certain nombre d'attentats récents : Galeries Lafayette, Prin
temps, Hôtel-de-Ville, Défense. 

Ce transfert de charges entraînera logiquement un accroissement 
des dépenses du fonds de garantie. Il est donc prévu de majorer en 
conséquence le taux du prélèvement opéré sur les contrats d'assurance 
de biens. 

* 
* * 

Un amendement déposé au nom de la commission des finances par 
M. Maurice Blin, rapporteur général et M. Lucien Neuwirth vous 
propose de supprimer cet article, étant précisé que son texte sera repris 
dans le cadre d'un projet de loi en instance d'adoption devant le Conseil 
des ministres et ayant pour objet de compléter la loi du 9 septembre 
19 8 6 relative à la lutte contre le terrorisme. 
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Article 29 (nouveau). 

Prise en charge par l'Etat du remboursement des emprunts contractés 
par les rapatriés en vue de leur réinstallation. 

Texte adopté 
par l'Assemblée nationale 

I. - Les sommes restant ducs au titre des 
prêts accordés aux rapatriés avant le 3 1 mai 
1981 par des établissements de crédit ayant 
passé convention avec l'Etat sont remises en 
capital, intérêts et frais. 

Peuvent bénéficier de cette mesure : 

- les Français rapatriés tels qu'ils sont définis 
à l'article premier de la loi n° 6l·1439 du 
26 décembre 1961 relative à l'accueil et à la 
rélinstallation des Français d'outre-mer, installés 
dans une pro(ession non salariée ; 

- les Français rapatriés susmentionnés qui 
ont cessé ou cédé leur exploitation ; 

- les héritiers légataires universels ou à titre 
universel de ces mêmes rapatriés ; 

- les enfants de rapatriés, mineurs au mo
ment du rapatriement, qui ont repris une exploi
tation pour laquelle leurs parents avaient obtenu 
l'un des prêts mentionnés ci-dessous ; 

- les sociétés industrielles et commerciales 
dont le capital est détenu par les rapatriés définis 
à l'article premier de la loi du 26 décembre 1961 
précitée, à concurrence de 5 1 % si la société a été 
créée avant le 15 juillet 1970, ou de 90 % si la 
société a été constituée aprés cette date. 

Les catégories de prêts visés au premier alinéa 
sont les suivantes : · 

a) pour les personnes physiques : 

- les prêts de réinstallation mentionnés à 
l'article 46 de la loi n° 70--632 du 15 juillet 1970 
relative à une contribution nationale à l'indemni
sation des Français dépossédés de biens situés 
dans un territoire antérieurement placé sous la 
souveraineté, le protectorat ou la tutelle de la 
France ; 

- les prêts complé.mentaircs aux prêts de 
réinstallation directement liés à l'exploitation, à 
l'exclusion des prêts «calamités agricoles •, des 
ouvertures en comptes courants et des prêts 
• plans de développement • dans le cadre des 
directives communautaires ; 

Texte proposé 
par votre commission 

Conforme. 
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Texte adopté 
par l'Assemblée nationale 

- les prêts à l'amélioration de l'habitat prin
cipal situé sur l'exploitation, consentis dans un 
délai de cinq ans à compter de la date d 'obten
tion du prêt principal de réinstallation, à lex
clusion des prêts destinés à l'accession à la 
propriété; 

- les prêts accordés en 1969 par la Commis
sion économique centrale agricole pour la mise 
en valeur de l'exploitation; 

b) pour les sociétés industrielles et commer
ciales : 

- les prêts mentionnés à l'article 46 de la loi 
du 15 juillet 1970 précitée. 

Il. - Un décret en Conseil d'Etat détermine, 
en tant que de besoin, les modalités d'applica
tion des dispositions prévues au paragraphe T 
ci-dessus. 

TII. - A titre provisoire, les personnes définies 
au paragraphe 1 ci-dessus qui ont bénéficié d'une 
suspension des poursuites, en application du 
paragraphe I de l'article 9 de la loi n° 82-4 du 
6 janvier 198 2 portant diverses dispositions 
relatives à la rêinstallation des rapatriés, conser
vent le bénéfice de cette suspension jusqu'à 
l'entrée en vigueur des mesures législatives de 
consolidation à intervenir. 

Les mesures conservatoires ainsi que les sai
sies-arrêt~ . pratiquées en cas de vente non auto
risée des biens acquis à l'aide des emprunts 
contractés par les personnes définies au paragra
phe I sont exclues du bénéfice du présent para
graphe. 

Les personnes définies au paragraphe 1 qui 
n'ont pas bénéficié à la dàte de publication de la 
présente loi, de proposition de prêt de consoli
dation, peuvent demander au juge compétent la 
suspension des poursuites engagées à leur encon
tre à raison des emprunts ou dettes directement 
liés à l'exploitation et contractés avant le 31 dé
cembre 1985. 

IV. - L'Etat est subrogé aux emprunteurs 
vis-à-vis des établissements conventionnés 
concernés. 

V. - Les articles premier à 8 et le paragra
phe 1 de l'article 9 de la loi n° 82·4 du 6 janvier 
1982 précitée sont abrogés. 

Texte proposé 
par 'otre commission 

Commentaires. - Le présent article additionnel, introduit à l'Assem
blée nationale par amendement du Gouvernement, représente la tra
duction financière des engagements pris à l'égard des rapatriés d'Afrique 
du Nord. En effet, il propose d'effacer définitivement les dettes 
contractées par ces derniers lors de leur réinstallation sur le territoire 
national. 
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1. L'économie générale du dispositü proposé. 

Le présent article repose sur une mesure d'ordre général particuliè
rement large. En effet, le premier alinéa du paragraphe 1 dispose que les 
sommes restant dues au titre des prêts accordés aux rapatriés avant le 
31 mai 19 81 par des établissements de crédit ayant passé une conven
tion avec l'Etat sont remises en capital, intérêts et frais. 

Une telle disposition ne doit cependant pas être prise au détriment 
des organismes bancaires ayant accordé· ces prêts. Ep conséquence, 
l'Etat se substituera aux débiteurs et acquittera, à leur place, les 
annuités restant dues. L'opération ainsi mise en place devrait donc 
affecter le budget général jusqu'à l'expiration des contrats de prêts 
actuellement en cours. Selon les déclarations du ministre devant l'As
semblée nationale, le coût total de cette prise en charge devrait atteindre 
1, 7 milliard de francs. 

L'ampleur de cette généreuse opération doit être soulignée, de 
même que la rapidité avec laquelle le Gouvernement a souhaité tenir ses 
engagements à l'égard des rapatriés. D.ans ces conditions, on peut 
seulement regretter que les dettes ainsi effacées soit celles contractées 
avant le 31 mai 19 81 et non celles existantes au 31 décembre 19 8 5. 
Certes, la date retenue dans le présent article est strictement identique 
à celle résultant du précédent dispositif de remise et consolidation des 
dettes adopté en janvier 1982. En outre, le ministre a fait valoir que 
l'immense majorité des prêts liés à la réinstallation des rapatriés avait été 
accordée avant 1981. Toutefois, pour éviter des différences de traitement 
préjudiciable à une mesure de réconciliation nationale, il serait sans 
doute souhaitable que le dispositif puisse jouer pour les prêts obtenus 
avant le 31 décembre 19 8 5. 

Au demeurant, le présent article comporte quelques conditions 
d'application destinées à réserver le bénéfice de ce dispositif aux rapa
triés ou à leur famille ayant effectivement à verser des annuités relatives 
à des prêts de réinstallation. 

2. Conditions relatives aux bénéficiaires. 

Pourront bénéficier du régime proposé dans le présent article : 

- Les Français rapatriés installés dans une profession non 
salariée. La notion de « Français rapatriés » se trouve précisée par 
référence à l'article premier de la loi du 29 décembre 1961 et recouvre 
« les Français ayant dû ou estimé devoir quitter, par suite d 'événements 
politiques, quitter un territoire où ils étaient établis et qui était anté
rieurement placé sous la souveraineté, le protectorat ou la tutelle de la 
France ». 

- Les personnes répondant aux conditions précédentes mais 
ayant cessé ou cédé leur exploitation. 
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- Les héritiers de ces mêmes rapatriés ainsi que leurs enfants qui, 
mineurs au moment du rapatriement, ont par la suite repris une exploita
tion pour laquelle les parents avaient obtenu un prêt de réinstallation. 

- Les sociétés industrielles ou commerciales dont le capital est 
détenu, de façon majoritaire par des rapatriés. A cet égard, on notera 
que cette dernière condition est plus restrictive pour les sociétés créées 
après le 15 juillet 1970. En effet, dans cette situation, les rapatriés 
doivent détenir au moins 90 % du capital contre 51 % pour les sociétés 
créées avant le 15 juillet 1970. 

3. Conditions relatives aux prêts. 

Pour que leur remboursement soit pris en charge par l'Etat, les 
prêts accordés aux rapatriés doivent relever d'une des catégories sui
vantes: 

- Les prêts de réinstallation visés à l'article 46 de la loi du 
15 juillet 1970, c'est-à-dire ceux qui ont été consentis aux rapatriés par 
l'Etat ou par les organismes de crédit ayant passé une convention avec 
l'Etat, en vue de faciliter leur réinstallation en France dans le cadre d'une 
activité non salariée. Tous les emprunts de ce type contractés tant par 
une personne physique que par une société, sont donc concernés. 

- Les prêts complémentaires aux prêts précédents, sous réserve 
qu'ils soient directement liés à l'exploitation et que leur bénéficiaire soit 
une personne physique. En outre, le texte proposé exclut de façon 
formelle les prêts obtenus à la suite d'une calamité agricole ou dans le 
cadre des plans de développement communautaires ainsi que ceux 
accordés sous forme d'avance de trésorerie à court terme. 

- Les prêts aux particuliers pour l'amélioration de l'habitat 
principal dès lors que ce dernier est situé sur l'exploitation et que le 
financement a été accordé moins de cinq ans après l'obtention du prêt 
principal de réinstallation. En revanche, les prêts destinés à l'accession 
à la propriété ne seront pas pris en charge par l'Etat. 

- Les prêts accordés aux particuliers par la commission écono
mique centrale agricole pour la mise en valeur de l'exploitation. 

Globalement, il apparaît donc que le champ des prêts concernés 
par l'effacement est fondé sur le seul critère du lieu direct avec la 
réinstallation des intéressés dans une profession non salariée. 

4. Mesures transitoires et complémentaires. 

Le présent article ne constitue qu'un des volets de la politique 
financière du Gouvernement à l'égard des rapatriés. En effet, un nouveau 
texte devrait bientôt être soumis au Parlement afin de remodeler le 
système de consolidation des prêts, mis en œuvre par la loi du 6 janvier 
1982 et qui ne semble pas donner entière satisfaction. 

Dans cette optique, le présent article propose donc deux types de 
mesures : 



- 172 -

a) L'abrogation du dispositif de 1982. 

La loi du 6 janvier 1982 portant diverses dispositions relatives à la 
réinstallation des rapatriés avait pennis de mettre en place un système 
de remise et d'aménagement des prêts de réinstallation accordés aux 
Français rapatriés. Les demandes de remise ou de consolidation des 
dettes devaient être soumises à une commission, présidée par un 
magistrat et dont les décisions pouvaient faire l'objet de recours devant 
une cour d'appel. 

Le régime d'effacement des dettes, prévu au présent article, vient 
fortement limiter le rôle de ces commissions. En outre, le Gouverne
ment souhaite instituer un nouveau dispositif de consolidation des 
dettes. 

Dans ces conditions, il nous est aujourd'hui proposé d'abroger les 
dispositions de 1982. 

b) Mesures d'accompagnement. 

Il convenait toutefois d 'éviter que la disparition des commissions 
de remise et d'aménagement des prêts ne se traduise par une détério
ration de la situation financière de certains rapatriés dont toutes les 
dettes ne pourraient être admises à effacement. Aussi, l'abrogation des 
dispositions de 1982 s'accompagne+elle de deux mesures complémen
taires : 

- d 'une part, les rapatriés qui ont bénéficié, dans le cadre de la 
législation de 1982 d'une suspension de poursuites, conservent le 
bénéfice de cette mesure jusqu'à l'entrée en vigueur du nouveau texte 
relatif à la consolidation des dettes ; 

- d'autre part, les rapatriés qui, jusqu'à présent, n'ont pu obtenir 
de mesure de consolidation pour leurs dettes et emprunts contractés 
avant le 31 décembre 1985 et directement liés à leur exploitation, 
peuvent s'adresser au juge pour demander la suspension des poursuites 
engagées à leur encontre. 

Il est cependant expressément prévu que les saisies-arrêts prati
quées en cas de vente non autorisée de biens acquis par des rapatriés 
à l'aide d'emprunt sont exclues du champ d'application de ces mesures 
d'accompagnement. 

* 
* * 

Lors de l'examen en commission de cet article, M. Jean Francon 
a souhaité que les emprunts contractés jusqu'au 31 décembre 1985 
puissent être pris en compte. Il a également évoqué le cas de certains 
types de prêts complémentaires aux prêts de réinstallation et qui se 
trouvent exclus du dispositif d'effacement des dettes. 

Votre commisson vous propose d'adopter cet article. 
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Article 30 (nouveau). 

Affectation à la région Ile-de-France 
de la totalité du produit de la redevance 

perçue à l'occasion de la construction de locaux 
à usage de bureaux et de locaux de recherche. 

Texte adopté 
par lAssemblée nationale 

Les articles L. 520-3 et L. 520-4 du code de 
l'urbanisme sont ainsi rédigés : 

«Art. L. 520-3. - Le montant de la redevance 
due par mètre carré de surface utile de plancher 
peut varier scion les périmètres considérés, sans 
pouvoir ex.céder 1. 300 F. Ce montant et ces 
périmètres sont fixés par décret en conseil 
d'Etat, en fonction du taux d 'emploi et de son 
évolution. 

«An. L 520-4. - Le produit de la redevance 
est attribué à la région d 'rte-dc-France pour être 
pris en recettes au budget d'équipement de la 
région, en vue du financement d'infrastructures 
routières et d'équipements nécessaires au desser
rement d'activités industrielles ou tertiaires. » 

Texte proposé 
par "Votre commission 

Confonnc. 

Commentaires. - A l'initiative de M. Jegou, l 'Assemblée nationale a 
introduit cet article nouveau dont l'objet principal est d'attribuer dans 
son intégralité à la région Ile-de-France le produit de la redevance due 
par mètre carré de surface utile de plancher, redevance qui est perçue à 
l'occasion de la construction de locaux à usage de bureaux et de locaux 
de recherche dans la région parisienne. 

Initialement instituée par la loi du 2 août 1960, cette redevance 
visait les installations d'entreprises industrielles et les créations de 
bureaux en région parisienne. 

Dans sa dernière rédaction, qui résulte de la loi du 3 décembre 
1982, l'article L. 520-1 du code de l'urbanisme prévoit que cette 
redevance est désormais perçue seulement lors de la construction de 
locaux à usage de bureaux et de locaux de recherche ainsi que de leurs 
annexes. Sont cependant exclus du champ d'application: 

- les bureaux dépendant d'une habitation principale; 

- les locaux affectés au service public et appartenant à l'Etat, aux 
collectivités territoriales, aux établissements publics ne présentant pas un 
caractère industriel et commercial ainsi que ceux qui sont utilisés par des 
organismes de sécurité sociale ou d'allocations familiales; 
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- les garages ; 

- dans les établissements industriels, les locaux à usage de bu-
reaux dépendants de locaux de production et les locaux à usage de 
bureaux d'une superficie inferieure à 1000 mètres carrés indépendants 
des locaux de production ; · 

- les locaux de recherche compris dans les établissements indus
triels ; 

- les bureaux utilisés par les membres des professions libérales et 
les officiers ministériels ; 

- les locaux affectés aux groupements constitués dans les formes 
prévues par l'article 10 de la loi du 1er juillet 1901 relative aux asso
ciations. 

La redevance est due par le propriétaire des locaux à la date de 
l'émission de l 'avis de mise en recouvrement, c'est-à-dire dans les deux 
ans qui suivent soit la délivrance du permis de construire, soit, à défaut, 
le début des travaux. 

Aux termes de l'article L. 520-3 du code de l'urbanisme le montant 
de la redevance est dû par mètre carré de surface utile de plancher. Il 
peut varier selon des périmètres qui sont défuùs par décret en Conseil 
d'Etat dans la limite de 1.300 F le mètre carré. Ainsi dans un premier 
périmètre qui correspond à certains arrondissements de Paris et certai
nes communes des Hauts-de-Seine, le montant de la redevance est de 
400 F par m2

• Dans d'autres communes des Hauts-de-Seine et des 
Yvelines il est de 300 F par m2

• Ailleurs il est de 200 F par m2
, diverses 

exceptions bénéficiant en outre à d 'autres communes. 

Le produit de la redevance est rattaché, en vertu de l'article 
L. 520-4 à concurrence de 50 % au budget de l'Etat selon la procédure 
des fonds de concours pour être affecté à des actions facilitant l'ÎIIl
plantation d'activités industrielles ou tertiaires. Quant à la deuxième 
moitié, elle est affectée au budget d'équipement de la région Ile-de
France en vue de financer les équipements nécessaires au desserrement 
d'activités industrielles ou tertiaires dans certaines parties de la région 
Ile-de-France. 

Selon les informations communiquées à votre rapporteur général le 
produit de la redevance s'est élevé à : 

- 59,5 millions de francs en 1983 (pour une surface taxée de 
204 085 m2

) ; 

- 19, 7 millions de francs en 1984 (pour une surface taxée de 
55 044 m2

); 

- 82,9 millions de francs en 1985 (pour une surface taxée de 
281 076 m2

) ; 
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Au total depuis l'institution de la redevance, le montant cumulé de 
son produit a atteint 2,303 milliards de francs (pour une surface taxée 
de 15,9 millions de m2

) . 

* * * 

La volonté du Gouvernement, en matière d'aménagement de la 
région parisienne, est double : 

- il s'agit principalement de trouver des ressources supplémentai
res pour permettre à la région de se doter des infrastructures qui lui 
manquent, notamment en matière routière et autoroutière. Les crédits 
d'Etat étant déjà largement sollicités, d'autres sources de financement 
sont nécessaires. La redevance pour construction de bureaux dont le 
niveau est modeste ( 400 F par m2 au maximum actuellement) pourrait 
en être une; 

- il · s'agit, d'autre part, de favoriser le rééquilibrage des activités 
vers l'est de la région, en réduisant les déplacements journaliers de 
population grâce à des incitations à l'implantation des bureaux dans la 
zone orientale. A cet égard, la possibilité de faire varier le taux de la 
redevance selon certains périmètres n'a pas été suffisamment utilisée 
jusqu'à présent. Des taux plus dissuasifs à l'ouest et plus attractifs à l'est 
pourraient faciliter le rééquilibrage souhaité par les pouvoirs publics, à 
la fois en ce qui concerne les implantations de bureaux et les créations 
de logements. 

L'amendement adopté par l'Assemblée nationale paraît de nature 
à faciliter cette double évolution. Il propose, en effet, outre une 
modification de forme relative à la consultation du conseil régional, à 
l'article L. 520-3 du code de l'urbanisme, de modifier substantiellement 
l'article L. 520-4 qui prévoit l'affectation du produit de la redevance : 
désormais, la région Ile-de-France bénéficierait de la totalité de ce 
produit, qu'elle pourrait affeçter non seulement aux équipements néces
saires au desserrement des activités industrielles ou tertiaires, mais aussi 
au financement des infrastructures routières. 

Votre commission approuve ces dispositions qu'elle vous propose 
d'adopter sans modification. 
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Texte tMlopté 
par I' Assemltlée national• 

TITRE Ill 

DISPOSIDONS CONCERNANT LES 
COMPTES SPÉCIAUX DU Tl.f.8oR 

(Division el intitulé nouveaux.) 

Art. 31 (nouveau). 

Comptes spéciaux du Tresor. - Ouvertures. 

li est ouvert aux ministres pour 1986, an titre 
des dépenses ordinaires civiles des opérations 
définitives des comptes d'a1fcçtation 91*iale, 
des crédits de paiement s'élcrilllt à 
50.000.000 F. 

Texte proposé 
par votre commission 

Confonne. 

Commentaires. - L'Assemblée nationale a adopté un amendement du 
Gouvernement qui a pour objet d'ouvrir, à hauteur de 50 millions de 
francs, des crédits supplémentaires au titre des dépenses ordinaires 
civiles des opérations définitives des comptes d'affectation spéciale. 

Cette ouverture résulte d'une augmentation de recettes apparue au 
compte d'affectation spéciale n° 902-15 «Compte d'emploi de la taxe 
parafiscale affectée au financement des organismes du service public de 
la radiodiffusion sonore et de la télévision ». 

Cette majoration de recettes induite de la situation des encaisse
ments de redevances constatée au 10 décembre 19 8 6 est destinée à 
abonder, à due concurrence, les dotations affectées à Antenne 2 et la 
Société d'édition de programme de télévision (S.E.P.T.), conformément 
aux dispositions de l'article 8 de la présente loi de finances. 

Vot~e commission vous propose d'adopter cet article. 
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